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problèmes du jcir · 

A ·pnoP.OS ... . ... · · · • ·-~ . , Le 26 avril 1977, la Cour de 'justice des Commu-
~. nautés Européennes, saisie d'une· demande. for-

. . . ,. , ·:·: . mutée par la Commission, a émis un avis au terme 
· · ,. · • •1 • duquel elle a déclaré incompatible avec· 1e··traité 

DE · L'AVIS.;··· 1~,._'7_ ,.6 ~.~. ·._ -.~·,:_·:·.·.~ , C.E.E. un projet d'Accord relatif à l'institution d'.uh 
·,~ · ·- . Fonds européen d'immobilisation de la ·navigation 

·-~ ·· · ·· ir'ltérieùre (1). Cet avis a: !;}té rendu sur 1~ base de 

DE .. -LA- ,,0, un· · l'article 228. paragraphe 1er. alinéa 2. du traité 
\J 1 ·· créant ,la Communauté Economique Européenne, 

lequel p'ermet au Conseil, à la,Commission ou à un 

DE JUSTI
11E . ·Etat Membre, de demander. l'avis de la Cour sur 

· . _ . \J _.: . . _ ,. :: "· "'' . la compatibilité 'd'un accord externe envisagé avec 
· les dispositions du traité. Un avis · négatif de la 

S Co
. M·MuN· ,,A.· u··:•TE's·· ·. Cour a pour résultat d'empêcher l'entrée en vigueur. DE . . · ' · . ·: de l'accord sauf révision du traité· dans les condi-

tions fixées à l'article 236. Telle est donc l'impor-
• ·• • ,- • 1 ,., • · · .. -tante conséquence de la position ·arrêtée par la E.UROP_·· EENNES :·;,:: ·~-~ ,,,, }. Cour·dans son avis 1/76. , · ;·, 

. Il s'agit du second avis rendu par la Cour. Déjà, 

Réflexions -èoncernant 
le .champ de la 
compétence·/ex~ern~,. :~ 

"~;..+,:.~~ .··.. . .. ~--~ ~~ ... ,'4,.i ~"~t 

de la ·:coôiînunaniè- ~·:;l.· ~ 
H ,. • ' O r ' ..... • 

Christian· PHILl'P 
' Maître de Conférence agrégé . 

à l'Université du Maine (Le Mans) 
., 
' 
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le 11 novembre 1975, et également sur demande de 
la Commission, la Cour avait eu à se ·prônoncer sur 
un projet 'd',.« arrangement èoncernant · u·ne norme 
pour les· dépensés locales » éla.boré :dans le èadre 
de ro:c.D.E. (2). Elle avait alors re~(?nnu la compa-

,.tlblllté du projet avec le traité sous réserve de la 
compétence. exclusive .-de _la Communauté polir 
participer. à cette norme., .. 

Ces deux· saisinês révèlent uné intérèssante' ùti
llsation dê la compétencè··consultative· de la Cour. 
Limitée par les traités à ce s'eul domaine, ellè 
était restée longtemps inutilisée. Mais cette sai
sine, que nous comparerions volçntlers à un 
contrôle de constitutionnalité du type ~e celui ou:-
vert par l'article 54 de la constitution française du 
4 octobre 1958, doit permettre de fixer progressive
ment l'étendue exacte des compétences externes 
de ta· C.E.E.· Ces deux· avis,· re.ndus ~n .. moins. ·de 
deux. ans, constituent ainsi tin élément nouveau qui 
n'êst pas sans· importance. Le développement des · 
relations extérieures de la · Communauté et,,: nous 
voudrions ie . démontrer, 'l'interprétation ~·extensive 
donnée par la. Cour au. champ de la· compétence 
·.communautaire, permettent .de penser què'ce.rriôde 
_de saisine ·pourrai,t _être' ( nouveau utilisé dans un 
délai rapproché. D'aùtres contestations· ou ·incer~ 
tltudes ··apparaissent · en effet inévitatiie·s ·car de 
pl!JS en plus nombreux sont les a_céords avec des 
pays tiers posant le 'problèine,·~e la· participation 
de la Communauté. • · · · · 

• ' - ~ \ .. f . 

· Le projet faisant l'objet· de l'avis 1/76 concerne 
un accord signé le· 9··juillet 1976','à_ la._suite d'une 
négociation entre la Commissiol) ·agis~ant au, nom 
de Ja' Communauté . conformément · à une décision 

,' .: .......... 

··• (.1) · Avis 1·76, rec. ;1977, ·pp. 741-765. , 
., ., .. "~ 

, (2) Avis 1-75, · rec. 1975, ·pp.· 1355-1365. ~- · 
, ' 

.. .r,' • 
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du Conseil, et la· Suisse, avec la participation de 
délégations_ de six Etats. Membres (Allemagne 
fédérale, Belgique, France, Luxembourg, Pays-Bas 
et Royaume-Uni) . lesquels sont parties,. soit à :la 
Convention pour la navigation du Rhin du 17 oc
tobre 1868, soit à la convention concernant la ca,
nalisation de· la Moselle du 27 octobre 1956. L'ob:. 
jectif de• l'accord est d'instaurer un régime destiné 
à éliminer. les perturbations ,rés.ultant de surcapa,.. 
cités conjoncturelles des moyens de transport de 
marchandises par voie navigable dans les bassins 
du Rhin et de la Moselle. Un mécanisme d'.immo:. 
bilisation temporaire, 'lequel devrait éviter un .effon
drement des prix ·dO à une concurrenée excessive, 
est créé moyennant une indemnisation octroyée 
aux transporteurs et · versée par· un Fonds. · Ce 
« Fonds .,Européen d'immobilisation de la naviga
tion intérieure » est régi par un statut annexé à 
l'accord dont il fait partie intégrante._ « Etablisse
ment 'public' international», il. est géré 'par' 'un 
Conseil de Surveillance. (3) et Ûn Conseil d'Ad
ministratiôn (4) assisté 'd'un Directeur '(5). Les déci
sions de portée g·énérale des deux conseils sont 
déclarées .. obligatoires dans''. tous 'leuts' éléments 
ef directement appllcables ;, (àrticle 39}.' Il est de 
plus institué un · .. TribunaJ élu Fonds »·composé de 

. sept juges ·à rajson d'un jùgè désigné pâ'r la Suisse 
et de six juges désignés par l'ensemble dés autres 
parties contractantes (6) .. Ce Tribunal reçoit ,.des 
compéten~es étendues compa~ab!es, à ;celle!;!. de. la 
.Cour de.Justice (7). . : . .. :' ·c, ·. ,;: 

Cet accord 'a suscité~ des · difficultés à la 'fois 
sur là base juridique de-~sa conclusion (et '1a jusü:.. 
ficàtion de la participation de certai~s Etats mèmt 

~ .. ,,. • î. -~ \:' . ~. f"' •. ' . ' 

i ,... ' 

. (3) · Composé d'un 'représent~nt de· chaque Etat membré 
de. la. C.E.E. (sauf l'Irlande· qui a Indiqué ne pas Juger 
nécessaire d'y · participer) et de la Suisse, ainsi que 
d'un représentant de la Commission, lequel assume la 
présidence~ du Conseil · mals ne dispose pas du droit 
de vote. Le Conseil de surveillance est l'organe prti:i-
cipal du Fonds. · · 

(4(0uatre membres nommés' pàr l'Allemagne .et les 
Pays-Bas ; deux par la Belgique, . la France et la Suisse : 
uri membre par le Luxembqurg. Le Conseil d'Admlnlst'ra~ 
tfon assume . l'administration et ·ta. gestion financière du 
Fonds. Il vellle ~ l'exécution des décisions arrêtées ,par 
le Conseil de survelllance. 1 .. , 

(5) Nommé par le Conseil de. survelllance sur proposi~ 
tion du Conseil d' Administration. · , ' ' 

(6) La proposition de règlement soumise au co'nseil 
par la Commission en vue de la conclusion et de la mise 
en œuvre de l'Ac_cord prévoit la désignatjon de ces .six 
Juges par la Co_ur de Justice en s_on · sein. · ,·, .. 

(7) Les Et/itS membres de la Communauté et la Suisse, 
ainsi que la Commission,· peuvent Introduire devarit ce 
Tribunal des recours en annulation contre les actes 
des organes du Fonds. Ils peuveot saisir le Tribunal 
d'un recours en carence si le Conseil de surveillance 
s'abstient de prendre une décision en violation de !'Ac
cord. Un recours : en manm1ement peut être Introduit 
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bres) et sur la compétence ·recon,:iue aux organes. 
du Fonds dans la mesure· qù · 11 ·co.mporte une cèr,.. 
taine délégation de compétences I décisionnelles et 
juridictionnelles de la part des Institutions commu
nautaires. ;La CommJssio.n:· ttout en · JÜgeant - cet 
accord compatible• avec le ·traité C.E.E., a alors 
estimé opportun de cons\Jlter. la Cour en raison du 
caractère novateur ·qu'une - telle délégation de 
compétences revêt et du p~écédent .· qu'elle constl
tuerait. 

' 'I ... ,.... t î.. .. . 

Nous voudrions, en fondàrit .notre étude sur ces · 
deux types de problèmes posés à la Cour; mon• 
tr~r fir:r)_POrtanc~ d~ favis rendu le, 26 ~vril 1!F,1 
dans .. la . déter11Jrnat1on ~u champ de comp$tence 
externe de la Communauté, mais aussi les diffit 
cuités qu'il · peut èréer pour le développement dé 
·la construction européenne ,et de ses relations 
extérieures. Pour ce faire, nous examineront en prd
mier lieu lê nouvel élargissement réàlisé par cét 
avis des compétences externes de la C.E.E., avaht 

' ' d!3 traiter des points soulevés par la Cour de jus-
tice cpr;cernant la"" -c:orripéten'ce des organes· âu 
FondS )Ostltué p/,.i l'Aècord examiné.' ·. . , ·• 

' .. 

I. -: Un ,nouvel élargissement . .., 
'* ~ j 4 ~· • • • ,.r,; • -

du champ des compêtenc,es 
' ... ""' ·'- .. ':; . . . ..... ~ . 

externes de la [oinmnnaiité 

I 
Après son célèbre ,arrêt dans l'affaire de l'A.E.T.R. 

en 1971 @), l'arrêt Cornelis Kramèr et autre1s du 
14 juillet 1976 (9), et l'avis 1/75, la Cour de JJstice 
se prononce pour . un nouvel élargissemer{t du 
champ des compétences externes de la Co'mmu
nauté. Il importe de mesurer la portée de cJt avis 
dans l'évolution de la Jurisprudence du juge! com
munautaire et d'en apprécier toutes les consé-

quences.. / 

contre un Etat par tout autre Etat et par la Commission. 
Le Tribunal est encore compétent pour statuerl à titre 
préjudiciel sur l'interprétation de !'Accord comme sur 
la validité et l'interprétation des décisions prises~ par les 
organes du Fonds. Il peut être saisi par toute! Juridic
tion d'appel d'un Etat membre et de la Suisse (et la 
saisine est obligatoire si les décisions de la Juridiction 
nationale ne sont pas susceptibles d'un recours Jurldlc~ 
tlonnel de droit interne). J 

(8) Arrêt Commission contre Conseil du 31 ~ars 1971, 
affaire ,22/70, rec. 1971, pp. 263 et s. . f 

(9) Arrêt Cornelis Kramer et autres .. au 14 Juillet 1976, 
affaires Jointes 3-4 et 6/76, rec. 1976, pp. 1279 et s. 
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A. LA PLACE DE L'AVIS. 1/76 V •• ,, 

DANS· L'EVOLUTION DE LA JURISPRUDENCE ,. , 
OE LA COUR DE JUSTICE. : :) . . ,. '" · -.• , 

. :~ .L, J 

C'esJ eri 1971, dans l'arrêt A.E.T.R., que la Cour 
a pris, pour la première fois, position sur le pro-, 
blème relatif. à là détermination des .. compéten
ces externes · de la· Communauté. Se - fondant -en 
partie sur l'article 210 du traM C.E.E., (~< .la Com
munauté. a la personnalité juridique»), la Cour a 
affirmé que la compétence communautaire pour 
conclure des traités « résuite non seulement d'une 
attribution explicite ,par: le traité:: (éorrime, les ar-1 

ticles 113 et 238), « mais peut découler ~gaiement 
•d'autres' dispositions du· traité ef d'actes' pris; dans 
le cadrè' de ses ·disp·ositions, · par les~ -,nstitution·s 
de la Communàuté ;,, Elle précise « qù;en particû-· 
lier, chaque fois que, pour la mise en œUvre d'une 
politiqué communé prévue par ·lè traité, 1a· Corn-_ 
muriauté a • pris 'des'.' dispositions instaurant r SOijS 
quelque. forme'' que ce 'soit, des règles communes; 
les Etats membres ne sont plus en droit, ,qu'ils 
agissent individuellement ou même · collectivelT!ent,: 
de contracter àvëc' les Etats tiers des obligàtions 
affectant ces règles ». Plusièurs obsèrvàtèurs ont 
vu là une certaine • analogie avec· la , théorie du 
parallélisme . des compétences: La comj:>étènèe' j~.:.' 
terne, une fois èxercée effectivement, conduit à un 
pouvoir externe' correspondanf (in faro interna;' in 
fora externe») qui rejoint l'idée de l'effet 'utile._H 
s'agit d'une compétence d'altribution implicite·' se-~ 
Ion laquelle les·. Etats membres se trouvent· des
saisis de leur droiCde conclure des traités dans 
tous les domaines où existe une règle commune:· 

. C~tte large définition de la c'ompétence com
munautaire a eu un -grand retentissement: Malgré 
les critiques émises par certains, lesquels jugeaient 
un peu excessif un tel èharhp; de compétences, la 
Cour a, depuis, en·core : renforcé ,-et · élarg\ · ses· 
conclusions. t, • 

Dans l'arrêt Cornelis Kramer et àutres, la Cour 
reprend en l'amplifiant son rais'ànnement. Elle rap-. 
pelle également l'obligation incombant aux· Etats 
membres en vertu de l'article 5 du traité C.E.E .. (10). 
Même quand les Etats· demeurent· libres d'exercer_ 
leur droit de traiter d'une manière autonome, dans· 
une matièrë rie relevant pas de la compétence de' 
la Communauté, il convient pour eux d~· veiller à 
s'abstenir de souscrire des obligations ·risqùant de 
gêner ·1a }éalisation dès objectifs' du tràité .. Mtime 

- .- ~- ' .,,. 

' (10) Àrticle 5 du traité C.E.E. : -~ Les Etats membres' 
· prennent toutes mesures générales ou particulières 'pro

pres à assurer l'exécution des obligations découlant du 
présent . traité ou résultant des actes des institutions, de 
la Communauté. Ils facilitent à celles-ci l'accompllsse
ment de sa mission. · . · . · · 

Ils s'abstiennent de toutes mesures sûsèeptibles éle 
mettre. en périL.la réalisation des buts du présent traité .. :-~ 

,, 
.REVUE DÛ 
MARCHE· 
COMMUN 

dans l'hypothèse de ce que nous pourrions dénom"" 
mer sa compétence retenue, la Cour considère que 
l'Etat membre est dans une certaine :mesure ·déjà 
lié. ' 

L'avis 1/75 précise, dès lors que l'açcord inter
national projeté porte sur un domaine où les dis
positions du traité reconnaissent une compétence 
communautaire, « la Communauté· est habilitée, en 
vertu des compétences qu'elle possède, non seule
mènt à adopter des règles internes de droit com
mi.mautalre, ·:·mais aussi à ·èonclure des accords 
avec les pays tiers ». Il ajoute qu'il ne peut y avoir_ 
une compétence des Etats membres parallèle à 
celle de la Communauté. La compétence commu
nautaire est exclusive. Ne pas admettre ceci « équi
vaudrait en effet à reconnaitre 'que les Etats mem: 
bres peuvent prendre, dans les rapports avec les 
pays tiers, 'des positions divergentes· de celles 
quê' la· Communauté entend assumer,, et reviendraif 
de· ce fait ·à fausser le jeu institutionnel, à ébranler 
les rapports de· confiance à !'.intérieur de la Com
munauté et à empêcher celle-ci de remplir sa tâche, 
dans la défense de l'intérêt commun ». 

•• Ces 'concl~si~ns s'l~posai
0

ent dans fous les C?S 
où .la compétence interne ,avait déjà été utilisée 
en vue d'adoptf:lr des· mesures s'inscrivant dans la 
réalisàtion des politiques communes. L'apport de 
l'avis 1/76 est de disposer que la compétence com
munautaire « n'est cependant pas limitée à cette 
événtualité ». Pour la Cour \~ si· les mesu·res com
mûnautaires internés ne sont adoptées qu'à l'oc
casion de la conclusion et de la mise e·n vigueur 
de l'Accord ·international... la compétence pour en
gager la Communauté _ vis-à-vis des Etats tiers dé-. 
coule néanmoins de manière implicite des disposi
tions du traité établissant la compétence interne; 
pour autant que la particip~tion de la Colr!muna1,1té 
à l'accord international... est nécessaire à la réali
sation d'un des objectifs de la Communaùté ». Ces 
affirmations réalisent un incontestable élargisse
ment du champ des compétences externes de' la 
Communauté. Il ne semblait pas résulter des arrêts . 
A.E.T.R. et Kramer qu'avant l'établissement d'une 
règle commune, il était interdit aux Etats membres 
de .conclure des accords internationaux de manière 
autonome. Il est même possible de citer, dans l'ar
rêt A.E.T.R., l'attendu où la Cour se réfère à une 
première version de l'accord . établie en 1962 « à . 
une époque où à défaut d'un· développement suffi~ 
sant de la ·politique commune des transports, la 
cpmpétence pour _conclure cet accord .appartenait 
aux Etats membres ,; et dans l'arrêt · Kramer, la 
Cour faisait référence à .la· compétence transitoire 
de·s Etats membres, ce qui semblait aller dans le 
mêmè sens. · · · · ·· · 

Au stade actuel de l'évolution de cette jurispru
dence, il est devenu possible ~'affirmer de manière 
générale que chaque. fois que · le droit communau-
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taire a établi dans le chef des· institutions de la 
Communauté des compétences sur. le plan interne 
en vue de réaliser un objectif déterminé, la Corn: 
munauté est investie de la compétence pour pren
dre un engagement intern'ational, même en l'absen
ce d'une disposition expresse à cet égard, pour 
autant que la participation de la Communauté à 
l'accord international en question soit nécessaire 
à la réalisation d'un des objectifs de la Commu
nauté et même si les mesures communautaires in-. 
ternes . ne sont adoptées qu'à l'occasion de la 
conclusion, et de la mise en vigueur de l'accord 
international projeté. , La compétence communau
taire existe dès lors que le traité établit une compé
tence interne, même si ·cette dernière n'a pas en
core fait . l'objet d'un acte d~ droit dérivé. Il y a 
choix entre deux méthodes : soit édicter d'abord 
des règles communautaires et ne conclure qu'après 
avec des· pays · tiers un accord . con,cernant ces 
règles, soit :conclure un accord international ten
dant à la.fois et en même temps à introduire.des 
règles communes chez les Neuf. . 

nauté. Dans ces circonstances, la participation des 
six Etats. membres comme parties contractantes à 
l'Accord n'est pas de nature à empiéter sur la · 
compétence externe de la Communauté ». Cette 
participation de certains Etats membres au côté 
de· la Communauté n'est ainsi en aucune manière 
une· quelconque reconnaissan_ce d'une compétence 
oarallèle· que possèderaient ceux-ci. La compéten-
ce communautaire est exclusive. ' 

' B. APPRECIATION CRITIQUE 
DES ÇONSEQUENCES DE L'AVIS 1/76. 

Il ne fait aucun doute que cet avis 1/76 est pour, 
certains une preuve de plus du rôle moteur que 
voudrait jouer la Cour de justice dans le dévelop/ 
pement continu de l'ordre juridique communautaire 
et d'une attitude des juges de Luxembourg visant à 
interprèter les traités dans un sens toujours plu§ 
« intégrationniste » où la compétence de la Corn': 
mun·auté serait étendue jusqu'à la limite des pod
sibilités permises par les textes institutifs. Po&r 
plusieurs Etats membres, les affaires A.E.T.R. ·du 

Pour ce qui est de l'accord · relatif à l'institution 1/76 sont une illustration de la volonté de la Corh-
d'un Fonds européen d'immobilisation de la navi- mission,· laquelle sait pouvoir s'appuyer en cas de 
gation intérieure, il s'agit d'un projet s'inscrivant , 
dàn·s le cadre de la politique commune des trans- contestation sur la Cour de justice, _d'imposer d1es 
ports prévue par les articles 74 et 75 du traité .. solutions ç,ù le problème de la_ compétence dpit 
L'arrêt A.E.T.R. ayant déjà reconnu que l'article absolument primer toute solution plus pragmatique 
75 permet à la Communauté ·de conclure avec des mais qui aurait le fort de porter atteinte à ûne · 
Etats tiers des accords nécessaires pour réaliser attitude doctrinale selon laquelle aucune consi~é
la politique commune des transports, il aurait pu , ration ne doit justifier une seule exception 'à Haf
être sÛffisant d;envisager un simple accord bila- firma~ion d'un champ de compétences toujo'urs 
téral entre la Communauté et la Suisse. Mais l'exis-· . plus important. · - f 
tence de conventions spéciales au Rhin et à la_ . Une telle position pouvait se comprendre et se 
Moselle faisant craindre des difficultés quant à la justifier il y a quelques années à Une époque cfo il. 
compatibilité de leurs dispositions avec l'accord_ fallait affirmer l'existence d'un ordre juridique ÎPro
projeté, il est apparu nécessaire de préparer_ un pre. Mais aujourd'hui personne ne le nie ni ne le 
accord multilatéral auquel participeraient non seu- remet en question. Au contraire, il faut perm~ttre 
lement la Communauté et la Suisse, · mais encore à l'auteur de ces lignes de porter un jugementj per
les Etats membres de la C.E.E. signataires des deux sonne!, même s'il risque de heurter parce quiil se 
conventions de 1868 et de 1956. Selon l'article 3 situe à contre-courant des opinions doctrinales 
de !'Accord, les six Etats membres concernés s'en- généralement exposées. Pour quelqu'un qui! croit. 
gagent à modifier les deux traités mentionnés. La et qui souhaite voir la Communauté_ prendre pro
Cour précise que c'est cet engagement, pris confor- gressivement une importance accrue, il n'est pas . 
m~ment à l'article 234, alinéa 2, du traité C.E.E., qui certain qu'une telle évolution passe chaquJ fois 
justifie la procédure utilisée. Mais elle ajoute « _la par l'affirmation d'une compétence communa~taire. 
_partici'pation de ces Etats à !'Accord doit être Si l'on veut rendre possible une reprise de lalcons
considérée comme ayant ce seul but et comme truction européenne et de la réalisatiol!.,de~ poli
n'étant pas nécessaire à la réalisation des· autres tiques communes, dont chacun connaît, sauf rares · 
aspects du régime. En effet, selon l'article 4 'de exéeptiéms, le «blocage» depuis quelques Jnnées, 
!'Accord, la force obligatoire de cet acte autant ce n'est pas én cherchant à imposer aml Etats 
que du statut s'étend aux territoires de l'ensemble membres une direction que r.éside la sol&tion à 
des Etats membres, à l'inclusion de ·ceux qui ne la crise d'aujourd'hui. L'Europe ne se feh pas 
sont pas parties à !'Accord ; il est donc permis de contre la volonté des Etats qui la compose~t mais 
constater que... les effets juridiques de !'Accord elle s'établira par le jeu de leurs action~ corn-, . . ' ~ ., , 

pour les Etats membres résultent, conformement munes. Oublier cette vérité équivaut peut-être à 
à l'article 228, paragraphe 2, du traité, exclusive- enliser. davantage l'Europe dans ses difficuÎtés que 
.ment de la conclusion de celui-ci par la Corrimu- contribue_r à son essor. Et il faut ajouter qÛ'en cer-
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taines circonstances, et ceci est particùlièrement 
vrai dans le domaine des relations extérieures, la 
compétence communautaire n'est pas toujours au 
fond, la ·meilleure solution pour régler, dans l'inté
rêt général, le problème posé. Sur le plan interna
tional, des solutions pragmatiques permettant, se
lon les cas, une intervention. parallèle des Etats 
seraient certaines fois préférables. Nous àssistons 
trop souvent à un jeu de cache-cache où les vic
toires des uns sur la compétence sont · autant de 
défaites de tous sur le fond comme sur le front de 
l'influence internationale de la Communaùté. Il 
existe des situations où la Commission est p·ra
tiquement dans l'impossibilité de négocier des 
accords satisfaisants, où elle se trouve . dans une 
situation plus difficile que ne l'auraient été les Etats 
membres. A quoi bon revendiquer alors une respon
sabilité que la Communauté ne peut en Vérité as
sumer ? Pourquoi ne pas reconnaître l'intérêt pour 
tous d'une action concertée des Etats· membres ? 
Pourquoi sembler penser a priori que laisser agir 
des Etats, dont la réunion constitue la Communau
té, serait aller à l'encontre de l'intérêt communau-
taire? · 

·sans· aller pl~s loin: il noùs s,émble utilë de 
posër ces questions. Màis, ·pour revenir directement 
aux conséquences de l'avis 1/76, · nous voudrions 
montrer que · cet avis porte en germe un· élargis
sement considérable du champ des· compétences 
externes de la Communauté, qu'il a de ce fait des 
effets étèndus, lesquels ·serqnt cèrtainemel"\t à l'ori
gine de nombreuses difficultés dans 'un proc_he ave
nir entre la Com·mission et les États membrës. Une 
intérprétation peut-être trop extensive de. la. compé-: 
tance communautaire en est la' cause: Pour s'èri 
convaincre; il ·suffit _de 'prendre deux exemples.· 

Le premier' concerne les conventions internati~~ 
nales du travail élaborées dans le cadre. de 1'0.1.T. 
Le développement depuis quelque. cinq ans d'une 
législation communautaire dans le domaine social 
à partir d'une utilisation de l'article 100 .du traité 
C.E.E. (11) conduit à poser · 1e problème de la 
compétence communautaire en la matière · pour 
les normes adoptées dans le cadre ·de 1'0.1.T. Il 
èn est ainsi pour la préparation à l'heure actuelle, 
d'une convention relative aux dispositions en ma
tière sociale applicables aux personnes qui tra
vaillent dans le secteur des transports par route. 
Si l'.on veut appliquer la jurisprudence définie par 

·ïa Cour de justice, ne conviendrait-il pas de consi
dérer que l'éventuelle conclusion d'une telle 
convention relève désormais dè la compétence de 
la. Communauté et qu'il n'est plus possible aux 
Etats membrés de prendre une position autonome ? 
Il 'est vrai que la Communauté n'est pas membre 

. . ' . . . . 

(11) Cf. Christian PHILIP, · .. Normes· internationales du 
travail : universalisme ou régionalisme», Bruylant, 
Bruxelles, 1978, p. 68 et s. 
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de l'O.I.T. où elle bénéficie seulement d'un statut 
d'observateur et qu'il apparaît difficile de compren
dre comment pourrait s'exercer la compétence 'de 
la Communauté compte tenu de la structure tri
partite qui caractérise les organes de 1'0.1.T. Il n'en 
reste pas moins que l'application stricte des arrêts 
A.E.T.R. et Kramer, comme de l'avis 1/76, amène 
à reteni~ ia compétence communautaire. Dès lors: 
les négociations au sein de 1'0.1.T. devraient être 
menées par la Commission sur la base des direc
tives du Conseil et non plus par les Etats membres. 
La question de l'exercice du. droit de vote par les 
neuf Etats membres devrait être réglée par la 
Communauté, compte tenu du règlement, intérieur 
du Bureau international du Travail. Ce droit pour
rait éventuellement être exercé par les Etats mem
bres votant conformément à la position communau
taire. Le fait que 1'0.1.T. soit une organisation à 
structure tripartite ne change rien à la substitution 
de compétence qui s'opère des Etats membres à la 
Communauté, les pouvoirs des autres parties de
meurant inchangés. Ajoutons même que cette 
compétence reconnue à la Communauté au stade 
de l'élaboration d'une norme internationale· de tra
vail devrait s'accompagner d'une égale. compéten
ce au niveau· du contrôle. Il devrait appartenir à 
Ja Commission de répondre aux questionnaJres ou 
autres rapports demandés par 1'0.1.T., même si les 
Etats membres pourraient conserver une certaine 
compétence dans la mesure où il est difficile de 
prétendre qu'en donnant des réponses limitées à 
des faits, les Etats membres portent atteinte aux 
règles communautaires. Le résultat de cette inter
prétation, laquelle nous apparaît dans la ligne· di
recte· de la jurisprudence de la Cour de justice (et 
il est évident que la Commission soulèvera rapide
ment ce type de problème) ne peut pas ne pas 
donner lieu à de gravés difficultés. D'une part, il 
est probable que cette compétence de la Commù
nauté ne correspond pas aux exigences de la meil
leure efficacité, d'autre part, des contestations en
tre la Commission et les Etats membres affaibli
ront l'influence des Neuf à· 1'0.1.T., sans compter 
qu'une telle conséquence du développement de 
la législation communautaire ne risque pas d'in
citer les Etats à accepter de nouveaux règlements 
ou directives en la matière. 

. Le second exemple qu'il est possible de retenir 
pour montrer les difficultés soulevées par une in
terprétation extensive du champ de compétences 
de la Communauté est la question d'actualité tou
chant les conventions internationales sur les pêche
ries, lesquelles doivent être adaptées à la nouvelle 

. situation résultant de l'extension à deux cents miles 
marins des limites où les Etats côtiers exercent leur 
juridiction en matière de pêche. Il s'agit des négo
ciations en cours concernant la convention sur les 
pêcheries de l'Atlantique du Nord-Est et de celles 
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portant sur la · convention internationale relative 
aux pêcheries de l'AtlantiqÜe Nord-Ouest dont 
quatre Etats membres sont parties contractantes. 
La politique commune de la pêche faisant partie 
de la politique agricole commune (article 38 dù 
traité C.E.E.), la Communauté est dotée · d'une 
compétence interne et externe fondée sur l'article 
43 du traité. La Cour a constaté, dans son ·arrêt 
Kramer, vu notamment l'article 102 de l'Acte d'Adhé
sion, que la compétence réglementaire rationae 
materiae de la Communauté s'étend, dans la me
sure où une compétence analogue appartient aux 
Etats en vertu du droit international public, à la 
pêche en haute mer. La Communauté doit donc 
désormais être considérée comme compétente pour 
conclure toutè nouvelle convention ravisée .. C'est 
seulement -dans l'hypothèse où la nouvelle ·conven
tion comporterait des matières ne relevant pas 
du_ traité, ou dans le cas où · la réalisation dans 
l'ordre interne des actions qu'elle prévoit aurait 
exigé le recours à l'article 235 sans que le Conseil 
ait jugé nécessaire un tel rec·ours, qu'il y aurait 
lieu d'admettre une participation des Etats mem
bres à côté de celle de la Communauté. Nul doute 
que ces négociations vont être Ici aussi l'occasion 
de difficultés entre la Commission et les 'Etats 
membres ... ... 

Nous poùrrions donner d'autres exemples, les~ 
quels iraient dans le même sens. Nous ne-· vou-:. 
ions pas critiquer de manière systématique la po
sition prise par la Cour ni mettre en cause le rai
sonnement juridique qui les èonduit à ces conclu
sions,. notre propos est de montrer les, ·difficultés 
qui naîtront d'une telle jurisprudenc~ et nous faire 
l'avocat de solutions plus pragmatiques. Et nous 
sommes persuadés que ces dernières ne seraient 
pas contraires à l'intérêt de, la construction euro
péenne'. 

II. -- Les p~ohlèmes rel~tqs 
à_ la compétence de~· organ~s 
dn Fonds institué par l'Accord 

. IJ 

. ! 

. Si la Cour de justice se prononce dàns le sèns 
de l'incompatibilité du projet d'Accord àvec le 
traité C.E.E., c'est en ràison des différentes· compé
tences attribuées aux organes du Fonds. Il convient 
de comprendre pourquoi le juge communautaire· a 
été. conduit à préndre une telle position, donf il a 
évidemment pesé toute l'importance,·· et ·d'appré
cier les · arguments qu'il présente. Ndus nous èf
forcerons de répondre 'à ces questions en exami-
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nant successivement trois problèmes : la mise en 
cause par !'Accord du système institutionnel dJ · 
la· Communauté, les pouvoirs de décisions . re~~n{ 
nus aux organes du Fonds, et le système 1und1c
tionnel de !'Accord. 

A. LA MISE EN CAUSE PAR L'ACCORD 
DU. SYSTEME INSTITUTIONNEL. 
DE LA COMMUNAUTE :, 

La Cour estime qÙe l'Accord met en cause « la 
compétence des institutions de la Communautéf et 
modifie, au surplus, d'une manière incompatible 
avec le traité, les rapports entre Etats memb}es . . . . . 1 ' 
dans le cadre corrimunautaire tels qu'ils ont ,été 
fixés à l'origine et· lors de l'élargissement de la 
·comm~nau,té ».. · . · : / 

Cette question, non soulevée en fait dans leurs 
mémoires. par le Conseil de la. çommission;/ est 
retenue par la Cour, laquelle la considère coptme 
une conséquence de la participàtion des Etats 

• 1 
membres à l'.Acford. Elle constate combien le; rôle 
réservé aux institutions de la Communauté est 
limité. La Commission assure seulement la prési
dence et le secrétariat du Conseil de surveillance • 
sans :bénéficier du droit de vote. Ce sont lesf Etats 
qui disposent des principales responsabilité~. Or, 
l'accord s'inscrit dans une matière relevant/d'une 
politique commune, la politiqu"3 des transports .. Il 
n.'est dès lors pas possible d'admettre un système· 
altérant gravement l'économie générale du j~u ins
titutionnel de la Communauté, et ce « contrairement 
à une exigence énoncée dès le deuxième] alinéa 
du· préambule du traité, aux termes d1:1quel 11es ~b-

. jectifs de la Communauté doivent être atteints par 
une action commune, étant entendu qu'aux~ termes . , 
de l'article 4, èette action doit être réalisée;' par les 
institutions de la Communauté ». , · · · 

' - . 

La Cour précise qu'elle a conscience ides . dif-
ficultés rencontrées pour trouver une solu!ion pra
tique conforme au. traité et respectant l'a.ùtonomie 
du ou 'des pays tiers concernés lorsqu;il , s'agit, 
comme en l'espèce, de créer en commun un éta
blissement. public international. Elle adm~t qu'une 
certaine « pondération est sans doute possible », 

mais · elle se refuse à ce qu'une telle réalisation 
puisse « conduire à un· affaiblissement institution
nel de la Communauté et à l'abandon &es bases 
d'une. politique commune, fOt-ce pour unf objet spé
cifique et limité». Elle se prononce ici/ pour· une 
position sévère car elle sait què l'Accord en cause . t . 
sera appelé à être un modèle pour d'autres arran-
gements futurs .et qu'il . existe donc un~ risque sé~, 
rieux d'assister par ce moyen indirecv à une re~ 
mise en question de l'œuvre communautaire dont · 

1 
la Cour est chargée d'assurer le respect. · 

. ·: . . . . . ,·. f ' 
Tout en sachant que cette décision ge la Cour a 

pour conséquence de rendre très difficile l'orga-
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nisation d'accords nécessaires ·avec les pays 'tiers, 
même si l'.on ne voit pas très bien quelle struc
ture ·pourrait être adoptée pour des institutions du 
type de ce Fonds européen · d'immobilisation de la 
navigàtion intérieure, et si l'on peut regretter que la 
Cour n'ait pas jugé utile de présenter des· proposi
tions précises, il est impossible de rie pas compren
dre et de ne pas· admettre l'attitude du juge com
mimautaire. li est de son: devoir de· montrer· aux 
Etats les risques d'un tel précédent et de·s•y oppo
ser. Il appartient à la Commission et aux Etats înem.: 
bres de conèevoir un. type d'étàblissement public 
international conforme avec les. compétences ra.con
nues par les traités aux institution:;; de la Commu
nauté. 

B. t..:A COMPETÈNCE DEèlSIONNÈLLE 
RECONNUE AUX ORGANES DU FONDS 

·,. La Commission, et plÙs encore. le Conseil, ont 
vu dans ce p.roblèi'ne le point peut-être essëntiel de 
l'avis demandé à la Cour. Or, cette dernière a es~ 
timé que cette question n'avait pas besoin. d'être 

•· J ' 
tranchée. Il est dommage qu'une telle attitude ait 
été adoptée. par la Cour. Nous voudrions en effet 
montrer , toute l'importance .. dp débat. pour l'ordre 

· juridique communautaire ici soulevé. 

- Il s'agit de savoir si la Cour peut transférer à 
' un organisme extérieur 'des compétences que lui 

attribuent les traités. Est-il possible, comme le pré.! 
voit l'article 39 du statut du Fonds, de disposer. 
que les décisions de portée générale des organes 
du Fonds seront obligatoires dans tous leurs élé
ments et directement app!icables dans chaque Etat 
membre et en Suisse ? Il est sOr que la Commu
nauté peut dans un accord international lier l'exer
cice de ses compétences'· mais ceci 'n'implique 
pas qu'~lle · puisse transférer. ses~ propres compé
tences à des ·organes qui lui sont extérieurs: Le 
problème est autre et sa soli.Jtion né peut être 
trouvée que dans. une interprétation du traité C.E.E. 
C'est pourqÛoi l'avis dè la Gour· apparaissait néces
saire et sa portée' fondamentale pour Je. devenir 
de. ses relations· extér,îeù!,~s:., _ 

La Commission. a expliqué qu'une telle attribu
tion de compétence était compati,ble avec le traité 
car elle constituerait une conséquence nécessaire 
des pouvoirs externes . de la Communauté.· Etant 
donné qu'il est reçonnu à un Etat la possibilité 
d'accorder à une institution créée par un 'traité le 
pouvoir de prendre des décisions directement ~p- · 
plicables dans son cadre juridique interne, il doit 

. être admis que'la Communauté exerçant ses compé
tences selon les mêmes modalités que celles qui 
régissaient les compétences externes des Etats aux_. 
quels elles ont été soustraites, doit pouvoir égale
ment disposer du droit de transférer un tel pouvoir. 
La Commission pose seulement une condition à ce 
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droit, que cette attribution de compétence porte 
uniquement sur des compétences de gestion stric-
tement limitées. · · 

La Cour justifie d'ailleurs.· son. silence. par cétte 
dernière idée, c'est-à-dire qué tés pouvoirs attri
bués aux organes du Fonds sont « d'une façon à 
ce point net~e et précise qÙ'il ne s'agit" en l'occur--

. r"ènce que de pouvoirs d'exécutiôn ». C_ëtte .. affirma
Uôri peut laisser penser que la Cour donne r_alson à 
la thèse défendue par la Commission. Si tel devait 
être le câs,~et nous ne pouvons qu'à nouveau regrèt
ter l'abstention dè la Cour sur cette difficile ques
tion, il fauf affirmer nettement que cétte ·solution 
~st loin d'être évidente et éertai!le. · 

Il est concevable que le. traité C.E.E., en établis
sant .une structure institutionnelle et en· reconn.ais:
sant aux institutions communautaires · le ·pouvoir 
d'adopter des actes directement applicables dans 
l'ordre juridique interne ·des Etats membres, ait 
entendu limiter cette compétence à· ces seules ins
titutions et qu'il ne leur soit donc pas possible de . 
transférer cette compétence à · des organes exté
rieurs. Nous ne disons pas que le traité C.E.E. im
plique cette position. La· question nécessite cer
tainement un examen attentif du traité. pour, savoir 
·.si telle a été .la ·volonté des parties contractantes. 
Nous voulons seulement montrer qu'il. existe là une 
attitude concevable et qu'il •. ~·y a pa~. en la matière 
une conséquence automatique des pouvoirs exter
nes de la Communauté comme le croit la Com
mis.siqn. Le fait que certains Etats _aient dQ modifier 
leur consmution pour être à même de transférer une 
telle compétence aux institutions communautaires 
ne va. pas. sans susciter un doute ~érieux sur la 
possibilité .. de consentir cett~ attribution de compé-: 
tèr;ige .. Il en .est pareil· de la réserve mentionn~e à 
l'article 4, pa~agraphe 1er, du .traité C.E.E. «.chaque 
institution agit dans les limités des attributions qui 
lui sont conférées pàr le présent traité », Cette dis
position pourrait être interpn~tée comme . délivrant 
à .. chaque institution une compétenèe exclusive in
terdisant tout transfert à un organe indépendant et 
extérieur. f\elevons encore,. l'article 228, .paragra~ 
phe 2, lequ_el précise ·« le.s ,ac_cords éonclus dans les 
conditions .fixées ci-dessus lient les institutions de 
la Communauté et les Etats membres . Reconnaître 
à des organes créés par 'un. accord externe de 
la Communauté le droit de prendre' des déëisiçns 
directement applicaolés dans l'ordre·· Juridique in
terne dés Etâts membres ne poùrrait-11 aboutir à cé 
que· cet accord externe.lie non plus seulement les. 
institutions de la Communauté et les Etats mem
bres, mais aussi les particuliers ? 

. ... ""l'' 

C. LE SYSTEME JURIDICTIONNEL '. · 
DE L'ACCORD 

La Cour approuve la préoccupation des auteurs 
de !'Accord d'avoir jugé nécessaire d'organiser, 
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dans le cadre du Fonds, une protection juridiction
nelle de manière à assurer le respect du droit dans 
les· activités du Fonds. Elle doit cependant émettre 
certaines réserves quant à la compatibilité avec le 
traité C.E.E. du tribunal créé. Elle rappelle sa juris
prUdenée déjà énoncée dans l'arrêt Haegeman (12) 
selon laquelle un accord conclu par la Communauté 
avec un pays tiers (ce ,qui est le cas du projet 
d'Accord Ici examiné) est pour la Communauté un 
acte pris par les institutions,. et ce au sens de l'ar
ticle 177, alinéa 1er, b, du traité. La conséquence 
est la compétence de la Cour pour statuer. à titre 
préjudiciel sur l'interprétation d'un tel accord. Pré
voir (article 44 du. projet d'accord) que le tribunal 
sera compétent pour recevoir des recours préjudi
ciels de la part des juridictions nationales, recours 
pouvant porter non seulement sur la validité et 
l'interprétation des décisions prises par les organes 
du Fonds, mais encore sur l'interprétation de !'Ac
cord et du Statut, soulève donc une difficulté cer
taine, au moins pour ces derniers recours. Il existe 
là un risque sérieux de conflit de compétence entre 
le tribunal et la Cour de justice, sans parler d'éven:. 
tuelles interprétations divergentes pouvant résulter 
de le_urs arrêts. La Cour indique. également qu'un 
second problème ne peut être passé sous silence 
dans la mesure où le tribunal serait composé sur 
ses sept membres de six juges désignés par la Cour 
en son sein. Une telle composition du tribunal peut, 
certes, mettre un terme aux craintes suscitées de 
voir des arrêts de la Cour et du Tribunal donner 
une Interprétation différenté des dispositions de !'Ac
cord et de son Statut, mais elle crée pour la Cour 
de Justice un risque grave de paralysie. Si la Cour 
était saisie alors que le tribunal a déjà statÙé, il 
serait Impossible de concilier et la nécessité · du 
quorum exigé pour que la Cour rende un arrêt 
et l'obligation, pour les juges de la Cour de, se 
prononcer en pleine impartialité sur les questions· 

. posées devant elle (et sa conséquence logique 
selon laquelle les Juges, membres du tribunal du 
Fonds, devraient s'abstenir de participer' à ses dé
libérés). C'est pourquoi la Cour estime, en défini
tive, que le tribunal du Fonds ne peut être créé 
qu'à la condition de renoncer à la disposition pré
voyant de faire appel, pour sa formatiôn, à: des 
juges ~embrès de la Cour de justice. 

Soulignons la position de. la Commission.· Elle 
voit deux hypothèses pour empêcher un éventuel 
conflit de compétence entre la· Cour et le Tribunal. 
Dans une première interprétation, la Cour de jus
tice, saisie par une Juridiction nationale, devrait 

(12) Arrêt du 30 avril 1974, affalrè 181/73! Haegeman, 
rec. 1974, p. 449 et s. . ' 
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elle-même, avant d'y répondre, saisir le Tribunal{ 
Dans une second.a interprétation, il appartiendratt 
aux juridictions nationales de saisir le seul tribunal. 
Dans une telle situation, · le résultat serait don&, 
comme ceci a été dit d'une manière générale poJr 
la compétence décisionnelle reconnue aux organis 
du Fonds, d'un transfert de compétence de la Corn-

. t 
munauté à un organe créé par un accord · extern,e. 
La Commission ne volt pas pourquoi une telle 
attribution de pouvoirs ne serait pas possible à Ln 
organe juridictionnel. Le problème est le même ~ue 
pour les organes exécutifs ou législatifs. , - I. 

Nous apporterons ici la même remarque que celle 
. ' . 

mentionnée plus tôt, car il est certain qu'il n'existe 
aucune raison de considérer différemment la qu'es
tian du transfert de compétence à un organe jüri
dictionnel. Est-il compatible avec le traité d'envisa
ger un tel transfert ? Si !'Accord fait partie dJ la 
politique commune des transports, est-il normai de 
faire échapper les décisions relatives . à cet ~cte 
du contrôle juridictionnel prévu par le traité ? Et ne 
fait-on pas peu de ce cas de l'article 219 du tr'aité, 
lequel précise l'engagement des Etats_ membre~ de 
ne' pas soumettre un différend relatif à l'interP,réta
tion ou â l'application du traité à un mode d~ rè
glement autre que ceux prévus par celui-cl ? Or, 
selon la jurisprudence Haeg·enîan, un accord cbnclu 
par la Communauté avec un pays tiers étant, c&mme 
nous l'avons dit, un acte pris · par une institution 
communautaire, n'existe-t-il pas .. là une lncoAipati
bilité entre les dispositions de !'Accord et le tfoité? 
Il est vraiment regrettable que la Cour n'ait pas 
jugé nécessaire et utile de se prononcer s~r ces 
questions. _ . 1 

k*J 
Nous conclurons donc que l'avis 1/76 suscite en 

définitive plus de points d'interrogation qu'il n'ap-
. porte de réponses claires, et ce aussi· bien sur 
le nouvel élargissement du champ de compétences 
externes de la Communauté qu'il réalise que sur 
le problème de la possibilité pour la Communauté 
de transférer des compétences à des organ~s exté
rieurs. Il faut souhaiter que la Cour de] justice 
puisse, dans un avenir proche, trouver l'occasion 
de préciser certaines des incertitudes ici felevées. 
Il faut souligner combien le développemeht de la 
construction européenne ne peut se faire ~ans l'af
firmation toujours plus grande de · l'autotité d'un 
ordre Juridique communautaire. mais aJssi qu'il 
n'est pas assuré qu'une extension continlie de la 
compétence communautaire soit le mellle.Lr moyen 
de garantir l'atteinte d'un tel .'objectif. Des! solutions 
plus pragmatiques devraient certaines fois pouvoir 
trouver _leur place. · 

·. 
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(*) Une seconde sèssion s'est tenue les 24, 25 et 26 jan
vier 1978, sur le programme ·Indicatif suivant : « Consé
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(**) La présente étude a été effectuée dans :le oadre du 
séminaire CEDECE « Avenir énergétique de ·l'Europe », 
dirigé par Olivier Pirotte, Maitre-Assistant, Université de 
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· REVIJEDU _ 
MARCHE 
COMMUN 

· « Sans l'entrée en scène de l'énergie nucléaire, 
les importations e1:1ropéerine·s s'élèveraient jusqu'à 
.des niveaux inacceptables » (1). • 

Cet avertissement prophétique lancé ·en 1957 ne 
fut entendu qu'au plus fort de la orise de l'énergie 
d,e 1973, lorsque la Commission fit du r:ecours ile plus 
accéléré possible à l'énergie nucléaire l'axe princi
pal de la nouvelle stratégie de pol'itique3 énergéti-
que (2). . ., . 

Contrairement· aux autres sources d'énergie, 
l'atome offrait « de manièr,e évidente, ila solution la 
pfus avantageuse à long terme pour la· production 
massive de ·Chaleur destinée soit à la production 
d'électridté, soit aux usages. industriels en -raison 
de ses . caractèlies de .disponibilité,. de, flexibJlité 
d'usage, de facilité de tr-ansport et de stockage 
ainsi que de sauvegarde de l'envimnnement » (3). 
Dans ces conditions, et tenant compte de 1la faible 
part du combustibl,e dans les coOts <totaux, l'énergie 

.nucléaire était susceptibl•é d'offrir ~ un degré élevé 
de sécurité d'appr.ovisionnemént 'même si' la Corn.;. 
,munauté ne dispose qué de •ressources :nmiitées eri 
minerai d'uranium » (3 ·bis). 

« La ,capacité des 'industries de la Communauté 
de construire les centrales nucléaires en temps 
voulu.:, l'assurance que le développement de l'éner
gie nucléaire rie porte pas préjudi·ce à :ta protec
tion de la santé des ·populations et :1a ipréserva1ion 
de .l'ehifironn,ement. .. , l'approvisionnement ,en · com
bustibles nucléaires des centrales » (4) devaient 
constituer les trois conditions permettant la réali
sation de l'objectif de production .nucléai·r,e qüe la 
Commission proposait. 

Ainsi, :1a question de :t'information du ,public sur 
:('énergie nucléaire n'était envisagée .qu'en filigrane. 
C'étai-t faire abstraction ,des craintes ·légitimes des 
populations quant au développement de l'énergi,e 
,nucléaire, craintes liées au fa:it que « 1(a première 
utilisaNon de la fission nucléail'e par 'l'homme fut 
de caractère militaire, laissant une image apoca
lyptique des villes bombardées » (5). 'La p.eur 
mythique du public conduisant à assimiler une cen· 
traie nucléaire à une masse de kilotonnes d'ex.plosif 
atomique, :1oin d'être apaisée par •une information 
objective et ,continue, se trouvait accrue par le mur 
de snence ,enveloppant l'atome. 

(1) Rapport de MM. Louis Armand, Franz· Etzel, Fran
cesco Gl6rdanl : « Un obj,ectif pour Euratom » ; cf. Ener
presse, n° 1976 (22-12-n}, p. 2 : « Exxon continue de 
croire à l'avenk de •l'énergie nucléaire ». · ·• 

(2) •COM (74) 550 final dont bibliographie. 

(3) et (3 bis) : COM (74) 550 final, ,p. 5. 

(4) COM (74) 550 Jinal,p. 20. 

(5) Enerpresse, no 1976, du 22~12-n (précité), p. 3. 
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1 .:. Dédain dû savant ou carence des organes commu
nautaires quant à l'indifférence affichée envers le 
public ? Toujours est-il que 1l'hostHité die la p'opu
·lation devait constituer te_principaP f.rein à là réali
sation des ,programmes nucléaires envisagés. 

: La ,tension de plus en plus· vive s'instaurant enitre. 
l,es par,tisans du recours à l'énergie ,nucléaire et 
·les écologistes ·se devait d'être désamorcée. : · 

L'annonce par la Commission de sa décisio·n 
d'organiser · des débats publics sur .. ,l'énergie. 
•nucléaire fut donc ressentie :comme ·une .initiative 
souhaitable (1). 

Mais· cette initiative, si èonstrûctive qu'elle fOt, 
. n'apparaît pas comme un -aboutissement fina( ,mais 
au contraire. comme une phase exploratoire pa'r les 
laéunes qu'elle laisse subsister (Il). · 

1. ..: Une initiative souhaitable 

. . 
. La non-réalisation des objectifs nucléaires (A) 

sous la ;pression de 'l'opinion ,publique devait rendre 
urg-ent l'établissement d'une concertation, entre par
tisan_s et adversaires de ·l'énergie nuôléaire; concer
tation rendue constructive (8) par !'organisail:ion 
des hearings. · 

',f'\ : 

A. LA NON-REALISATION DES OSJECTIFS ·· 
NUCLEAIRES '· 

Produire 50 % de ,l'électricité à partir ·du :nucJ·éaire 
avèc une .puissance installée d'au moins 200 GWe 
(6); réduire -la dépendance vis-à-vis de 'l'è~térieur 
de 63 % en 1973 à 42 % : 1:els étaient les objeol!lfs 
que la Commission proposait au Conseil pour 1985 
(7). Le Conseil approuva dans sa ,résolution du 17 
décembrie 1974 -concernant les objectifs pour 1985 
de la politique énergétiqué . -communautaire (8) 
« ,l'objectif ide réduire· en 1985 à 50 % et si possi
ble à 40 % la dépendance dè- ·la Communauté à 
l'égard de l'énergi,e importée » ,(9): 11 espérait que 
la Communauté disposerait ·à cette date « d'·un parc 
de centrales d'une puissance installée d'au moins 
160 GWe et, si .possible de 200 GWe » (10). Mais la 

. . .. .. . . 
(6) 1 GWe (1 Gfgawatt électrique) = 109 We. 

(7) Tableau COM (74) 550 final, p. 11.· i. 

(8) J.O.C.È. 9-7-75, n° C 153/1. . f . 
(9) J.O.C.E. 9-7-75, n° C 153/3. 

(10) J.O.C:E. 9~7-75,hO 0 1153/4 . . ~. 
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.persistance de la récession: économique (11)J et 
surtout la pression. de pl1us ·en .pl.us vive de l'opinion • 
publique (12) ne par.mirent .pas la réalisation def c'es 
objectifs. Des groupements divers, ayant ·pris ,nais
sance aux Pays-Bas/ se -consfüuèrent et portèrent 
leur action 'contre ~ 1la ~ ,réalisation de -centfales 
nucléaires. . . .. .· .. , / -

Ces différents mouvements, même. s'·lls prirent 
une ampl·eur tout :à fait èxceptionn,elle en A'l'lerrlagne 
Fédérale (13) eurent, par leur souci de la p}otec
tion de .l'environnement et de -la sécurité desfréac
teurs, ,une influence grandissante dans tous ile~ pays 

~ 
de •la Communauté (1:4), Al-ors que les programmes 
nucléai•res de :chaque ,pays s'en trouvàient rJtardés 
de façon notable (15), l'hostilité de la pc{pulatit:m à ·la 
,réalisation d!3. centrales nuoléairie·s prit une/ impor
tance toute autre en Allemagne (16). Les mouvements 
écologi_stes·.: de_' -oe :pays_ , 1rouvèrent. un /soutien 
inattendu de décisions judiciaires lorsque le fribunal 
de ·Fribourg· en Brisgau1 décida le-14 mars ·:1977 

• · ., • • 1 f 
d'annûler la mise· en ,place d'une central,e m,icléaire 
à Whyl (17). Le phénomène de ,coritêstafi1n écolo
gique prit une telle ampleur que Mr Hans Matt
hoffer, Ministre Fédéral de la Recherche Jcraignait 
dans un avenir proche.«- un moratoire de 3 ·à 5 ans, 

. •. ': o·. °" ·• • . . /__ ' 
. ·(11) Celle-cf incita 1ies entreprises de ,production d'élec
tricité· à rester· dans l'expectative et les fit hé~iter à pas
ser de nouveaux marchés de.centrales nucléaires. Un ·recul 
de •la consommation d'électricité alors que ·l'on estimait à, 
7 % la progression annuelle de cette consommation •Incita 
les producteurs d'électricité à réviser leurs prÔgrammes de 
construction vers d_es perspectives de baisse. Notons 
toutefois que cett.e situation tend à s'inverse,-/. -aujourd'hui. 
(Enerpresse, n° .1848 du 20 Juin 1977),· p. 3. 

' . 
(12) Rapport ·annuel de ,f'Agence, 1975, p. 6.-- Rapport 

annuel de l'Agence, 1976, p. 1'. . • ,r. . . f --. · . 
(13) Enerpresse, n° 1777 (2 décembre 1976) : « Le Gou

vernement allemand prend acte des réticénces vis-à-vis 
du nucléaire. · f · 

Le Monde, 15-16 mai 1977 : « ta course au nucléaire ». , 
(14) Au Danemark : Enerpresse, n° 1632 (11-8-76) : « Le 

Gouvernement danois ·repousse ·le programme nucléaire ». 
- En Belgique : Enerpresse, n° 1957 (25-11-77) : « Les 

conceptions énergétiques » de M'. Willy Cia'es. , . - • 
- En Fran.ce : Le Monde, -16/17-10-77) : « Le pubilc 

Ignore ·le nucléaire et s'en méfie "· f 
Le Mondè,• 20-10:77, : « Incidents sur le site de Cruas 

(Ardèche), où E.D.F. a commencé ,fes. travaux de •la cen-
tra'le ... . / 

(15) Au Danemark: Enerpresse, n° 1632 du.11-8-76,(pré
cfté). ,,, . • 
. ,-:- ·En France : /;,e Mon.de, du 29-3-77 :- « Le programme 
nucléaire français décalé d'un an "· · l: .. · 
· (16) Ene;p,esse, · n° 1765 · (17-2-77), ':_ .« Le programme 
nucléaire allemand en péril ». .,,. 

~- Ene_rpresse,. n° 1783 (15-3-77) :, « 4a R.F.A. ne dispo
serait ·que <le 21 000 MWe nucléaires· en 1985. 
. :. :.. . -·· . . J · . ' 
· (17) Enèrpresse, n° 1784 (16 mars 197i7) : « Commentaire 

Whyl : un nouveau problème pour ·le nucléaire allemand "· 



, . . 

avec arrêt ,complet de la •construction de· centrales 
.nucléaires (18).' , · , .• 

Ces actions ·menées-:dans tous '·les ,pays:<fËurop~ 
eurent 1pour principal effet de rév'isèr én ,baisse les 
objeëtifs,nucléaires envisagés pour'..1985. •wes oblec
tifs du COM 550 final :tablant sur une ;pulssan'ce de 
200 GWe · en 1985 et même -la petspèctive de 
160 GWe en:1985 décidée par lei Qonseil ne pourront 
être réalisés (19), · , ~ · • · · · ~ · ·; .. 

Commê le .montre le . tabl•eau suivant, ·lé êhiffrè 
de la ,puissance nucléaire a•ttendue en 1985 'confronte 
avec la date de -la prévision if.lustre~ :le désir cro-is-

- ; ,- ~. ' -· ' "": 1 ! t" 

- ,l; .... 

. D~te de i'a 1prévisîon ·, 'Puissance -nuc'léaire 

., . . '· attend·ue .. eri 1985 en GW'? 

•.;;-" 

Fin 1973 .............• 
Mi '1974 
Fi[l 1974 
Mi 197~ 
Rin 1975 
Mi 1976 

. .. -
••••••• •!- ••••• 

Fin 1976 ............. . 
\,.'. - . ,. . 

.., ·140 
:. 176 

. 166 
'".,'. : .; 156 

150 
l • 

. '. ,··.125 , 
, •, r, . 125 
• ' •.• c 

- - .- 1 

LI ._,.. ,• ,,,
1 

- . (20) 

sant,de.recourir au -nucléai·rejusque.-fin .1974 et;le 
ralentissement progressif des programmes à fTl~sure 
que se développait l'hostilité de l'opinion 1p_ublique 

, ~- .ceux-ci. . .. 
4

,_ • 1 ~j ·t.~ 

·Ce mouvement. déc;::roissant daris ·le teinps·.des 
objectifs nucléaires ne fit que ,s'amplifier. Ainsi, Mr 
Brunnerdéclarai1t ·en avril 1977 (21) devant -leParl·e
.ment· européen que fan retenait comme ,prévision 
,pour 1985 le maximum de 85 GWe. 

De;.même;. ie .14 juin :.1977, · l1es Ministres de · 
·!'Energie· des néuf pays ,membres se· sont -réunis 
à Luxembourg ,pour discutèr d'uii' •document éla~oré 

i·_ . 1 • .., 1..-,:. _ ..... ~-: ... ""1~ : .• : 

·(1à) Enerpresse, ,no 1881 (8. aoOt 1977), ·p. 1 ;· ~·'_Le 
nucléaire semble sur la corde raide en Allemagne de 
l'Ouest. ' · · · • .. . ·,-. • - • ' . , · ··· · 

Cf,· également.: Enerpresse, n° 1891 (23-8,77) : · .. La 
question du moratoire allemand ». : ~ 

- Enerpresse;· n° · 1896 (30-8-77) : " · Le chancelier 
Schmidt prend position fermement pour ·le nucléàire ». -._. .. . .. : . 

(19)'Enf!TÂresse, ·n° 1671 (5-10-76): •._La Co_rnmissio_n'. 
s'.lnquiète _<lu. ralentissement d_es · p~ogrammes nucléaires. 

- Enerpresse, n° 1844 (14-6-77) : « Le. dossie_r nucléaire 
à ·l'ordre du Jour <lu ConseH communautaire de ·l'én~rgi~. 

(20) Rappprt sur ,la ,réalif?atJor;i des ·prograrnm~. actuels 
de production d'énergie.,nucléai're.q~ns -la C9mmunauté "• 
(XVll/346/76-F) <lu 8 novembre 1976, p. 2. , , · 

• • .~ : ~ ': ~ ·• • t . 

'(21) Enarpressa, n° .. 18.10 (25-4-77), p. 3 :~« M. Brùnner 
n'est- guère optimiste sur ·les perspectives nucléaires de da 
C.E.E.». ··:·~, 

REVUE OU Ê 
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par ·la Commission (22) indiquant que. « ·les prévi
sions nucléaires pour 1985 sont. en chute -libre 
puisque l'on ne parle plus que de 90 GWe » ·(23). Le 
deuxième ·rapport .sur là ·réalisation . ides objectifs 
pour 1985-de la politique énergétique communautaire 
ne fait que confirmer iles Impressions ,pessimistes 
trad.uites par les. déclarations citées •cl-des~us. 

· ·_,Le retard ,pris dàns •le domaine ,nuc'léair:e' est tel 
que les « perspectives actueHês donnent à craindre 
que la ·puissance nucléaire installée ;en 1985 ne 
dépasse pas 90 GWe » (24)! Ceci aùra ·pour consé
quence principale d'accroitre :1a dépendance ,de··1a 
Communauté vis-à-vis de ,l'extérieur eil 1985 par 
rapport aux objecNfs initiaux étant donné que « la 
dépendance à 40 % s':est' révé'lêe déjà en 1976, 
comme pratiquement hors de portée » '(25) et que 
seul est retenu à 'l'heure actuelle « l'obj,ectif cor.re~
pondant à une-.dépendance de 50 % vis-à-vis de 
:l'énergii impor.tée_ », (26). _Le ·r:etard Îpris dans 'la 
réalis~tio.n. des, p_rogrammes ,nucléaire~ se tradui1ra 
,q_cmc.;en,.1985 «(par une pl·us grande ccmsommation 
de ... :,Pr9d1:1its :pétroliers (et aussi dans une moindre 
111esure .de gaz n~turel) dans -les central·es .>! (27). · 

Devant la faillité, de ces objectifs initiaux, ·la 
Communauté devaÏ't .foumir un, effort rteridant à 
faciliter la mise en œuvre de moyens tendant' à 
réaliser 'les investissements nécessaires à ·la cons
fr4ctio11 -de. centrales n1:,1cléair.es ; ~J.lie _dèvait égale
ment veiller « à approfondir.. et à rendre plus trans
,parente l'information nucléai·re » ·(28). ... ~ . . " . . 

.. ;C',est à ·cet objectif que devait répondr,e ·l'annonce 
pa,r. la Commission (29) · de la création de hearings 
sùr !'.énergie ,n·ucléaire. · · · . · ·- · · 

l • . . 

· B.· UNE CONCERTATION CONST,RUCTIVE 

:,, La Commission · innovait . considér.ablement en 
•instituant· des hearings sur' l'énergie ·nucléaire, ,cette 

.. ,. ,• 

(22) « Les· problèmes ·nÙcléaires »: èOM (77), 199 final, 
du 27 mai 1977. · · ' · 

1' (23) Enërpresse, n° · 1844 (18 Juin 1977) : « Le dossier 
nucléaire à ·l'ordre du -jour du Conseil communautaire de 
-!!Energie ». 

. (24Î. DeÙxjème rapport sur ;la ·réalisation <les objectifs 
pour 1985 de ,ra politique, énergétique communautaire : 
COM (77), 395 final, ,p. 6. 

(25) ·èoM 1(77), 395 fina·I, p. 2. 

· .(26) ·CO~ ·(77) 39:> !inal: p. 2. 

. (27) COM (77), 39_5 final, p. 6. • · · 

·- (28) COM (77), 395 final, annexe Il, p. 6. 

,: (29) Enerpresse, n° 1852 .. (24-6-77) . : " Nouvelles brè-
ves·»; , , 
. · - Enerpressè, ·n° 1856 (30-6-77) : " La Commission de 
la,• C.E.E. organisera' des hearings nucléaires à la fin 
d'octobre ». 
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procédure étant beaucoup plus liée à ·la ,tradition 
anglo-~axonne (30) qu'à ,la tradition occidentale. Ble 
suscita dans sa grande majorité des réactions favo
rables à l'annonce de sa mise en œuvr,e imême si 
certains se· prenaient à regretter qu·e ,1.'instiga1rice 
de la ,procédure fût la Commission ·et :non :l,e Parle
ment européen (31). La position traditionnellement 
,pro-nucléaire adoptée par la .Commission ,pouvait 
,sembl,er de nature à « fausser » quelque ·peu ,le bon 
déroulement des débats, d'autant pl,us que Mr 
Brunner, Commissair,e à !'Energie, devait 'les 1pré
sider. 

Deux ,sessions étaient prévues : la première 
devant se dérouler les 29, 30 . novembre et 1•r 
décembre 1977, au Palais du Heysel ·à Bruxellies, ·la 
seconde •les 24, 25 et 26 janvier 1978 dans ·ce imême 
,Heu. 

Ces débats s'étaient assignés trois- objectifs : 
- « assurer la participation de ·la Communauté 

au débat publi;c sur l'énergie .nuoléair,e ; '- -
- contribuer à informer ·l'opinion ,publique· sur 

,tes problèmes de l'énergie nucléaire, ,compte 
tenu des besoins en énergie de ,la Commu
nauté; 

- -aider -1,~ Commission à définir :!,es secteurs 

(30) On peut citer ·les " hearings " ayant précédé •l'auto
risation d'atterrir pour Concorde à New York ou ceux 
venant -de se dérouler à Windscale. . -

En -ce qui concerne ces derniers, ,Ja British Nuclear 
Fuels L TD avait solHcité des autorités •locales responsa
bles de l'aménagement du territoire, l'autorisation de' cons
truire une usine -de retraitement. Une enquête publique fut 
organisée sous la pression très forte des mouvements 
écologistes. Celle-ci, commencée ,Je 14 juin 1977, devait 
éclairer -les décisions gouvernementales sur ·la suite à 
donner à cette affair·e. Le dossier présenté par la Ej.N.F.L. 
fut suivi de différents témoignages visant à montrer les 
dangers que constitue. •la réalisation d'une _ telle usine. 
M. Justice Parker doit sous peu présenter ses recomman
dations au . gouvernement sur l'opportunité d'autoriser 
B.N.F.L. à construire une nouvel'le usine et à signer des 
contrats avec l'étranger. •. 

Cf. : The Guardian : " Windscale, a summary . of the 
evidence and the argument ». 1 

(31) Enerpresse, n° .1946 (9-11-77). Si •l'on, pouvait 
regretter que la présidence des débats fQt assurée par 1le 
Commissaire à ,!'Energie -alors que ·la Commission était 
l'organisatrice de ces débats, on peut arguer difficile
ment du fait que ·la Commission ait toujours eu une atti
tude pro-nucléaire pour •regretter que ces débats n'aient 
pas été organisés par ·Je Parlement européen .; celui-ci 
s'étant montré de façon constante ·un partisan résolu du 
recours à ·l'énergie nucléaire.· · 

Cf. : « Résolution sur -la communication de ·la Commis
sion des Communautés eu:ropéennes au Conseil relatives 
aux orientations pour le secteur d'éleètricité dans ·la Com
munauté "· (J.O.C.E., n° C 239/20 du 20-10-75) ; point 3 
de ·la résolution. · 

- '! ,Résolution sur ·les -conditions d'une politique com
munautaire en matière d'implantation de centrales nucléai
res, compte tenu des effets prévisibles sur •la population "· 
(J.O.C.E., n° C 28/12 du 9 février 1976) ; points 1 et 2 de 
la Résolution. 
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où ,de nouvelles initiatives ou des ,efforts 1Jlus 
importants pouriraient s'avérer :né'?essaires 
pour surmonter les contestations •et -l·es diffi-
,cultés " (32). J · 

Si ·le thème de la deuxième session n'était Jfixé 
que de façon provisoire (33), celui de ·la ,première 
session était consacré aux « Besoins et app}ovi
·sionnements énergétiques jusqu'à la fin du si~cl,e. 
Le rôl,e de l'énergie nucléaire ». "f.rois axes domi
nèrent donc ies travaux : l'évolution des 'besoi~s en 

.. ~ . ' 
énergi,e, la ,couverture des besoins en énergie, le 
•rôle de l'énergie nucléaire devant compléte'r ·1,es 
objectifs généraux précédemment établiis. / 

Mr Brunner était assisté d',un groupe de ,travail 
-chargé.« d'écouter, de :poser des questions f et de 
,prendre note des avis » (34). Les différ.ents a$pects 
des thèmes retenus étaient brièvemenit pré~entés • par ,des orateurs, · représenlatifs des diff~renhes 
opinions alimentant les controverses sur l'énergie 
nucléaire. Le panel d',une · part, les obse7ateurs 
d'autre part devaient ensuite· ,poser des questions 
(déposées par écrit) aux orateurs afin de :p/océder 
à un examen tant approfondi que construbtif des 
thèses en présence. .J · 

Il serait illusoire (et ,hors de no~re objectif) de 
vouloir tracer en cet~e brève étude ,un résümé des 
débats qui eurent lieu d'autant ,plus que ce'ux-ci ne 
Hrent souvent que rappel·er les positions fort:connues 
-des ,partisans, de· l'énergie nucléaire et des écolo-
gistes {35). . · J 

L'apport visible de ces débats fut ·certainement, 
sur le plan de :la for.me et grâce, .en 1pdrtie à la 
,personnalité de Mr Brunner fen qui tous 11~s partici
pants se plurent à reconnaître qu'il avaitfmené 1-es 
débats dans un .souci constructif évident) (36), d'ins-

(32) Programme d~s hearings. Première sesslt. Besoins 
et approvisionnements énergétiques jusqu'à lai fin du siè
cle. Le rôle de ·l'énergie nuQléaire, p. 3. , I , 

(33) Thème provisoire de •la deuxième session : " Les 
approvisionnements nuoléaires et énergétiques sous 
l'aspect de •la sécurité, de ·la santé, <le :Ja protection de 
l'environnement "· f · 

(34) Enerpresse, n° 1856 (30-6-77) : " La Commission de 
la C.E.E. organisera des hearings nucléaires à;la fin d'octo-
~ ~ I • 

Notons que le groupe de travai,i devait- ~tre composé, 
hors M. Brunner, de deux représentants du Parlement 
européen (les présidents des Commissions Energie, 
Recherché et Technologie, et Environneméntl Santé publi
que· et protection du consommateur), -le jPrésldent du 
Comité économique et social ainsi que trois/ personnalités 
connues. , · · · f 

(35) Notons toutefois que diverses formations syndicales 
participèrent également _aux hearings: _ f . 

(36) Le Bureau européen de l'environnement, après avoir 
émis des réserves sur :l'or9ànisation des f débats, tint à 
rendre hommage à la façon dont M. Brunner les avait 
conduits. · 
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· taurer un esprH de c::oncertation, de .tolérance démo
cratiqtJe qui ne peut être suivi que d'~ffets ipositif;s. 

Il sembl,erait que, ·tant les écologistes qlfe :les 
,partisans absolus de ·l'énergie nucléaire oublient 
quelque peu leurs positions intransigeantes ,pour 
amorcer un dialogue constructif, dans un esprit de 
respect mutuel (37). 

Si l'on excepte les réactions de l'U.N.LC.·E. (une 
des associations patronal,es d'industr-fel's des Neuf), 
qui ,considère « qu'il n'est ,pas évident qu'il soit 
.souhaitable de mettre systématiquement ·le public 
au courant du détai,I de ·toutes 'les 'phases de la 
recher,che. ,et du développement en matière de 
déchets nucléairets, ainsi que ·le propose; l•a Commis~ 
sion. » (38), les écologistes et les organes commu
nautaires tirèrent de ces trois jours de ,réunion une 
légitime satisfaction (39). 

Mais si les hearings ont atteint leur· ,but initial de 
« contribuer à informer l'opinion ,pubM,que sur ·les 
,problèmes de l'énergie .nucléaire » (40), ils .. sembl,ent 
.n'·en ,constituer. qu'une phase expl·oratoire, c;:ir l,es 
.problèmes posés par ;l'énergie nucléaire sont trop 
vastes ,pour que l'on puisse les appréhend·er dans 
un laps de temps aussi ,restreint (41)., 

· (37) Le Soit, <lu 6-12-77 : « La marguèrite de l'énergie 
nucléaire n'a plus ma,nifestement que trois pétales : un 
peu, beaucoup et pas du tout. Il n'y a plus de place dans 
ce débat pour .Je passionnément ou pour •la folie. D'abord 
parce que •les discussions furent sereines, participatives si 
l'on veµt. Ensuite parce que •les défenseurs du recours à 
·l'atome pacifique ne sont ,pl·us aussi obtus qu'Hs l'étaient 
naguère encore. Il n'est plus question pour eux de refuser 
le moindre soupçon·. de contestation pour la raison ou 
sous ·le. prétexte que, faµte de ·nucléaire abondant, nous 
couroris tout <lroit à la ·catastrophe. Leur position s'est 
donc ouverte, -celle des écologistes s'est enrichie, et li 
ressort des trois jours de discussion que la troisième 
force qui était censée se présenter dans le débat, ·les 
syndicats, a ,raté son entrée ... . . . . . " .... . ,,._ 

(38) Enerpresse, n° 1962 (2-12-77), p. 2 : « Le patronat 
de .Ja Communauté s'oppose à une ·information nuoléaire 
systémati~ue ». ·· 

(39) Enerpresse,· n°' 1964 (6-12~77) :· « Com~entaire : 
satisfaction à Bruxel'les après les débats publics sur •l'éner-
gie nucléaire ~- . . . · .. . 

(40) Débats publics sur ·l'énergie •nucléaire ; besoins et 
approvisiqnnements énergétiques jusqu'à la fin du siècle. 
Le rôle de l'énergie .~uciéaire, p. 3. · 

(41) On peut citer à cet effet •l'opinion contenue dans le 
" ,rapport sur les ·conditions d'une politique communautaire 
en matièr·e d'implantation des centrales nucléaires, compte 
tenu des effets prévisibles sur la population (DOC 392/75, 
p. 20) : « ·La Communauté devrait entreprendre une vaste 
campagne d'information de l'opinion publique sur ·)'ensem
ble du dossier de l'énergie nucléaire. C'est en connais
sance de· cause, notamment de la situation sur le marché 
du travail,. que les Européens devront fai-re ·un choix, en 
comparant .. Jes •risques de rupture d'approvisionnement· 
énergétique; de dépendance de •l'étranger, de renfor-ce
ment du programme m,icléaire, de ·ralentissement de la 
croissance ». 

. REVUEDU _ 
·MARCHE 
COMMUN 

II. - Une phase exploratoire 

L'informàtion donnée au .public par ,les hearings, 
aussi souhaitable fOt-elle, demande nécessai-rement 
des développèments ultérieurs. :En ,effet, ·l·a prise 
en .considération de cette infor,mation, par force 
schématique, contient en elle ·le risque. de 'livr,er 
au citoyen des données ne l,ui ,per.mettant ,pas d'en
visager f,es élé~ents. de nature à éclairer .son_ choix. 

Loin de ,nous l'idée absurde de .prétendre livrer 
une telle 'i'nforimation ; mais 1·',e·xemple d'un des 
aspects essentiels ayant fait l'objet des débats 
~l'approvisionnement en énergie . nucléaire) nous 
montrera qu'une information .nécessairement sché
matisée est susceptible d'engendr:er : certaines 
erreurs dans l'esprit du public , 

:Ce dépassement nécessaire de finfortnation (A) 
postule ·la mise en .place de véritables structures 
d'information (B). 

A. LE DEPASSEMENT NECESSAIRE 
· DE L'INFORMATION 

Prenons !'•exemple du thème de '1'ap:provisionne-
1ment de 1la Communauté en énergie ,nucléaire .. Il 
nous semble qu'indépendamment de l''infor.mation 
du .public quant aux ressources en uranium à travers 
le monde, il eOt été souhaitable que fussent évo
.quées les données internationales qui condition
nent ·l'accès de la Communauté à ces -ressour:ces. 

Il semble que !'·information selon · l·aquelle ·l·es ' 
réserves en uranium sont globalement « suffisantes 
jusqu'en l'an 2000 » (42) ne :pr,end de signification 
véritable que si l'on envisage ·les possibilités d'accès 
à. ces ressources. De ~ même, l'affir,mation selon 
laquelle « l'approvisionnement ·en combustibles 
·nucléaires ,n'est .pas sujet à ceue fragilité qui, 
malheureusement, affecte ·l'approvisionnèment des 
combustibles fossiles, en majorité importés ,et diffi
,cilement stockables » .nous paraît, par le manque 
de nuances qu',elle contient, ne ,pas être de nature 
à inf?rmer de ·manière objective ,le publi-c (43). 

. Si l'-Ùranium présente l'avantag•e pour :1es pàys 
importateurs d'uranium de se :préserver des flue

. 1uations très soudaines du marché par des ·.facilités 

(42) ,Ressources en uranium disponibles (S. Gallone). 
OD/77/13/FR/Paper, p. 3. · 

(43) La contribution dè ·)'énergie nucl_éai·re à l'approvi
sionnement énergétique. (A .. Dejou), XVll/387/77, p. 3. 
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. de stockage incomparables ,(44), ·cette ,caractéristi
que ne doit pas pour autant faire: oublierAes facteurs 
.politiques qui affectent d'incermude l'approvisionne
ment de la Communauté, tant en ,uranium :naturel 
qu'en uranium enrichi. 

L'approche théorique des r~serves mondiales en 
uranium, ,par. leur dissémination :naturell,e ,et par ,la 
structure des pays producteurs (en majorité des 
pays développés) semblait comporter peùde ,risques 
d'un nouvel O.P.E.P. · Mais la création de oêrtains 
organismes ,et la prise en considération par certains 
,producteurs de l'importance··que pouvait constiituer 
!'.uranium pour la Communauté Hrent que celle-ci 
dut subir, quant à son approvisionnement en éner
gie nucléaire des pr,essions exercées tant sur :tes 
prix, cf lettre du 4-2-78 (45). que sur les livraisons; 
Sans nous attacher au cas singulier de l'Afrique du 
Sud qui nécessiterait à lui seul une étude complète 
pgur être abordé utilement (46), deµx pays en parti
culier, le Canada et l',Austral,ie devaient réviser leur 
,politique d'ex~ortation. 

(44) La charge d'·uranium d'une centrale· nucléàire cons
titue une réserve d'énergie qu'i'I est Impensable de réali
ser sous forme de pétroJ.e, de gaz ou de charbon dans 
une centrale classique. Lès 8 ml d'oxyde d'uranium conte
-nus dans ·le cœur d'un réacteur à. eau sous pression de 
900 MWe de puissance élect~ique assurent t-e fonction
nement d'·une telle centrale pendant trois ans. Pour obte
nir ·l'énergie électrique équivalente à partir d'une centrale 
classique, il faudrait utiliser 6 000 000 ml de· charbon. Le 
transport de ·ce volùme de charbon nécessiterait un train 
de t 500 km de long, c'est-à-dira .que ce convoi s'étendrait 
de Vienne ~· Paris. Revue de /'Energie,, juiJlet-aoQt 1976. 

• (45) Un cartel de 'l'Uranium fut crée en 1972. à Paris ; 
les. pays représentés s'étaient partagés 1la demande mon-
diale selon ·la répartition suivante : , · -

- Afrique du Sud et Rio Tointo Z•inc : 20· à 25 0/o. du mar-
ché chacun ; • • · 

. - Uranex : 20 % ; '. 
- Producteurs canadiens : 25 % ; . 
..:.._ Australie : 8 %, soit au total 78 % de ~a demande 

mondiale. · 
A l'époque de la création de écè cartel, «les contrats se 

·concluaient ·sur •la base de 6 dollars la ·livre ·: après sa, for
mation, le coOt de •la ·livre d'uranium est passé à 40 dol-
lars. · · 

. · .:... L'Aurore, 1-9-76 : «·Selon un ,rapport américain, la 
France aurait formé un cartel. ·, .. 

- Le Figaro, 1-9:76 : « Selon les U.S.A., ,ta ,F,r,anoe aurait 
participé à un cartel de l'uranium. . 

En Juin 1975, fut créé à Londres, ,J'lnstitùt de ·l'uranium 
« destiné.à organiser le marché de !'·uranium:». (Revue de 
/'Energie, juillet-aoQt 1975, pp. 778-779). Le fait que sont 
réunis les mêm•es partenaires que ceux dê " !'Uranium 
Research Orgànisation » ,laisse supposer 'qu'on' se trouve 
en présence d'·un nouveau cartel de .J'ùranium ou plus 
exactement d'une continuation du premier ; d'où •les enquê
tes judiciaires menées aux U.S.A. visant à examiner de 

1 plus ,près :les, activ_ités de cet Institut. . · 

(46) Ceci notamment en •raison d:e sa politique d'apar
theid, du fait que ce pays •n'est pas signataire du Traité de 
non°prolifératic;>n et que des. contrats: avec ·la France por
tant sur •la 'livraison d'uranium naturel ont été conclus; · 
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Attendu avec impatience. par ·les respoisables 
aùstraHens, l,e rappor~·Fox (47), dont la version défi
nitive fut publiée .(,e 25 mars ·1977, allait déôider de 

, ·ra politique énergétique de l'Âustralie. Il seJpronon
çait certes sur la mise en val,eur d:u gisemen,t Ranger 
(48) et sur l'exportation du minerai. Mals, .si ·le 
« feu vert » était ainsi donné, , i.1 ,reste. aèsorti d.e ' 
·conditions : . . .. .. . . J ,.1 . •. 

,. - ,tes. clients non nucléakes· devront signer le · 
: Traité de . non-prolifération ; :, ·l · . ' . 

- les clients ~ucll§ai,res verront ·1,eurs /livraisons 
.... Jair·e ·l'objet de contrôles de ·1,'A.lfA. 

Ainsi, l'Australié rejoint la position des Canadiens ; 
les pays impcirtàteurs ne pourront plu~ •retraiter 
l'uranium pour obtenir ·le plutonium sins· obteni-r 
au préalàble l'accord ·de Cainberra: L'~ustralie · se 
réserve en outre ·le droit de' ,suspendre ,1e's :livraisons 
en ,cas de ·violation de ces ,m~su:rl35.. /: . . 

Il faut donc ,prendre ,conscience du fait que 
l'approvisionnement auprès de ·l'Austr:aIÎe ,n',est pas 
dépôûrvu d~aléas, l'opinion .publique re!rtant !hostile , . 

à cettè politique. Récemment, le parti travail,liste 
déclarait encore que dans !'.hypothèse' d'un •retour • au pouvoir, il n'.honorerait que ·les ·,contrats conclus 
avant 1972 (49). Fournisseur ·importaht ·d'uranium 
de la Communauté, ,l'Australie voit J sa :politique 
d'exportation évoluer différemment selon :le parti 
au· pouvoir (50)": dans ces conditions', qu'advi,ent-il: 
dEi la ·~ééurité d'approvisionnem~n:t ,pfur la. C.E.:~ .. ? 

Pays ,exportateur d'ur:anium; ,le Canàda pose aussi 
de sériéuses difficultés ,quant à sa. politique éner.: 
gétique adoptée en décembre 1976./Selo'n celle-,ci, 
seuls les ,pays qui auront pris l'engag,ement ·olair·et. 
sans équivoque de ,n'utiliser·l',uraniùm livré qu'·à des 
fins pacifiques « pourront' bénéficiér. des ,exporta
tions de matières et ,matériaux .nubléaires » (51). 
Non seulement, 'la finalité ·milHafrè est prohibée, 

, .. ,. '.-' .,·J, .. 
· (47) Une ·commission dè trois membres présidée par le 

Juge Russel Fox, avait été chargée de) se prononcer sur 
le proplème {/.e 1l'envlronnemeryt ; ce'ra.pport alll!it êt.re 
connu sous le nom. <.te rapport F_ox.. .. _ . . 

(48) Gisement d'environ 10 000 tonnes situé dans le 
terri_tolre Nord. . . , J 
· (49) Le Monde, 9 julllet 1977 : . « !Le parti travailliste 

demande 1l'inte. rdiction. de l'extraction) et dè ,J'exportat.ion· 
de iJ'.uranium "·.. . . f . . , . 
- (50) Mêmè·'sl •le succès des consèrvàtéÙrs 'aux dernières 
élections, pouvait être accueilli avec! soulagement par la 
Communauté (Enerpresse, •n° 1969, du 13-12-77 : « M. Frn
sér gagne les élections australiennes]».' Notons que celul
·ci a. dO, sous ·la pression des syndici;its, adqpter une posl:-. 
tion · conciliante, en suspendant provisoirement toutes les 
opérations d'exportation et d'extraétion de l'uranium ». 
(Enerpresse, n° 1986, du 9-1-78 : « 'L'~ustr1:1lle suspend pour 
2 mois la production et 11'exportat!on d'uranium »)'. ·~: 

. . . ' . ' . ' ; 

"·(51) Enerpresse,. n° 1727 (27 décembre :1976) : « le 
Canada définit sa po'iitique d'exportation nucléaire ». 

. r , 
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mais . de :plus, les importateurs ·die la technologie 
et de l'uranium· ·canadiens s'engagent ·à accepter .fe 

. contrôle de toutes les installations nucléaires. 

. Par voie .de conséquence,· début .1977, ··ta C1E.E. 
· s'est trouvée dans une position dé'Hcate .parce que 

menacée · d'embargo (alors ,qu'ell.e · ·attendait la 
:fivraison de 1 000 tonnes dans ·le ·courant de l'année). 
De ,plus, elle étair ,peu désirnuse de céder au 
chantàge canadien (52) et .essayait · d'obtenir un 
délai de six mols ·pour poursuivre ,les conversations 
(53). , . . . . . . 

·. Èn av~ie 1911, :1,è _cànada restè. 1oujours sur ses 
,positions, · et un embargo effectif :s'applique dès le 
1"' janvier 1977. Celui-ci devait être maintenu jus: 
qu'à ce que les accords de· garanMes bilatéraux 
soient. négociés av.ec, ·les pays rriembrès . de :1a 
C.E.E. ; ·en outre !le Canada exigeait que 'l'uranium 
fourni à la Communauté soit soumis à 'leur rég·le
mentation en dérogeant à l'applica,tion ·du "f.raité 
Euratom. Cette situation s'était ,encorè durcie ,en 

• 1 . 

ma.1 1977 ; suite, à l'intention de la France d~ 
conclure un accord de retrai,tement ,avec l'Iran, le 
Canada ,exprima son intention de· « ·se retirer des 
négociations avec. Euratom » si celle-ci maintenait 
sa pôsitio~ (54). , 

'Toutefois, le 12 juillet 1977, M. Schmidt annon
çait que « l'embargo décidé, il y a six rnois, par !Je 
g9uvernemen,t canadier:i sur .f,es exportations d'ura
·nium vers la. C.EE. serait levé » (55). • · 

· Ainsi,. la sèhémàtisation excessive de certaines 
conclusions dévelô.ppées •lors des hearings, · qui 
abount à mettre sur ·un mêine :plan « ·l'élimination 
des obstacles politiques » (56) ,et divers éléments 
tels « .J'intenslfication. de l'effort dé ,prospectibn ~ 
(56 b/sr · comme · facteurs ·d'amélioration d.é ·1a 
situàtion énergétiqùé' conimùnautair.e, ·comporte ·lê 
risque de livrer une Information déformée à •l'opinion 
,publiq~uë. · ' · 

-!-f' ';· .... 

(52) l.1e Canada essayait de nouer des relations prMlé
glées avec •la Communauté. 

(53) Enerpresse, n° 1739 (12 janvier 1977) : « L'·uranlum 
c&nadièri à 'l'ordr~ du jour aujourd'hui· à BruxeHes ». · 

':..·'" .. . ' ,_'.. . ' ' 

·(54) Enerpresse, n° 1823 (13 mal 1977) : « Le Canada dur
cit ses positions vls~à-vls de l'E,uratom ». 

(55) Le Monde, du 14-7-77 :· « Selon M. Helmut Sèhmldt, 
le ·Canada va ·reprendre sés exportations d'uranium vers la 
C.E.E.•.' . . . . . '. 

•Lè nouvel accord signé par la Communauté avec le 
Canada prévoit 1la ,reprise des 'livraisons à partf.r du 1•• jan
vier 1978 (Enerpresse, n° 1976, du 22 décembre 19n : « Les 
livraisons d'uranium canadien à 1l'Eurqpe ne seront pas 
conditlo.!'lneUes ») •. SI cet accord permet dans ,f'lmmédlat 

· de ,résoudre le problème à court terme d'approvisionne
ment de pays tels la Grande-Bretagne et· l'Allemagne, 
no~o~s _qu'il n'~st valable que pour une d~rée de trois ans. 

(56, 56bls, 56. ter) Ressources en uranium disponibles 
(S. GaHone) : oom/13/FR/Paper. ,·· ~ · · · ~, 
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L'élimination des obstacles politiques, par ·le fait 
même que ceux-ci déterminent Ùn accès ,effectif 
aux ressources dont la Communauté a besoin, 

. constitue. une condition d'un dév,eloppement régu
Her de ,l'énergie nucléaire ·et non. Ün simple facteur 
permettant « d'améliorer la situation à moyen terme » 

(56 ·ter). · · 

. Les· obstacles •rencontrés · par !fa Communauté 
quant à son approvisionnement ,en uranium enrichi 
ne feront que conforter cette idée.· La politique 
menée ,par M. Carter devait inquiéter considérable
ment :J,es milieux communautaires. Dans ·sa décla
ration du 7 ·avril 19?7 (57), le Président Carter souli
gna que si ,le ·risque de prolifération des armes 
nucléaires avait diminué du fai·t de la signature du 
Traité de non-prolifération, ·il convenait d'alier ,plus 
loin. Entendant rassur,er les acheteurs d'uranium 
·enriohi et tentant de les dissuader ainsi de •recourir 

. à la technologie des surgénératéurs, ,J,e .. Président 
améri,cain proposait « • d'augl}lenter ·la capacité 
américaine ·de production d'uranium enri,chi de façon 
à permettre un approvisionnement adéquat et en 
temps utile, en, combustibles nucléaires des Etats-

. Unis et de ·l'étranger » (58).. _ 
-

· · · Ce programme fu.t comp·lété ,par les imesur.es que 
'le Président Carter soumit. au Congrès :Je 27 avril 
1977 dans lequel il proposait d'adopter de.nouveMes 
règles pour l'exportation de technologie nucléaire 
(59). ·La lég·islation nouvelle devait. être >rigoureuse, 
exigeant notamment des ,pays non ·nucléaires ·l'obser
vation· des mesur.es de sç1.uvegarde définie~. par 
l'A.I.EA. ·concernant le ,combustible et ·l'équi!)ement . 
nucléaire même dans ·le cas où ceux-ci ne seraient 
pas fournis par ·les Etats-Unis. 

Le Présidient Carter ·renouvelait ses propositions 
quant à l'accroissement des productions amériç:aines 
en uranium enrichi ,tout en soulignant que. cl'une 
manière générale, ·les ,Etats-Unis évi·ieraii,ent de 
passer des contrats d.e 'livraison d'uranium très 
enrichi. Le fait ·que la Nuclear Regul•atory Commis
sion, seule compétente ,pour délivrer ,Jes autorisa
tions de tran~port et ·les 'licences d',!3xportation 
devait, avant d'accorder. celles-ci, recueillir !J'avis 
favorable d'un nombre toujours ·croissant ,de servi-' 
ces ,de l'Administration américç1.ine devait ,provoq1,1er 
de grands -retards dans l·es fournitures en uranium 
enri,chi (60). Une ·suspension dés livraisons ·Inter-

.. 
(57) Pour le texte ·lntég~al de ,fa déclaration : Ener-. 

presse, n° 1816, du 3 mal 19n. 
. . 

'(58) H est difficile d'évaluer actuellement -l'effort qui va 
être réalisé par ·les Etats-Unis sur ce point. A ce sujet : 
Enerpresse, 11° 1836 d.u 2. Juin 1977, p. 2 ·: « La nouvelle 
capacité d'enrichissement américaine est à ,l'étude "· ..~ ~ .. -

(59) Le Monde, 29 avrf.l 19n. 

(60) Rapport annue·I de ·!'Agence, 1976, p. 8. 
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vint même au début de l'année 1977, après la mise 
en place de la nouvelle Administration américaine, 
désir.euse de montrer aux Européens que ·les enga-. 
gements ,pris par M. Carter lors de la campagne 
électorale n'étaient pas vains. L'inquiétude g'.randit 
à Bruxelles; l'Allemagne Fédérale, pays le plus 
touché par la suspension des livraisons américaines 
se posant même « ·la question d'un éven~uel arrêt 
des réacteurs expérimentaux actuellement en. fonc
tionnement chez elle » (61). 

M. Jenkins, ayant souligné lors de sa visite à 
Washington ,l'urgence des· problèmes posés à la 
Communauté par la suspension des livraisons en 
uranium -emichi (62), recueiMit l'assùrance que 
celles-ci allaient reprendre dans un laips de temps 
réduit. L'Administration américaine précisa :par ·la 
suite (63) que ce geste de bonne vdlonté visait à 
se· mettre en àccord avec les déclarations du Pré
sident Carter soulignant l'importànce :pour lés Etats
Unis de paraître· aux yeux de tous .un fournisseur sur 
lequel on puisse compter, mais 'il· ne fallait pas 
déduire de ,celui-ci un accord des .positions améri
caines avec cenes de ses partenai11~s. 

M. Carter fut :particulièrement net à -ce sujet lors 
de sa conférence de presse du 7 avril 1977, lorsqu':il 
déclara que « si nous avions :1e sentiment de fournir 
des combustibles nucléaires à une nation qui 
n'adhère 1pas à notre ·engagement en imaNère de 
non-prolifération, nous cesserions nos approvision
nements » (64). Cette menace de ·cesser :l'appro
visionnement -de ·la Communauté ,en uranium enrichi 
aurait ,pu revêtir .moins de gravité, étant dqnné 
l'arrivée du 1productèur russe Technabexport sur ·le 
marché. · · ' 

· La perspective d'une réduction de la dépèhdanoe 
vis-à-vis du monopole américain ,en services ·d'.enri
chissement fut accueillie de façon "favorable par l!es 
membres de !'Euratom (65) bien que ,la. production 
de Technabexport demeurât totalement inconnue 
(66). Mais le ,rapprochement des thèses américaine 

(61) Le Monde, 9 avril 1977 : « A Bonn, le bon élève 
contre 'le grand 'frère "· 

(62) Le Monde, 21-4-77 : « La visite de M. ·Jenkins à 
Washington : les U.S.A. vont reprendre leurs livraisons 
d'·uranium ,enrichi à ·l'Europe occidentale ». 

(63) Enerpresse, n° 1821 (10-5-77) : « La prochaine 
reprise des ·livraisons d'·uranium hautement enrichi ». 

(64) Enerpresse, n° 1816, p. 4 {précité), du 3-5-77 : « La 
politique nucléaire extérieure des Etats-Unis "· 

(65) Rapport annuel de l'Ag:ence d'approvisionnement 
pour 1975, p. 13 : « Deux contrats ont été conclus avec 
Technabexport, portant sur 4 385 tonnes de travail de 
séparation, dont la ~ivraison est prévue pour les années 
1979 à 1991 "· " 

. (66) Revue de /'Energie, aoOt-septembre 1974, p. 207. 
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et soviétique sur le problème de la non-Jroliféra
tion ,est susceptible de menaèer gravementf-1'appro
visionnement de 'la Communauté en uranium enrichi. 
1Les Soviétiques semblent ·r·eprendre à leu~ compte 
les analyses globales fait,es par le Président des 
Etats-Unis tout en les _aggravant.. Ils vpudraient 
notamment que les verrous techniques imP.osés aux 
acheteurs de technologie nucléai11e se J, doubl?nt 
d'une dynamique politique (en •imposant !à ceux-ci 
la signature du T.N.P. 1par exemple, et ,eh accrois
sant les contrôl.es prévus par celui-ci) /(67). Une 
menace d'embargo devient d'autant plus ·crédible 
que, .sans pouvoir Eln apport,er les preuveJ fonmeHes 
(puisque ·1es réunions du Groupe de Lohdres sont 
secrètes); divers recoupements d'info11~ation · per
mettent à Enerpresse d'affirmer que ·l'idée d'un 
,~mbarg~ a été avancée en 1976 par l'U!R.S.S. (68). 

Ainsi, invoquer le fait' qu~· 1e_ recour~/à· !l'énergie 
nucléaire « est une nécessité sous peine de laisser 
accroître sa dépendanc·e énergétiqud, avec :les 
risques graves liés à la fragilité des a~provisionne
ments » (69) •n'est pas. de nature à bontribuer à 
l'infor:mation objective du ci.toyen. En ettkt, une -brève 
évocation des éléments internationa~xJa ,permis de 
constater que l'approvisionnement en énerg·l,e 
•nucléaire, foin de ·constituer urie · certi.tude pour ,la 
C

1

ommuna~té, repose en réal}t~ « su1 ·l'application 
d ·une séne d'accords et de règles: ,ar-rêtées au 
niveau international et visant à empêcher que :1es 
matièr-es destinées. à la .productit>n d'énerg·ie 
nucléaire ne soient utilisées à d'autreJ fins {contrôle 
-de .sécurité et protection physique) !, (70). ·. - . I . . 

P là . ê ·1·· ··t· t· . h . · . ar · m me, · 1m 1a we ·· eureuse prise par la 
Communauté d'organiser -ces hearings postule, par 
son dépassement nécessaire, •la mise ,en ,place de 
,nouvelles structures . d'informatioJ susoeptib1es 
d'atténuer le défi.oit de ·légitimité dérhocratique dont 

soufüe 1~ Communauté (B). / .. 

(67) Enerpresse, n° 1814, ,p. 2 : « La non-pro'llfératlon 
revient sur la sellette ». Enerpresse; n° ~823 (12 mai 1977, 
p. 1). ' . ,. 

(68) Enerpresse, n° 1775 (3 mars 1977) : « Embargo 
nucléaire et non-prolifération » .; il est certain à ,f'heure 
actuelle que des discussions se sont étàblies entre l'Admi
nistration ·Carter et ·lès organes spécialisés du bureau 
politique de 1l'U.R.S.S. "'. (Enerpresse,l."0 1814 précité) .. , 

(69) « La contribution de l'énergie nucléaire à 1'appro
visionnément -énergétique ». (A. Dej~u) : XVll/387/FF-F, 

p.;.) R~~port '"' la ,éall~allon de.,progmmma, actuels 
de production d'énergie nucléaire dans la Communauté . 
XVll/346/76-F Rev. 1 (8-11-76); p. 10. · · 
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B. LE BESOIN DE NOUVEI.JLES STRUCTURES 
D'INFORMATION 

·Le débat qui s'·est instauré ·à propos de :('énergie 
nuclé.ai~e montre que ·('information ·est déficiente 
entre certains mouvements de base et ses rieipré
sentants et que les désirs d'information évoqués 
.par ·les représentants ~des peuples européens n'ont 
réçu que peu d'échos dans :(es pays de la Commu-
nauté. · 

Il semble tout d'abord pour le moins étrange de 
,éonstater que les prises de position du ·:publlc 
quant à ·('énergie nucléaire sont fondamentalement 
différentes de celles adoptées par leurs ·représen
tants au Parlement européen. ,Et ce, tant sur la 
question du recours à 'l'énergi,e nucléairn que sur 
les problèmes -liés à ·l'environnement. 

Dans sa résolution du 20 octobre 1975 (71), ~e 
'Parlement européen soulignait que ,(a Communauté 
n'avait d'autre choix « que. (',utilisation ,massive et 
le recours à 1l'énergie nucléaire, ,car ,la production 
d'électricité d'origine nucléairè est nettement 
meilleure. marché que celles d'autres sour-oes di~po
nibles » (72). De même, il se montrait d'avis que 
« les perspectives à -long terme en matière de 
coOt et de .prix d'électricité -exigent le développe
ment de ·nouvelles grandes unités de production, 
notamment de centrales nuôléaires » (73). 

Cette amrmation · fut ·confi~mée .par le· Par,lement 
européen dans sa ,réso'lution du 13 janvièr 1976 (74) 
dans laquelle il rappelait que « l'énerg·ie nucléaire 
est absolument indispensable à la couverture des 
besoins énergétiques de ·la Communauté, ,et permet 
,en même temps d'atténuer sa situation de dépen
dance dans ce domaine » (75). · · 

De même, toùt en ,reconnaissant que ,l'énergie 
nucléaire p'~ésentait des dangers pour l'environne
ment -comme toute autre forme d'énergie, Il ,estimait 
que « ·ceux-ci sont tellement dérisoires en compà.
·raison des dangers auxquels ·l'homme -et son envi
ronnement naturel sont ,e~posés ,par ailleurs que 

(71) " Résolution sur ria communication des Commu
nautés européennes au Conseil relatives aux orientaUons 
pour ·le secteur de ·l'électricité dans 1la Communauté "· 
(J.O.C.E.; n° C 239/20 du 20/10/75). · 

(72) Point 3 de •la résolution citée (J.O.C.E., n° C 239/20 
du 20/10/75). · ' . 

(73) Point 5 de 1a résolution citée (J.O.C.E., n° C 239/20 
.du 20/10/75): . , 

(74) " Résolution sur les condition~ d'une politique corn
. munautalre en matière d'implantation de centrales nuclé
aires, compte tenu des eff.ets prévisibles sur la popula-
tion "· (J.O.C.E., ,no C 28/12 du 9/2/76). · .· • 
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l'on ··;peut .s'en accommoder » (76). Ù souhaitait 
· d'autre ,part que le .public soit informé « des dangers 
que présentent pour la qualité dé ·la vie les autr.es 
solutions de rechange » (77).' Mais si le Parlement 
européen se démarquait de ':l'opinion publique .par 
ses ,manifestations en faveur de 'i'énergie nucléaire 
,(78), · celui-ci n'en a .pas moins affirmé depuis ·long
temps la nécessité d'inforimer le pubHc sur les 
dang·ers réels de celle-ci. 

Dès 1le 13 mars 1975, ·1,e' Parlement européen esti
mait ·que « :1e développement de ·l'énergie nucléaire 
dans les proportions indiquées par la Commission 
est soumis à la levée de nombreux -obstacles, dont' 
fun des plus importants est constitué par 'le manque 
d'information de l'opinion publique » (79). Il sou
haitait donc ,que l'initiative d'une « · information 
,complète et objective de ;(a ,population soit prise 
au niv,eau communautaire· dans le ··domaine de 
·l'énergie nucléaire » (80): Celui-ci était ,d'avis que 
nombre d'oppositions à 'l'énergie nucléaire n'au
.raient pas recueilli autant d'audience « ·si les auto
rités responsables avai,ent dès l'origine associé le 
pubHc à 'la mise en place des centrales· nucléaires » 

(81). 
Il •constatah que les procédurés d'autorisation 

ne prévoyaient que trop 'largement une intèrvention 
ipurement for,melle de l'organe consulté; et',qu'une 
telle procédure ne pouvait que « renforcer ·l'opinion 
publique et ses · représentants ·locaux dans :1eur 
sentiment d'être systématiquement tenus à !l'écart 
de la réalisation d'-un plan concerté à un 'haut 1niveau 
et dont ils serài,ent les victimes » ,(81 bis). ·Le rapport 
de Mme Walz au Par,lement européen, ·après avoir 
étudié les ,différentes procédures d'autorisation de 

(76) Point 5 de '1a ·résolution oitée (J.O;C.E., n° C 28/12 
du 9/2/76). . " _ 

(77) Point 16 de la réso'lution citée (J.O.C.E., no C 28/12 
du 9/2/76). . : . , 

(78) La consultation des débats du Parlement européen 
(Débats du Par,lement européen, -janvier-mars 1976. Séance 
du 13 Janvier 1976, pp. 35 à 45 et 49 à 66), ne fait que 
confirmer l'opposition constatée dans la mesure où •la 
quasi-totalité des intervenants sont des partisans convain
cus de il'énergie nucléaire. 

·(79) « Résolution sur la proposition de la Commission 
des Communautés européennes au ConseH relative à une 
résolution sur ·les objectifs de la politique énergétique 
communautaire ,., (J.O.C.E.; n° C 76/30 du 7/4/75 : point 9 
de ·1a ,résolution). 

(80) « Résolution sur les conditions d'une politique 
communautaire, en matiè.re d'implantation de' centrales 
nuoléaires, compte tenu des effets prévisibles sur la popu-
lation ». (J.O.C.E., ·n° C 28/12 du 9/2/76). · 

(81) ret (81 ·bis) ·Rapport sur ries conditions d'une politique 
communautaire en matière d'implantation de ·centrales 

(75) ,Point 2 de 'la ·résolution citée (J.O.C.E., n° C 28/12 nucléaires, compte tenu des effets prévisibles sur ·ta popu-
du 9/2/76). . . . · · · •latlon. DOC. 392/75 (26/11/75), pp. 13 et 14. , · 
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construction de ,c.entrales nucléaires ,en. F-ra·noe, 
R.F.A., Italie, Pays-Bas, Suisse, U.S.A. '(82) indiquait 
qu'une « ,parUcipation du public •n'est actuellement 
1pratiquée de ,manièrie'vraiment satisfaisante,.semble-
it-il, qu'au Royaume-Uni (83) ». · · . 

'Comme le ràppelait fort .justement M. Premoli, 
rappbrteur pour avis de ,fa Commission de ,la Sariité 
et de l'Environnement, « dans iur, système de démo
·Craties ,pluralistes tel ·que celui des pays de 'la 
Çommunauté,·. il est impensable que l'on puisse 
,coritraindr:e une -coUectivité donnée à vivrie à ,proxi
mité des c~nfrales nu:cléai,res : la seule .solution ;est 
d'obtenir. son accord » (84). · 

Pour ce faire, Mme Walz, dans son rapport, pré
conisait « une procédure aux ter.mes de :1aqueHe ·f,es 
associations de citoyens et les organismes de ,pro
tection de •l'envirnnnement seraient habilitées à 
·recourir àux moyens ·légaux pour défendre leurs 
intérêts ilorsque ceux-ècl ne sont pas conformes aux' 
projets publf,cs ou privés » (85). La phase de ,consul
tation des autorités :focal,es et régionales existant 
dans toutes !•es procédures d'autor,isation (86) 
concernant . :réventuslle implantation de centrales 

· nucléaires devait êtr,e renforcée et approfondie 
« afin d'arriver à une consultation véritable et hon
nête des autorités ,locales - o·u ,régionales intéres~ 
sées » (87). · · 

Si ces objectifs ,n'ont pas. été atteints, il est à . 
noter què de timides effor~s d'inforimation du pubHc 
ont été réalisés ,tant au •niveau national qu'au .niveau 

· focal. Ainsi, en France, a été ,créé ife ~~c Conseil 
d'.fnformation électro-nucléaire » •(88) qui a .pour 
mission de veHler à ce que 1le :public ait accès à 
:f'·inforimation sur les questions r:ela:tives à 'l'énergie 

(82) 'DOC. 392./75, annexe.· 

(83) DOC. 392/75, p. 13 ; pour ~es développements sur la 
,procédure d'autorisation en Grande-Bretagne. : : DOC. 
392/75, annexe, pp. 30 à 35. 

(84) Débats du Parlement européen, Janvier-mars 1976. 
Séance d~ 13 janvier 1976, p. 41 ... · · ,.., . ' · 

(85) 'Débat~ du Pa~lement européen, janvler0~ars fa16.' 
Séance ·du 13 Janvier 1976, p. 55. 

(86) -Les •réglementations d'autorisation en vigueur dans 
,fes Etats membres. obéissent à. un schéma commun (Intro
duction du dossier au .niveau · national ; , procédure de 
consultation régionale-locale ; avis des services techni,
ques ; décision finale au niveau national). 

(87) . DOC. 392/75, p. 14. 

(88) ·Le Monde,·10 '·nov~mbre 19n : J . • 
-,- en France, ,ra création du Conseil d'information élec-

tro-nucléalre pourrait •relancer 1fe débat sur le programme 
nucléaire ; · ! · 

- Mnie Simone Weil présidera le Co.nsell de l'Informa-
tion électro-nuoléalre. , ' 

Le Monde, 11 ·novembre ·19n : « le Conseil d'informa
tion électro-nucléalre sera •lnstaHé avant 'la fin de ·l'annéé "· 
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électro-nucléaire· dans les domaines tjhnique, 
sanitaire, écologique, économique et finan&ier (89). 
D'autre part, il convient de 'louer ,cer:taines ihitiatives 
pri.ses au ·plan local ; ainsi, c.elle de -lal Société 
d'éle.ctricité EBES, exploitante de :la l ·oentrale 
nucléaire belge de DOEL qui: a: organisé une réunion 
ïpUblique "destinéè à informer ·(a 1popu(atibn de (a 
région en' cê qui c·onoerne l,ès bpérations!de t·rans
,porlt de COIJ1bustible nucl_éaire irradié. (90) .. 

· Mais toutes'" ces initiativès · si ~llesf peuvent 
-contribuer à lever le voile qui obscur-oit ·1·~· données 
d'infonmation s·ur l'énèrgie nÙcléaire,''serrtblenit trop 
·P,arUelles ,et, insuffisam"ment ·cÔordonnéesf ,pour arrii
ver à un ,résultat véritablement positif. (;( semble utile 

~ ' . . 1 
de rappeler à cet effet que f,e deuxième ,prog,ramme 
Indicatif ·nucléaire publié en 1972 ·esU:maitl en traitant . ~ . ' ,. 
de l'énergie nucléaire· ,et de ,!'.environnement que . . .. 1 . 
« ces problèmes, en tout état de cause, sont à traiter 
dans •lè èaèlre d'une politique de sites ~ommunau
tair,es, voire internati~nale » (91). ceJ document, 
dès 1972, souhaitait ainsi que 1l'on uniforimise « ,la 
'base technique· des· proëédures adh1inistratives 
nationales dont dépend 1'6ctroi des aut6risàtions de 
construction - et d'exploitation · des Jinsta'llations 
nllcléai~-es » (~2). T.ant au niveau de 

1 
.. f'informatlon 

qu'à celui des éléments,.. qui sont ,le complément 
:pratique · de ·ce'lle-ci, il sèmble qu'une, action dont 
le cenfre d'impulsion.serait placé au·ni&eau commu
nautai•r:e se révè'lerait souhaitable (93)./Mals ,celle~cl 
supposerait avant tout une· volonté p

1
01itique com-

mune qui _n·~x~~te pas à -"~eur-e actue/lf.e. . 

~. • .. 1 * 1 ...... ,- j ' . ** 
,. 1 • 

"•. 

Ainsi, :fes hèairings qui se sont' réèemment dërou
·lés sembl·ent, au-delà des -problèmes/hondamentaux 
que l'énergie nucléaire pose .. at,rx Neuf, révéla
teurs du déficit de ·légitimit~ c:!émpcratique dont 
souffre la Communauté. -L'informati9n européenne 
est mal ~:diffusée ; de plus,. elle s'établit à . . . . 
Bruxelles et se trouve donc; encqre coupée dl;) 
1l'opinion publique ,r~présèntée oà ~trasbourg. Ce 
phénomène se trouve amplifié ipar :le contenu très 
tech~~ue ~ e _''Information ; qui, a°('°î' ~ncore, la 

(89) L; Mond~, 13-14 no~m·b~e ·1977 i « ,fe Conséll d'ln~ 
formation nucléaire : premières réactions ... 

(90). E~erp,;sse,' n° 1966 (8/12/77) ·: !« ·Ebes inf~rme 'fa 
population de Doel sur le transport du combustlb1e Irra-
dié.... . ' ,. . ' / 

(91) DOC. XVII, 341.4.71. . 

. ·,(92) ·J?OC. XVII,. 341.4;71, P: 41. . . 

(93) Notons que 'dans. certains domaines,. la Commu
nauté dispose de certains lnstrumentslJu~ldlques adéquats 
à la réalisation de tels objectifs (ex. : chapitre Ill d.u T-ralté 
Euratom : la ,protection sanitaire). · · · 

·, 
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distance séparant les cit6yens 'des'. orgàri,ès déci~ 
sionnels. Ce problème de '·l'information de· ·l'opinion 
publique devie'nt. fondamental lorsqu'on envisàge .fe 
faH que l'E:urope ne· semble pas ·dévelo;p,per de 
perspectives .quotidiennes, suffisàmment '.pericepti
(?'les · par chacun· d'entre ,nous. ··L'opinion-~,publique 
reste, . dâns les . mécanismes commùnautait,es, un 
simple ''ensemble qui ne dèvrait êtr·é mrciue '.p'ar ':(a 
passivité' devant les·tnesur.es tèo~niqùes .qu'on IÛi 
i,tnpose .. Les rai~ons quj ont 1inêité 1a· Commi~siori .à 
·organiser ,è:les heârings sont '1:ouf à fait révélatricès 
à ce sujet. il..'6rgariisatioi1 ··de ces· hearings .ne fÜt 
:pas là conséquenc·e d'un ·mouvement visa.nt à « br~n
cher .» ·l'opinionpubliqu·e sùr :les.in~sdres technfques 
développées à Bruxémes ; ·c'est 'au ,con~raire :1a non
·réalisatiori dès progrnmmes-'.nuéléa(f.es qui. força 
véritabl,ement' un des organes . communautaires à ~· . . ' . . . . . . .. . ~ 
agir: .- ,,.· ,·;-;, :·;.:; 

· Maîs au:dela de ·ce premier enseignement,· 1e· fa:ît 
que le débat énérgétique •ne sôi.t ·~ qu'une. facette 
d'un' débat plÛs général,.sur le ,proj,et de :Civillsa:ffç">ri )) 
(94) a permis: de. èonsta._te.~ _· :les, . div~rgence_s, dés 
participants s,u,r. le · éo.ntènu dê · la · c~nstructi_on 
communauta,ire. Le~. désacc~rd_s,, sur' les'.scénarios 

' • lJ. • • .;t... . '. . ; 

.• !- ~ ... ,f : ; .. "':, }·, i 

-· ,.. I'. ;. • ·, 
t ... , 

(94) L'électro~nucléaire : solution définitive- ou sfratégie 
de soudlir.e ? (_I. Sachs) : 0D/'l7/2/FR/Paper, ,P/ 1. ... :-. w 
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énergéti-ques (95) élaborés et. à'traversfèux sur ·le 
problème de la croissance économiqùe :r.ëflètènUè 
malaise profond qui ronge la c·ommunauté, en ,quête 
de sa 'propre fihal.ité., '-·. ·· .. :"'.'- ,.. . · 

{L'a 1théorie '.di l'i~tég}ati~n °f6~ction.;elle étaittbasée 
sÙr 1ê pàri que la .mise en ',éom·mÙ,n :·progiressivë dè 
secteurs économiquës d~ plus .en.. ,pfüs ·larges susci
terait ,une poli1i·sation 'cré>issantè''de·s ·obfeétifs .pocir: 
suivis. li semt)lè . qù'âujoür,d'hui; le"· 'phêrîom'èhe 
évoqué soit.. en :voie, d'i.nversion :· 'le~ progrès 1,dê 
:l'Europe •semblent devoi,r ~pàsser par 1uhe défin.itiôn 
•de sa ,propri finalit~ (tant ,du·:point "de vüe interné 
qu'intemational). .. .• · ... · .. . r ·. . , : .. · 

:; j t } . ' ' t ' , } .OC :· !t , ~ ;.! 1 ; .. • ' 

Un Parlement européen· élu., au suffrage universel 
direct, en rééquilibrant 1iès ;ins.titutiôHs èüropéenhes 
dans un sens démocratique, serait susceptible de 
mener une telle action, indispensabl,e semble-it-U à 
la progression de la ,construction communautaire. 

(95) · Article: de M. Sachs,·cité <:i-dessus: , r•, ·-. ... \ 
- L~s 'perspectivès'; éco_n'omiques mqndiales èt ,J_ey,rs 

incidences sur ,Jes. besoi.ns d'énergie (H. K. Schneider) : 
OD/77/1/FR/Summary. • • •1, · '• · ' • ' ' · . ! . : ' • 

- Perspectives économiques d1:1ns •la C:E.E.; et leurs 
-répercussions sur la demande en énergie : esquisse d'une 
structure d'approvisionnement ; scénario de croissance. 
Besoins et approvisionnement é'nergétiques jusqu'à la fin 
du siècle (Hatry) : OD/77/3/FR/Paper/Summary. 

- Les perspectives économiques de ·la C.E.E. et 1leurs 
répercussions sur les besoins en énergie. Esquisse d'une 
structure d'approvisionnement. Scénario pour une consom
mation d'énergie (M. Winkler) : OD/77/4/FR/Paper. 

.,,. r, 
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(*) Cet article a été ·rédigé en •septembre 1977. 
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Longtemps objet de peu d'attention (1), ·le pro
blème de la protection des droits de l'Hom'me dans 
le cadre communautaire occupe désorrrtais une 
place privMégiée en particulier, dans les ~ifférents 
débats relatifs à l'évolution de l'intégration euro
péenne. Son importance avait déjà été sblennelle-

. 1 
ment relevée en 1973 par le Parlement européen (2), 
faisant écho aux inquiétudes de la Doctrihe et des 
juridictions nationales de certains Etats q\ii dénon
cent le caractère fragmentaire du systèm'e de pro
tection des droits de l'Homme dans 11eJ Commu
nautés ailors que ses compétences vont eA se déve
loppant. En effet, il n'existe pas dans ,1Js Chartes 
constitutives des Communautés européJnnes une . 
déclaration ou un catalogue des droits iondamen
taux à préserver, analogue à ce qui figure dans 
certaines constitutions nationales ou ~ui trouve 
son expression dans des textes intdrnationaux · 
comme la Convention européenne desj droits de 
·l'homme et la Charte sociale européenne. Les 
actes constitutifs contiennent sans doute; des dispo
sitons importantes en particulier sur •la non-discrimi
nation (3} mais ces dispositions sont pa~cellaires ~t 
bien souvent, notamment en matière sociale, elles 
ne sont que l'expression d'une nécessité économi
que - assurer la libre ·circulation - san~ but vérita-
blement soci~I ou humanitaire. f 

Cette carence est compréhensible disait-on par
fois, car les Communautés n'ont pour l'ihstant qu'un 
caractère purement économique. Et il ~st vrai qu'à 
cet égar,d les interférences avec les droits fonda
mentaux se situent avant tout à l'éga}d de droits 
tels que le respect de la propriété drivée (4), la 
liberté du commerce ou le libre exer,ciice des ,pro
fessions. Mais d'ores et déjà il n'est pa~ impensable 
que les compétences communautai~es puissent 
porter atteinte à des droits d'une !autre nature 
énoncés notamment ,dans •la Convention euro-

, péenne des droits de l'Homme. ceia n'est pas 

·~~:uvo~: ,~::,.~:, :.::~~ .:·: P::::t ~:::::,~ 
de l'Homme et l'intégration européenne», Cahiers de droit 
européen, 1968, pp. 629-673. · f 

(2) Parlement européen, document 297-72, 28 février 
1973, Rapport fait au nom de ,fa Commissipn juridique sur 
la proposition de résolution {document 103-71) présentée 
par M. LAUTERSCHLAGER au nom du groupe socialiste, 
relative à ·la sauvegarde des droits fondamentaux des 
citoyens des Etats membres dans l'élaboration du droit 
communautaire. I . 

(3) Principe de non-discrimination en considération de la 
nationalité (art. 7 CEE) ou de la situation fréconomique (art. 
4 b CECA) ou du sexe (art. 119 CEE). 

(4) Lorsque la Communauté, par exemple, pose certaines 
règles en matière de brevets qui exigent une conciliation 
entre le droit de propriété Industrielle ~t ·1!3 droit de la 
concurr-ence. Voir aussi ·l'affaire 4/73 (Nold c/Commlsslon) 
(Cit. infra). 

! 
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'l'~rticle 14 sur la non-discrimination (5), à l'article 6 
sur les principes du procès équitable (6), à l'arti
cle 7 sur les garanties accordées en matière répres-

. sive (7). 

Au moins indirectement ,d'autres dispositions 
peuvent. être affectées ,par l'action des Communau
tés ou ceMe des Etats membres dans la sphère 
commun·autaire : c'est le cas de l'article 8 garan
tissant le droit au respect de la vie privée et fami
lia:le, du domicile et de ·la correspondance (8) ou 
même d.e l'article 10 sur la liberté d'expression 
.(8 bis) de l'article 9 sur la liberté de religion (9) ou 
encore de l'article 11 sur la liberté d'association et 
syndicale (9 bis). 

Ces simples exemples permettent de compren
dre pourquoi les Communautés se trouvaient devant 
la nécessité de constituer un système cohérent de 
garanties des droits de l'homme. La situation était 
en effet par·adoxale puisque des compétences qui 
dans l'ordre · interne étaient soumises .à toute une 
série de limitations constitutionnelles dans l'intérêt 
des citoyens n'étaient plus soumises à aucune limi-

(5) En ce qui concerne •le principe de ,non-discrimination 
on rappellera que l'article 14 de ·la Convention s'applique 
à toutes •les personnes soumises à la juridiction d'un Etat 
contractant quelle que soit leur nationalité. Au contraire, 
l'article 7 du T,raité CEE, par exemple, n'interdit la discri
mination qu'à •l'égard des seuls ressortissc!nts de la 
Communauté. La contradiction est donc flagrante mais eHoe 
est atténuée, pour •l'instant <lu moins, dans la mesure où 
la Convention des Droits de l'Homme ne concerne pas en 
généraol... les droits· économiques et sociaux. Or, l'on sait 
qu·e •le principe de non-discrimination (article 14) a un 
champ d'application limité : il ne peut être invoqué qu'à 
propos d',un droit expressément garanti dans •lâ Convention. 

(6) Suiker Unies et autres c/Commission - Rec., 1975, 
p. 1927. 

(7) Le, proolème risque de se poser à propos des; pou
voirs dits « répressifs » que détient parfois •la Commission. 
Sur ·Je droit de sanction des Communautés et les contro
verses sur la nature pénale des amendes communautaires, 
voir C. LOMBOIS, « Droit pénal international», Dalloz, 1971, 
pp. 169-193. Voir également dans ·l'affaire de l'entente inter
nationale de la Quinine, les arrêts du 15 juiJ.let 1970 et les 
observations de M. VANDERSANDEN, Cahiers de Droit 
Européen, 1971, n° 3, p. 328. 

(8) Voir 'l'affaire 119/75 (Watson) - ,Arrêt du 7 jui!'let 
1976. Rec.; 1976, p. 1185. · · • 

(8 bis) La rég·Jementation des entreprises dans le domaine 
de l'information exigera une conciliation délicate entre 
les facteurs économiques et la liberté d'information, une 
première idée à propos de ·la télévision par câbles en 
est donnée dans l'affaire Sachi (CJCE 30, avril 1974, Rec. 
1974, p. 409 ; et par ailleurs, requête n° 6452/74 jugée 
irrecevable ·le 12 mars 1976 ,par 1la Commission Euro
péenne des droits de l'homme pour non épuisement des 
voies de recours internes). 

·(9) Voir l'affaire 130/75 (Prais) - Arrêt du 27 octobre 1976. 

(9 bis) V. dans une certaine mesure 'l'affaire 66/76 
(CFDT c/Conseil). Arrêt du 17 février 1977, Rec. 1977, 
p. 305. 
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tation analogue dès lors qu'elles étaient transférées 
à la Communauté. Le juge nationa'I n'avait-il pas 
alors le devbir d'écarter l'application d'une norme 
communautaire sur le territoire national lorsqu'.eil,le 
était contraire aux droits de l'homme définis dans 
sa constitution ou dans la Convention européenne 
des droits de l'homme ? 

Face à cette 'situation inquiétante, la Cour de 
Luxembourg, assez tardivement sans doute, s'est 
résolue de manière prétorienne à combler les lacu
nes du droit communautaire. Confirmant une posi
tion esquissée- dans •l'arrêt Stauder (10), la Cour 
devait clairement déclarer dans un arrêt du ,17 
décembre 1970 « Internationale HandelgeseHschaft » 

que « ,le respect des droits fondamentaux fait ·partie 
intégrante des principes généraux du droit dont la 
Cour de Justice assure le respect (11). Ainsi pour 
la première fois, aussi directement, la Cour affirmait 
la Qécessité de dégager une « suiperlégalité com
munautaire » en matière de droit de ,l'homme en en 
recherchant le contenu essentieHement dans les 
principes 'généraux du droit et en tenant dOmerit 
compte par conséquent des traditions constitu
tionneHes communes aux Etats membres. Par la 
suite, complétant_ ses sour-ces, la Cour ·devait ·consi
dérer qu'en assurant la sauvegarde de ces droits. 
fondamentaux, elle était tenue de s'inspirer des ins
truments internationaux sur les droits de l'homme 
auxquels 1.es Etats membres avaient coopéré ou 
adhéré (12), et en particulier de la convention· euro-

. péen~e des droits de l'homme (1_3).. · 

C'est justement tout cet effort jurisprudentieil que 
nous voudrions apprécier. Mais ,le bilan serait 
incomplet si nous ne tenions pas compte de toute 
une .éla'boration très constructive au niveau des 
droits de ·l'homme . dans l'interprétation du droit 
écrit communautaire. En effet, ce dernier contient 
des dispositions fort importantes pour ·les ressor
tissants communautaires comme ·les principes de 
non cliscrimination_ et de fibré circulation. La tâche 
de la Cour a été a;lors d'en « dévelQpper » les consé
quences. de la manière qui soit la plus favorable 
aux ressortissants ,communautaires. Partant de 
dispositions essentieMement économiques ef.le a 
su :par une interprétation finaliste et très libérale 

(10) Arrêt du 12 novembre 1969 - Aff. 22/69. Rec., 1969, 
p. 419. 

(11) Aff. 11/70. Rec., 1970, p. 1125. En ce qui concerne 
,l'attitude de la doctrine et des juridictions nationales, ainsi 
que la position de ·la C9ur et des Avocats Généraux avant 
1970, nous nous permettons de renvoyer à .notre étude sur 
« Les droits de ·l'Homme dans 1les Communautés Euro
péennes», Mélanges Eisenmann, Paris, 1974, pp. 409 et 
suivantes. 

(12) Arrêt f:Jold du 14 mai 1974. Aff. 4/73. Rec., 1974, p. 49. 

(13) Ar-rêt Rutili du 28 octobre 1975. Aff. 36/75. Rec., 
1975, p. 1219. 
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en déduire toute une série de droits sociaux au sens 
très large, même s'ils ne situaient pas 1e· prolon
gement direct de l'activité économique en .cause. 
Cette évolution n'est d'ailleurs pas totalement ache
vée et elile risque d'abo'utir à la consécration de 
droits considérés de manière classique comme des 
droits civiques et politiques·. . . · · 

C'est pourquoi cet essai de définition du cata-
1logue des droits fondamentaux dans l'ordre, com
munautaire . doit être étab'li à partir de ses trois 
sources : ·. , · , : 

- ,le développement jurisprudentiel des princi
pes écrits· du droit communautaire; 

-- ·l'uHlisation des .principes généraux .du .droit; 
- ,le ·recours aux instruments internationaux de 

protection des droits de l'homme. 

I. Le développement · 
jurisprudentiel des principes 
du droit écrit, communautaire 

Le~ .principes· de libre circulation et de non dis
crimination constituent des principes gér)éraux 
« structurels » des Co"mmunautés européennes, 
déduits de ,leur nature même (14). · De èette 
manière ils engendrent au profit des ressortissants 
communautaires des droits subjectifs ·qui ont, selon 
la Cour, « un càractère ·fondamental dans ,le 
système du traité» (15). Il n'est nuf.lement question 
d'entrer dans ,1e détail de leur étude mais simp,le
ment de montrer comment ·1a Cour en a été le 
gardien vigilant et· surtout comment par une inter
;orétation· systématique elle a · su en · développer 
toutes les conséquences favorables au niveau des 
droits individuels. 

/\. L:E P.RINOIPE DE LIBRE CIRCULATION . 

La •libre circu;lation des personnes est une reven
dication ,permanente au titre des droits de l'homme. 
Elle n'est cependant · que partieHement satisfaite 
et la Convention européenne des droits de l'homme 
elle-même,· en dépit d'autres dispositions précieu-

(14) BOULOUIS-CHEVALLIER. Grands arrêts de la Cour 
de Justice des Communautés européennes, tome 1, pp. 
88-89. 

(15) Conclusions· de ·i'Avocat ,Général M'âyr~s· dans l'af
faire 67/74 (Bonsighore). Ar-rêt du 26 février 1975. Rec., 
1974, 'P· 314. . 

ses, ne consacre pas au profit des. ét~angers le 
droit d'entrer sur le territoire national J sans . une 
autorisation étatique. En ce qui concerne les tra
vaHleurs migrants d'autres textes commé i1a Ch.arte 
sociale européenne (16) n'ont pu restréindre vala
blement la souveraineté étatique. Dans,ce dernier 
instrument, par · exemple, •les Etats signataires 
s'engagent simplement à appliq.uer"dans un esprit 
libéral et à assouplir les règlements quiJ s'opposent 
à . ce que les éfrangers exercent ·une ~activité sur 
le territoire d'un autre Etat (art. 18). Nulle part ne 
se trouve stipulé le droit pour un trava'.ille.ur étran
ger d'entrer librement dans ·le territoil'e d.'un Etat 
contractant pour cher.cher un emploi et .f'égalité 
avec les nationaux pour accéder à un emploi. · 

Comparativement le droit communautaire appa
raît comme partiç:ulièrerr,ent original. s;agissant des 
travailleurs la libre circulation à l'intérieur -de la 
Communauté est en effet en · principe! éssentiel de 
~elle-ci. L'article 48 § 3 du Traité CEG en explicite 
•le contenu qui comporte le droit de ~épondt'e aux • emplois offerts à égalité avec les nationaux, et à 
cet effet de se déplacer librement sur1territoire des 
Etats membres, d'y séjourner pou~ exercer un 
emploi et même d'y demeurer aprèsJ avoir occupé 
un emploi. En outre, le règlement (CEE) n° 1612/68 
du 15 octobre 1968 met l'accent sur ;c 1fe droit pour 
le travaiilleur de se faire rejoindre .par sa famHle 
e~ les conditions d'intégration de cetfe famille dans 
dans le milieu.du .pays d'accueM » (17). • 

L'extension à la famU.fe du travaillJur migrant des 
droits qu·i lui sont attribués était sari~ doute. néces· • saire pour assurer' une mobilité rée)'le. des ressor-· 
tissant~ communautaires. En même temps eMe per
met ·de · satisfaire pleinement auxJ exigences du 
principe de l'unité de la vie familiàle (tel qu'H est 
consacré à l'article 8 de la Convention européenne 
des droits de l'homme). Mais surto

1
ut, 'là encore il 

faut noter l'originalité de ce genref de disposJtions 
dans .le droit social international. Sur ce point aussi 
·la charte sociale, par exemple, se situe. à un niveau 
inférieur puisqu'.elle · ne permet ?,as à. l'étranger 
d'èxiger que sa famiMe le rejoigne (18). 

(16; Convenfi:n d, .cô\\,èu de l'Europl entrae en vig,e"' 
f_e 26 févr·i~r 1965. . . · 1 · · · 
· (17) De ,1a sorte un droit de séjour est reconnu au conjoint 

et aux descendants de moins de 21 aris (ou à charge) et 
au?( ascen~ants du. travaii·leur et de. s~ri"' conjoint qui sont 
à sa charge. L'artiole 11 du Règlement 'Précise que le 
c·onjoint · et ·les enfants du travaiHeur isalarié ont' le droit 
d'accéder à une activité. salar·iée sud territoire du même 
Etat, mêmè s'Us n'ont ,pas la nationalité d'·un Etat membre. 

' ' ' • ·' .1 1 

(18) Dans •le cadre du Conseil de fEµrope, •la Convention 
européenne relative au statut juridique du travaiHeur 
migrant (adoptée en mai 1977 'Par le èomité des Ministres) 
s'efforce à son article 12 fregroupement famHial) de se 
rapprocher mais de manière encore tr& imparfaite du Droit 
communautaire. 

., 
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' • Ce prmc1pe de libre circulation · a un champ 

d'application très vàste puisqu'H s'appHque égale
ment aux ressortissants communautaires bénéfi
ciaires de :1a liberté d'établissement (art 52 du 
:Traité) et de la libre prestation de services (art. 3) 
(19). Toutes ces dispositions cc .fondées· sur · les 
mêmes ,princi:pes en ce qui concerne tant l'entrée 
et le séjour sur· le territoire des Etats· membres, 
des personnes relevant du droit communautaire» 
(20), convergent ainsi vers la reconnaissance d'un 
principe général de libre circulation dont la struc
ture . essentielle 'est identique car cor.respondant 
aux mêmes nécessités (21). C'est pouquoi dans 
l'affaire Watson, la Cour de Luxembourg, à l'invi
tation d'ailleurs de fa juridiction nationa!le de 
renvoi, a pu apporter une réponse de principe 
génér~I au problème des conditions et restrictions 
du droit de séjour- des ressortissants communau
taires en envisageant . indistinctement ,les trois 

· premiers chapitres du titre Ill co·ncernant respecti
vement les travaiHeurs, le droit d'établissement et 
les services. 

Encore convient-il de r:emarquer que toutes ces 
règles ne concernent natureMem~nt que les · res
sortissants communautaires et théoriquement · non 
.pas en tant qu'indivldus mais en tant' qu'opéra
teurs . économiques. Cependant _ cette dernière 
notion tend à être inter;prétée d'une manière assez 
large. Ce problème _ s'est justement posé dans 
l'affai~e Watson précitée. Dans sa question · préJu~, 
dicielle, ·la juridiction italienne n'avait pas indiqué 
le motif du séjour en Italie de Mademoiselle Watson, 
ressortissante · britannique. Si 1cette dernière · ne 
séjournait qu'à titre de touriste pourrait-elle invo
quer en sa. faveur les règles spéciales, du droit 
communautaire sur. 11'accès et le séjour dans. le 

. territoire des Etats membres? Pour 11i Commission 
la réponse doit être affirmative : · jouissant norma
·lement de services dans ·les lieux qu',ils viendron,t 
à visiter, les touristes, en leur qualité de destina:. 
taires d'une prestation de servicès, ·doivent être 
protégés par ,les règles du traité relatives à la 
libre circuilation des personnes en fonction de la 
prestation de services. Cette position ri'a pas fa.it 
'l'unanimité. Les deux Etats intervenants ·dans,· la 

{19) rDe cette façon ·ra dlrect111e n° '73f'i48 ·du 21 mal 1973 
déclare, dans son préambule; que ofa llberté d'établisse_. 
ment ne peut être pleinement réalisée que « si un droit de 
séjour permanent est ·reconnu aux personnes appelées à en 
bénéficier » et que 1la libre prestation de services implique 
que le ,prestataire et ·le destinataire soient assurés « d'un 
droit de séjour ~orrespondant à ,fa durée de ·la prestation"· 

{20) Afrêt du 7 juNl~t' 1976. Aff. 110i1s. Rec., 1976, p:· 
1185. 

(21) Àinsi dans l'arrêt Royer (8 avril 1976), la Cour 
de Justice tout au •long de son raisonnement, envisage la 
clrcuiatlon des personnes en général, voir l'intéressante 
note du professeur Tomuschat; CDE, 1976, p. 408. ·. 
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procédure ont considéré cette in'terprétation 
comme beaucoup trop ,large et comme contraire au 
trai,té qui ne vise que les activités spécifiquement 
économiques ainsi que la Cour l'a rappelé dans 
son arrêt Walràve (22). Cette thèse sémble être par
tagée par, !'Avocat Général Trabucchi qui est bien 
obligé cependant de. constater que lâ commission 
a toujours considéré ·le tourisme comme une acti
vité susceptible de ibénéficier des règles en 
matière de libre circulation· cies personnes (23). JI 
faut aussi noter, sur ùn plan pragmatique, que la 
re,ëonnaissance du droit de pénétrer ,librement sur 
Je territoire des Etats mèmbres à tout ressortissant 
communautaire qui est par exemple â /a recherche 
d'·une activité 'pre>fessionnelle, salariée ou indé
pendante, peut conduire en pratique à appliquer 
dans un premier temps, ·1e même régime à tous les 
sujets de droit communautaire. Quoi qu'H en soit 
les réticences exprimées par. 1l'Avocat . Général 
Trabucchi apparaissent assez pe.u ·convaincàntes 
et H nous sem!)le bien que la Cour sera amenée à 
étendre au maximum :1a protection du droit commu
nautaire en matière de droit de séjour en accep
tant que •le ,lien d'un ressortissant CBE à une acti
vité économique soit asse_z souple. 

Unitaire dans sa structure, de plus en plus géné
ral dans son application, le principe. de libre circu
lation, quel que soit le caractè.re économique qui 
l'inspire, a pour effet d'accroître considérablement 
·la ·sphère des droits individuels des ressortissants 
communautaires. La Cour de Justice a pris claire
ment conscience de cette importance en recon
naissant aux articles 48, 52 et 59 du traité la nature 
de dispositions directement applicables, créant des 
droits subjectifs dans le patrimoine des ,particu
·liers (24). Dans 'f'~rrêt Royer la Cour a ainsi bien 
;précisé que ·les ressortissants CEE tirent "directe: 
ment du sel.li droit .communautaire un droit subjec
tif d'accès _et de séjour dans le territoire des Etats 
membres, qui ne dépend nuillement, pour sortir ses 
effets juridiques, d'une quelconque législation natio
na,le d'exécution (25). 

De la sorte, si les États membrés conservent la 
possibilité d'imposer des formalités administratives 
aux ressortissants communautairès à 'l'effet notam
ment de mesurer les mouvements de populations, 
ces dernières né présentent aucun caractère consti-

' 

• 'l ~ . • • . ' 

(22) Arr~ du 12 décembre 1974. Aff. 36/74. Rec., 1974, 
~1~a · 

(23) Uf'conception 1large de ~a portée des •règles rela
tives à :fa libération des •prestations de service semble 
avoir été favorablement accueiNie par ~e ConseH dans sa 
directive 73/148, citée supra. 

(24). Voir par exemple 11'ar,rêt Van Ouyn du 4 décembre 
1974. Rec., 1974, p. 1347. · 

(25) Arrêt précité. · 
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tutif de droits (26). Le droit d'entrée et de séjour 
découlant directement du droit communautaire est 
acquis indépendamment de la délivrance d'un titre 
de séjour par l'autorité compétente d'un Etat mem
bre, et ,l'action d'un tel titre s'analyse simplement 
comme « un acte destiné à constater de la pa.rt 
d'un Etat membre, la situation individuelle d'un 
ressortissant d'un autre Etat membre au regard des 
dispositions du droit communautaire » (27). C'.est 
pourquoi l'omission des formalités de contrôle des 
étrangers par les ressortissants CEE ne sauraient 
les priver du bénéfice de la ,liberté de circu1lation. 
Cette omission ·ne présente pas le même caractère 
que célle qui serait imputab'le à un autre étranger 
dont l'accès est justement subordonné à l'autori
sation souveraine de l'l;:tat d'accueil. Sans doute 
les autorités nationales pourront y attacher des 
sanctions mais qui doivent se situer dans ·les limi
tes raisonnables ; « M ne serait pas justifié d'y 
rattacher une sanction si disproportionnée à la 
gravité de l'infraction qu'elle deviendrait une entrave 
à la libre circulation des personnes » (Arrêt Watson 
n° 16) (28) et il est •clair « que la simple omission, 
,par le ressortissant d'un Etat membre des formalités 
relatives à l'accès, au déplacement- et· au séjour 
des êtrangers n'est pas de nature à constituer, en 
eMe-même, un comportément menaçant l'ordre et 
la sécurité publics et ne s_aurait dès· lors, à elle 
seule, justifier ni une mesure d'éloignement, ni une 
détention provisoire, en vue d'une telle mesure». 
(Roye.r) (29) .. 

(26) En vue d~ ·permettre aux Etats membres de -recueillir 
ces renseignements, tout en qonnant aux personnes inté
ressées le moyen d'établir •leur qualité au regard de >l'app•li
cation des dispositions du Traité CEE, 'les articles 2 à 4 
de la directive n° 68/360 (15 octobre 1968) ont prévu deux 
forma:lités, à savoir ,la possession par les personnes en 
cause, d'une carte d'identité ou d'un passeport national 
en cours de validité et cc ,ra <:onstatation du droit de séjour» 
par la délivrance d'un document dénommé « carte· de 
séjour de ressortissant d'·un Etat membre de ,fa CEE». 

(27) Arrêt Royer (8 avril 1976. Aff. 48/75: Recueil, 1976, 
pp. 497, 513, 520). . 

(28) Arrêt Watson et Belman (7 juHlet 1976. Aff. 118/75. 
Recueil, 1976, p. 1199). 

(29)' Arrêt précité (motif 51). Dans •l'arrêt récent Sagulo 
(14 juillet 1977), la Cour de Justice confirme de manière 
générale toutes ces analyses. Elle précise que ·le titre de 
séjour concernant les ressortissants CEE a un caractère 
purement déolaratif et ne saurait être assimilé à •l'autor.isa
tion générale de séjour de caractère <:onstitutif prévue par 
la ifol al·lemande sur les étrangers de 1965. Dès lors, les 

' sanctions pour défaut d'un tel document doivent être 
sérieusement modulées selon qu'il s'agit d'·un ressortissant 
communautaire, pour qui "6 droit de séjour existe et sub
siste indépendamment du titre de séjou( ou d'un autre 
étranger pour qui ,Jadite autorisation est 1la source même 
de son droit de séjour. Les Etats devraient prendre cons
cience, une fois pour toutes de ce fait essentle·f et pour 
éviter toute confusion, adapter une législation spéciale 
re·Jative aux ressortissants CEE (Ar,rêt ,Sagulo, Brenca, 
Bakhouche, 14 juillet 1977. Aff. 8/77, Rec. 1977, p. 1495). 
Voir les conclusions de !'Avocat Général G. REISCHL. 

Bien entendu les Etats membres ont 1! possibHité 
d'apporter des restrictions à la liberté) d'ac.cès et 

. de séjour en cas d'atteintes à l'ordre ,public réel
lement graves. Mais c'est justement parce que la 
liberté de circulation correspond à un fdroit fonda- · 
mental de l'individu garanti par le droit commu
nautaire que la Cour de Justice intdrprète cette 
réserve de l'or,dre publi,c de manière tfès stricte et 

' opère sur sa mise en œuvre un contrôle très vigi-
fant (30). Nous aurons sur ce poih l'occasion 
d'appréci,er sa méthodologie en la pomparant à 
ceHe de la Cour européenne des droits de l'homme, 
dans la troisième partie de cette étJde. 

Nous observerons· enfin que les ~essortissants 
CEE, quel que soit le régime de fayeur dont Ms sont 
bénéficiaires ne peuvent exiger une complète éga
lité de traitement avec les nationa1.ix. Criticable 
ou pas, la jurisprudence de la Cour Amène· à cette 
constatation : ainsi dans l'affaire Sdgulo la Cour 
relève qu'M « n'y a pas d'objection fà ce que les 
personnes (ressortissants CEE) soient soumises à · 
des prescriptions de caractère péna'I séparées de 
celles qui s'appliquent aux nationau~ d'un Etat qui 
àuraient manqué à une éventuelle obligation légale 
ou réglementaire de se munir de /certains titres 
d'identité (31). · . 

. De même dans l'arrêt Van Duyn la Cour précise : 
« un principe de droit international..f s'oppose à ce 
qu'un Etat membre s'oppose à ce qu'un Etat refuse 
à ses propres ressortissants le droft d'avoir accès 
à son territoire ,et d'y séjourner. Qu'i-1 s'ensuit qu'un 
Etat membre, pour des raisons d'ordre public, peut 
,le cas échéant refuser à un ressorti~sant d'un autre 
Etat membre, 1è bénéfice de la librJ circulation des 
travailleurs en vue de l'exercicej d'une activité 

. salariée déterminée, alors même qu'il n'impose pas 
une restriction analogue à. ses pfopres ressortis-
sants » (32). . . I · 

Néanmoins les ressortissants CEE jouissent d'un 
statut d'étranger privMégié dominéf par ·l'objectif de 

· faciiliter au maximum la libre circulation. C'est cette 
même finalité profonde qui devait guider -la Cour 
dans l'interiprétation d'une série de règ,lements de 
caractère social. Ainsi, à 'l'ocdasièn du · vaste 
contentieux sur la sécurité socia11i des travaiMeurs 
migrants, la Cour de Luxembourg, ayant à inter
préter les règ,lement·s n° 3 et 4, af fait preuve d'une 
hardiesse .s_l grande que les objecr de ses auteurs 

(30) Arrêt Rutili, 28 octobre 1975. Aff. 36/75. Rec., 1975, 
p. 1220. Bonsignore, 26 février 1975. Aff. 67/74. Rec., 1974, 
p. 297. Van Duyn, 4 décembre 1974. Aff. 41/74. Rec., 1974, 

p. 1337. ' 
(31) Arrêt précité (n° 12). Ne serait-ce que par<:e que 

dans certains Etats aucune exigence de ce genre ne cor
respond aux nationaux. 

(32) Arrêt précité (n°• 22-23). · 
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ont été largement dépasés (33). Ainsi, les· premiers 
efforts de la Cour ont tendu, en construisant une 
notion proprement communautaire du « travaiHeur 
salarié et assimiilé », à élargir considérablement le 
champ d'action du règ,lement, jusqu'à englober 
dans ,la sphère des intéressés tous ·les assurés 
sociaux de la Communauté (34). De plus, dans 
toute une série d'arrêts, la Cour al:lait préciser que 
le bénéfice de ·la rég·lementation devait êtr:e accordé 
à tous ceux qui se déplacent à l'intérieur de la 
Communauté pour n'importe quel motif et non pas 
nécessairement pour occuper un emploi ou se ren
àre à leur lieu de travail (35). Sur ce der.nier point, 
U n'est plus possible de parler d'intenprétation. 
même extensive ; la Cour a VèlJllu créer des nou
veHes règiles dans le but de protéger ,le maximum 

· de ressortissants communautaires et notamment les 
« plus défavorisés » s'ils veulent cir:culer libr:ement 
sur le « territoire communautaire » (35 bis). 

Dans toute une autre série d'affaires encore, la 
Cour a prolongé sa jurisprudence dans ·le sens 

, -d'une protection de plus en plus grande des droits 
des .ressortissants communautaires en se fondant à 
la fois sur le principe de libre circulation et sur 
celui d'.ai:lileurs indissociable de non discrimination. 

B. LE PRINCIPE 'DE NON-DISCRIMINATION 

L'intérêt de cette règle au niveau des droits de 
1l'homme concerne la non-discrimination selon la 
nationalité et selon le sexe. 

1) La -~on-dlscrlmlnatl~n selon la nationalité . 
Formulé par l'article 7 du traité, be :principe 

qualifié également de fondamental, fait l'objet d'une 
réglementation spécifique dans les chapitres du 
titre III de la 2" partie relatifs aux travaUleurs, au 
droit d'établissement et aux services. Comme la 
Cour ,le ,précise dans l'arrêt R,~yners : 

(33) Le nouveau -règlement de 1971 est fondé, en grande 
partie, sur ces enseignements Jurisprudentiels. Voir Tanta
roudas, « Le règ,lement n° 1408-71 du Consei'I relatif à 
l'application des ·régimes de sécurité sociale aux travaU
leurs salariés et à leur famHle, qui se déplacent à l'Inté
rieur de ·la Communauté». R.T.D.E., 1972, n° 1, pp. 36-64. 

· (34) Arrêt du 19 mars 1964 (affaire Unger). Rec., 1964, 
p. 347. 

(35) Voir par exemple l'arrêt du 22 novembre 1969. 
Caisse de Malàdie des C.F.L « Entraide médica·le " et 
Société des C.F.L. c/Compagnie 'belge d'assurances géné
rales sur la vie. Rec., 1969', p. 405; arrêt du 9 décembre 
1965. Rec., 1965, p. 1195. 

(35 bis). Cf. R. M. ChevaHier « Particularités de la Juris
prudence de ·la C.J.C.E. en matière de droit social des 
travaHlèurs migrants "· Actes du Co·Jloque organisé en 
1977 par l'Institut du Travail de Lyon. 
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« La règle du traitement national constitue l'une 
des dispositions juridiques fondamentales de la 
Communauté. En tant ;que r~nvoi à un ensemble 
de· dispositions législatives effectivement a:ppliquées . 
par le pays d'établissement à ses propres nationaux, 
eMe est par essence susceptible d'être invoquée 
directement par les ressortissants de tous les Etats 
membres » (36). · 

Le principe · de non-discrimination crée d~nc au 
profit des ressortissants communautaires des droits 
économiques en matière d'établissement (37), dans 
le domaine des services (38) et natureUement au 
profit des travaiMeurs (39). Cette inter:diction de 
discrimination est conçue d'autre part comme une 
obligation absolue qui « s'impose non. seulement à 
l'action des autorités publiques mais s'étend égale
ment aux rég,lementations d'une autre nature visant 
à rég,ler de façon ç~Hective le travail salarié et les 
prestations de service », s'agiraiHI même d'une 
rég'lementation établie par une association d'enver
gure mondiale (comme l'Union cycliste internatio
naile) à partir d.u moment où eHe concerne .des 
rapports juridiques qui peuvent être localisés sur ,le 
1erritoire de la Communauté (40). 

Mais, au niveau des droits de l'homme il convient 
sans doute de mettr:e particulièrement l'accent sur 
,la façon très libérale dont la Cour a inter:prété ·le 
principe d'éga!lité de traitement en matière sociale 
s'agissant des travailleurs et de leur fami•He. Le 
texte de'base à ce sujet est le règilement n° 1612/68 
du 15 octobre 1968 ·qui, en exécution de l'article 48 
du trai,té, précise à son article 7 que : 

« le travailileur ressortissant d'un Etat. membre 
ne peut, ... être traité différemment des travaU
,leurs nationaux pour toutes conditions d'emploi 
,et de travail... et doit. bénéficier des mêmes 
avantages sociaux et fiscaux ». 

Or, s'appuyant sur l'objectif fondamental de non
discrimination, la Cour a intenprété cette rég1lemen
tation communautaire d'une manière très progres
siste donnant aux e~pressions « toutes conditions 
d'emploi et de travaiil » et « tous avantages sociaux » 

~a portée ·1a plus· large. Cette Jurisprudence, solli-

(36) Arrêt Reyners, 21 Juin 1974, Aff. 2/74, Rec., 1974, 
p. 631. 

(38) Ar,rêt Reyners, précité ,par exemple. 

(38) Arrêt Van Blnsbargen, 3 décembre 1974, Aff. 33/74,. 
Rec., '1974, p. 1299. Arrêt Walrave, 12 décembre 1974, Aff. 
36/74, Rec., 1974, p. 1405. Ar,rêt Dona/Montero, 14 JuHlet 
1976, Aff. 13/76, Rec., 1976, p. 1333. 

(39) Par exemple arrêt C.ommisslon c/RépÛblique Fran
çaise, 4 avrH 1974, Aff. 167/73, Rec., 1974, p. 353. 

(40) Arrêt Walrave préc. 1409. Vok FRESIA « La ·libre clr
oulation des personnes et 1le principe de non-discrimination 
dans la Jurisprudence de la Cour de Justice des Commu• 
nautés : Revue du Marché Commun, 1,976, p. 557. . 
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ci~é~ par:.Jes av9cats généraux (41), est jalonnée 
d'af.faires. très : connues depuis. l'arrêt Uglio:la · dll 
15· octobre -1969 · (42) aux arrêts·· Michels: S,•: du 
:11 ·ay~U .. )~7~ .(43) ou Sotgju du .12 février 1974 (44). 

Mais, 11'élément commun de· tous ~ès arrêts étai! 
dè·!iefr l'appf!càbilité' des 'dispositions de 'l'artiole 7 
dÜ · règ.fèment 1612/68 aux conditions .d'èHT)1ploi du 
travailleur migrant. Avec l'arrêt · Cristini · du 
30 sept_embre , 1975 la : Cour franchissait un pas 
supp1lémentaire en faisant bénéficier -les· travaiHeurs 
d'avantages sociaux· qui ne sont pas liés directe
ment ·au c.ontrat. de travai.l, tels que des réductions 
sur les prix : de_ transport en- faveur 'des famill~s 
nombreuses, et·; cela même ·si.· ce bénéficè· 'n'est 
_de.mandé qu'après le décès du travàilléür àu profit 
de sa famifile demeurée dans·. ·11e même· Etat 
me.mbre, (45). ·,~: ,:, . . · ·· · : . .r , ... ·· ' /.. : · . 

En effet,. cette Ju~isprude.npe très Ùbéra:Îe ~·~1i,p1i
·qu·e · également .. à 1a tamif:le · du travailleur çommu~ 
·n,autaire .. Pour ·êè faire,' 'la Cour. devait, prendre 
comme fondement de sa jurisprudenc~· . .fe cinquième 
consfdérànt . du règlement' 1612/68 -mettant en 
·ex·ergué·1·1e ·; 'drÔÎt ç:fe la, famMle. à être. intégré dans 
le milieu du pays d'accueil ». A c·ette fin, la Cour 
devait déè:idèr, 'par êxemp.lè, què: ·le _fils han,dicapé 
'id'uri '°· tràvàHleûr · étranger· pouvait' 1bél"!éficfer ;d~s 
mesures de· reclassement . social prévues pour les 
..•. :~_·, - ! .. ~-, .. • .. ;-trr ·, ~ - · '~t • ,! 

- ~ ;! • \. ~ .. 
... . 1 ·; • . i ,. tl .• -.. ,: .:·· t."d 1 

(41) Corièlusi~ns de ·!'Avocat génériÎMAYRAS dari~. il'af
faire 76/72 (Michels S:). Rec., 1973, p. 465. Cohciusio·ns' de 
!'Avocat générai TRABUCCHJ çf,a)1s ,l'affaire 32/_75.(Cristlni). 
Reo.; 1975, p:· 1097, • .. , .. · ·~ ·~. · :. ,' , • 
• --· .,~ a' ·r-~ . ' .. ?... ' • . • .... ' 

· (4,g) Reo.; 1969, p. 363.: Üne ·loi aliemanqe ·prévoy~it toute 
une série de mesures en. faveur des travailleurs .ayant 
accompli -Jèur service militaire. Ayânt s·atisfait à be service 
en Italie, le sieur Uglioia qui travai,Naif sur -lé territoire de 
,ta R.F.A. demanda à oénéficier de .. ces. mesures. li lui:; fut 
répÔhdU ,que cette' l!)i ne .conèern~it J:!U~ •les re_ssortissants 
allemands. Se'ion le gouvernement allemand cette loi rele
vait du domàine militaire. et non du droit social ·communau
taire ,l'Etat ayant fait usage de son · pouvoir souverai.n 
d'ac~order certaines faveurs en: compensation d'un service 
exigé dans -l'intérêt national. La Cour_ a .. ~c~r:idamn_é .. cette 
attitude ·par une application très stricte dü principe de non-
discrimination. · 

_. (43) f,ffaire,7€!/72, Reo'., 1~73, p. 457; droit des trav~ii-
1eurs ,communautaires àux mesures de ireciassement social 
des handicapés. 

(44) Affaire 15zl73,'Réc:, 1974, p.'153: droiÙ uri~ Indem
nité de séparation, versée. en suppl_ément du saiai~e ; voir 
égale

0
me11t arrêt Commission ·c/Répubilque française du _4 

avril., 1974"(cité supraH arrêt Marsman ;,_du .13 décembre 
1972, Aff. 44/72, Reo.,.19!2, p,· 1243 (d.roit .,du travaiHeur 

· communautaire à ·la ,protection spéciale contre ,te congé
diement accordé.a à des catégoriè's spécifiques de travai'I-
Jeurs ,pour d.es motifs de caractère social).~ : " 

., (45) Affaire 32/75, Rec.; 1975, 'p. 1085, voir' H. CASSAN 
« Le principe de non~discrimination dans le domaine social 
à travers ·la jµrisprudence r.écente de. ,fa· Cour de Justice 
des Cqmrnunaut~s: Européennes, R.T.D.E., 1976, p. 266. ·i 

·ao 

,travaiHeurs natioilaux-(46) ou encore·!ue les enfa~ts' 
des travailleurs C.E.E. avaienLles mê'mes droits qùe 
ceux des nationaux en ce qui concer.he les· mesures 

. . 1 . 
d'encouragement à 'la formation et les bourses 
d'études (47). · Comme on l'a relevé,! cetté dernière 
jurisprudence· est. d'autant -plus inté~essante que la 
politique de l'enseignement et. de la formation ne· 
fait pas partie en tant 'que telle desf matières régie,. 
rnentées par f.e traité C.E.E. (48). Elle vient donc 
limiter l'action dès Etats dans tou~' les domaines 
où l'exercice de · la: compétence léservée risque 
d'avoir des ef-fets contr-aires aux pJinci.pes commu
nautaires (49). Elle ifilustre ainsi l'apJ?;lication du prin
cipe de. non-discrimination à de~ activités non 
économiques dans le, but d'arriver à une égarfité 'de 
traitement concrète favorisant une ihtégration réelle 
dans le mMieu d~ pay~ d'ac~~:H. J' · - · . · 
•· Ju·squ'où ira }a tenda_nce. à éviterj!a discrir:nin?1,ti~n 
avec les nationaux ? Ne serait-il 

1
.pas normal, par 

exemple,-,·de · reconnaîtré à tous les! ressortissants 
CEE un droit de· ,par.tici,per -, à f égalité avec les 
nationaux -:-- · à toutes les· activités ·sportives de 
caractère amateur. Faut-irf, rappele'r que 1le droit au 
sport .est U'ne des revëndications lés plus anciennes 
du monde ouvrier ?. Peut-être coj,viendraiHI donc 
de nuancer certains arrêts de la Cour des Commu-
nautés qui estiment que : f 

« i;exerc
0

icé 'des. :~po/ts· n~J ;~lè~e du -. droit 
· ·communautaire que dans 11a mesure où il 

,constitué une activité éé:onohiique )) (50).. l 

' -' ·,. . .• . • ,• f ·c .,•' • . 

Mais au-delà des droits économiques et sociaux 
1la règle de lf'égalité de traiteme~t ne postulè-t:elle 
pas ·la reconnaissance par .:le drbit çommunautaire 
de certàiiis' âroits civils èt pofi.tiquë's àëêordés aux 
pationJiux _? Bien entendu, _cert~ins. de se~,.oroits · 
son( d'ores. et. déjà tjirécteme11t · g~rantis· comm~ 
prolongement de l'etnploi. occupf .Ainsi le droit de 
propriété trouve natur.~llement sa place . dans 
l'exer.cice des activités non sal~riées mais s'étend • . -. . . - -· . 1 - - •, 

aussi au sa1latié, p?ur. ce qui; e~t -~e son .·logeme~t · 
par exemple ; la· liberté de conscience et le droit 
au secret sont liés à l'exer.cice pkr les étrangers des 
professionf 11Jédicale~ ou • <!'.Jvoc!='-!. ; la liberté 
9'oipinion: !3t :d·e~pre~,sion nef'devrait pa~. ~tre_ 
rest.reinte, au.~ détnment·:des étrangers bénéf1c1a1res 

'.j,< A • ', ' • (;,• ' - ~~;: ,,• ,- , . ~. '. • • : • 

(46) Àff. 76/72; Michels S'.,· précité'.' 

:'(47) Arrêt Casagrande dù 3 jÙiHJt 1974, Aff. 9/74, Reo., 
1974, p. 773; arrêt Aiaimo du 29 Janvier 1975, Aff. 68/74, 
Reo., 1975, ,p. 1.09. . ,. ;::; . ,. 1 
C :: :::::)tZ;;.V~~- . •. : . 

(50) Arrêt Walrave du 12 décemb.re 1974, Aff. 36/74, Reo., 
1974, p. 1405 ; arrêt Dona· du 14 Julljet 1976, Aff: 13/76, Reo., 
1976,·p. 1333; voir ,J'artici•e de A.·TOUFFAIT, « Les fédéra
tions sportives et ,Je T-raité de Rom~». L'Equipe du 25 aoOt 
1976. • i c.. · : ·'· • • . . • • 
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·· de la -libération des activités de presse (51). ori 
, notera: également que le règlement 1612/68 garantit 
à l'article 8 l'activité syndicale (qui inclut le droit de 
grève) et l'on sait que ·la Cour de Justice dans 
l'arrêt Rutili (52) a· insisté sur le. respect intégral de 
cette obligation par les Etats membres. , . . . 

Mais, tous., ces droits ne sont accordés que 
comme conséquence directe du principe de ·la libre 
ci~culation (53). Tout le prob'lème est de savoir si 
le droit communautaire ne doit pas garantir l'exis-· 
tence d'autres droits civils et politiques pour tirer 
toutes les conséquences du principe de non-discri
mination et réailiser l'oqjectif selon lequel les ressor
tissants communautaires cfoivent ~tre pa.rfaitement 
intégrés dans le pays d'accueil. On dira à cet égard 
que. les Etats membres sont tenus de respecter 
çf'une manière générale la Convention européenne 
des droits de l'Homme à l'égard des ressortissants 
CEE .c_omme ·vis-à-vis d'autres - étrangers:: Mais 19: 
question que nous posons est ceille de savoir s.i ce 
respect de droits· fondament.aux ne doit pas .être, 
garanti .par le droit communautaire· lui-même comme 
pr()longement inévitat>:le des principes de base de 
ce mêm~ droit: Un pas important serait franchi à 
cet égar:d si, par exemp.le, la Convention èuropéenne 
des droits :de l'Homme était parfaitement intégrée 
dans l'or,dre communautaire, comme s'imposant à 
•la fois à l'Organisation et aux Etats membrl3S dans .le. 
cadre communautaire. Tot,1te. une jurisprudence 
concernant le contrôle de~ limitatJons aux droits des 
ressortissants CEE au nom de l'or,dre public, semble 
s'orienter dans cette voie mais de manière encore 
timide (54). Dans cette matière, il est plusieurs cas, 
au coritralre, où les ·Etats membres ,··ont montré 
qu'Ms n'entendaient pas · àssimNer totalement lè 
ressortissant CEE au national, particu.Uèrement dans 
le domain_e «, politique ». L'arrêt Van Duyn en un 
sens.ne contrarie ,pas une telle attitude et consacre 
la « règle du double standar:d » à propos de l'accès 
à une activité· jugée nuisible à 'l'intérêt public - ~t 
de ce fait interdite aux étrangers - sans pour 
autant être déclarée iMégale et donc ouverte aux 
nationaux (55). Mais, ce sont surtout les Hbertés 
d'expressions, de réunions et d'associations dans 

(51) MUCH et SÉCHÉ, « Les droits de •l'étranger dans les 
Communautés européennes». C.D.E., 1975, p, 262. . 

(52) A~rêt d·u 28 o·ctobre 1975, Aff. 34/75, Rec;, · 1975, 
p. 1231. Voir également en ce sens l'article 28 de la 
Convention européenne ,relative au statut Juridique du tra
vaHleur; adoptée en mai 1977 par .J,e Comité des Ministres 
du ConseN ,de f•Europe: . 

. ; •.. ;_ • l : 

(53) Il faudrait ajouter ,Je droit à l'égalité de protection 
·administrative et juridictionneMe garanti aussi par le droit 
communautaire, cf. MUCH et SÉCHÉ, art. cit., p. 263.' 

" H C • -

(54) Cf. ·la troisième partie de cette étude. 

· (55) Van Duyn, arrêt ,précité ; voir 1les observations de la 
Commission ;, voir TOMUSCHAT, C.D.E., 1975, p. 302. 

REVU!: DU 
MARCHE
COMMUN 

' des domaines « jugés » politiques ·qui· risquen·t de 
ne· pas être parfaitement reconnues aùx étrangers 
communautaires. rEn vérité, le recours ici, à· la 
Convention européenne des droits de l'homme serait 
de peu de secours puisque, selon son ·article 16 les 
Etats contractants sont justement · autorisé~·· â 
imposer aux seuls étrangers . des restrictions â 
l'exercice des libertés énoncées plus haut_ lorsqu'il 
s'agit d'activité politiques .. Cette disposUion, déjà 
très critiquée au sein du· Conseil de il'Europe (56) 
nous semble devoir être de toute façon sérieuse.:. 
nient atténuée dans le cadre communautaire où le 
principe de non-discrimination · engendre des 
exigences p1lus sévères. Après tout, comme la Cour 
àes Communautés l'a précisé dans l'arrêt RutMi, 'lés 
restrictions apportées aux droits communautaitres 

· doivènt être limitées au strict minimum nécessaire 
« dans une société démocratique· ». • Formule qui 
permet à la Cour de d~velopper un système propre 
des droits de · l'homme (57) et qui l'autoriserait 
éventuellement, contrairement . à 11a Conven'tion 
européenne des droits· de l'homme; à ne pas· 
admettre de manière rigide une obligation . de 
neutralité politique à 'la charge des· étrangers ·c·om~ 
munautaires. Nous le répétons la notion, de neutralité 
politique dans le cadre communautaire doit" être 
maniée avec' prudence, sous ;peine de· ·priver lès 
ressortissants des pays membres ·de· ieurs droits 
économiques et sociaüx essentiels, droits censés 
être exercés dans une société démocratique. Si la 
jurisprudence d!3 la Cour de Luxembourg - · et · ra: 
pratique des Etats · membres ..:... dèvaient choisir 
cette voie ilibéra:le, èe serait une fois de' p!Ùs lâ 
.preuve que dans 'les Com·munautés une règ,le 
d'origine économique peut entraîner les consé
quences les plus · généreuses au niveau · de la 
garantie des· droits fondamentaux. · 

., 
Mais, quel que soit l'effort jurisprudentiel, il ne 

saurait aboutir à consacrer au bénéfice des. ressor
tissants communautaires l'octroi de droits « posi
tifs » à participer à la vie politique. Cette extension 
demande une action··« législative » qui se trouve 
d'aMleyrs déjà tracée dans un rapport transmis 
par ·la Commission-au Conseil le 3 juillet' 1975 : les 
Etats membres . devraient accorider aux 'ressortis
sants des autres Etats membres des droits spéciaux 
de nature po'litique ,princi;pailement des droits de 
vote, d'éligibilité et d'accès aux fonctions ,pubHqués 

-' 

(56) Dans sa -recomrriandatlon 799 (19n), _relative aux 
droits et au statyt politiques des étrangers, !J'Assemblée 
Parlementaire demande expressément que 'la Ccinventlon 
européenne fasse fo~jet d'un amendement de façon à 
exclure ·les ,restrictions envisagées par ·l'art. 16; voir égale
ment le rapport de M. ANORIANOPOULOS du 8 septembre 
1976 (AP doc. 3834). , · 

. ' .. 
(57) TOMUSCHAT, a·rt. cit., C.D.E., 1976, p. 63 .. 
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au niveau local et éventueMement régional (58). 
Mais nous quittons là le domaine proprement juridic
tionneil. Ce dernier allait être l'occasion de préciser 
le principe d'égalité des sexes. 

2) La non-discrimination selon le sexe 

Le principe de .l'égalité des sexes a trouvé· sa 
première consécration jurisprudentielle dans le 
contentieux de)a fonction publique. Avec le fameux 
arrêt Defrenne en 1976 la Cour a .décidé que 11'égalité 
des sa!laires masculins et féminins était un principe 
opposable aux Etats membres, que tous les citoyens 
de la Communauté pourront désormais invoquer 
directement devant les tribunaux nationaux. 

- Dans deux arrêts du 7 juin "1972 Bertoni et 
Bandhuin (59) la Cqur a eu ainsi l'occasion d'affirmer 
le .principe de l'égailité des fonctionnaires féminins 
et masculins au regard du statut des fonctionnaires. 
En l'espèce e·Me a décidé que ·ile maintien de 
findemnité de dépaysement pour les fonctionnaires 
qui se marient ne dev~it pas être lié à la notion de 
« chef de famHle » dans la mesure où cela créait une 
discrimination basée en fait sur le sexe. Pour 
démontrer l'iHégalité de cette discrimination les 
requérantes invoquaient, d'une part, le principe 
général du droit qui e~olut toute discrimination 
fondée sur le sexe et impliquait notamment l'égalité 
de rémunérations entre travaMleurs masculins et 
féminins, d'autre part, certains textes imposant· ce 
principe, en particu;lier la Convention n° 100 de 
!'O.I.T. et 'l'article "119 du traité CEE. Bien que ce 
dernier texte soit visé, les arrêts trouvent ·leur justi
fication dans le principe plus large de l'égaolité de 
traitement des fonctionnaires (60), dont l'égalité 
entre les sexes n'est qu'une appHcation particu
•lière (61) : la Cour sanctionne donc finalement la 
« différence de .traitement arbitraire entre fonction
naires » au terme d'une analyse où elle s'attache à 
faire prévaoloir l'égalité concrète sur l'égalité 

(58) Commission « La protection des droits fondamen
taux dans la Communauté européenne ». Bull. C.E., sup. 
5/76, p. 14. Dans ,le cadri:! communautaire eomme dans ce·lul 
plus large du Conseil de •l'Europe, ,If est aussi recommandé 
i'établlssement de conseils ·consultatifs qui exprimeraient le 
point' de vue des étrang•ers au niveau des cofilectivités 
•locales, voir Recommandation 799 (1977) précitée de 
l'Assemblée ,parlementaire du ConseH de •l'Europe. 

·(59) Rec., 1972, ,pp. 345 et 363. 

(60) Voir 'l'arrêt Bernardi du 16 mars 1971, Rec., 1971, 
.p. 175. 

' . 
(61) L DUBOUIS, chronique sur •les fonctlon11alres des 

Communautés européennes, R.T.D.E., 1975, p. 283. fol est à 
'remarquer que ees arrêts ont été ,rendus contrai·rement aux 
coneiluslons <ie .J'Avocat général, M. Roemer, qui n'était pas 
hosti'le à une différenciation de sexe masculin et de sexe 
féminin « en ·raison de 'la prééminence RUi reste •reconnue 
au mari dans le droit de la fam!He de ·la ,plupart des Etats 
membres». · 
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formeHe en faisant preuve d'une Jrigueur sur la 
notion de discrimination qui rapelle à bien des 
égards l'attitude de ola Gour Europé~nne des droits 
de ·l'Homme. ' . 

Par la suite, à propos toujours de l'indemnité de 
dépaysement, la Cour a ètendu J semble-Hl au 
maximum le jeu du principe de l'égalité. Dans deux 
arrêts du 20 février 1975, Airol'a et Van den 
Broeck (62) elrle a, à ce propost sanctionné la 
discrimination de fait entre fonctiohnaires de sexe 
masculins et de sexe féminins ré~u1ltant de l'attri
bution de nationalité subséquente !u mariage. 

Cette jurisprudence de la Courf de Luxembourg 
est ainsi très protectrice des droits des fonction
naires de sexe fémin.in. Dans le c'ontentieux de la 

· fonction publique internationale, élle fait contraste 
avec l'attitude plus restrictive dd TribuMI admi
nistratif des Nations Unies (63). PAr contre, eMe se 
rapproche de ceHe adoptée par 1! Commission de 
recours du Conseïil de l'Europe qui dans l'affair:e 
Artzet (1973) s'est fondée sur l'exfstence d'un prin
cipe général de droit en la matièrd pour condamner 
une discrimination au détriment des fonctionnaires 

. de sexe féminin (64). Il est vrai qy'H était difficile à 
cette Commission d'ignorer le principe général de 
non-discrimination consacré d~ns le célèbre 
article 14 de la Convention europé~nne des droits de 
·,l'homme ! f · 

Sur une base juridique différente, la Cour des 
Communautés européennes aillait sanctionner le 
,princi.pe d'égalité des sexes mais bette fois à l'égard 
de tous les ressortissants commuÎ'i autaires. 

- Dans l'arrêt Defrenne du 8 avrH "1976 la Cour 
de Justice devait déclarer : 

« Le principe de l'égalité ëes rémunérations 
entre les travaiMeurs mascurlins et les travaU-
1leurs féminins fixé par l'ar:u'ole "119, fait partie 
ides fondements de la cdmmunauté. Il est 
susceptible d'être invoqué (devant les Juridic
tions. Ceilles-ci ont le devoir iê:f'assurer ,la ,protec
tion des droits que cette disP.osition confère aux 
justiciables, notamment dan's le cas de discri
minations qui ont directemeht ·leur source dans 
des dispositions législatives(ou des conventions 
colilectives du travaM, ainsi que dans le cas 
d'une rémunération inégJle de travaHleurs 
féminins et de travailleurs f mascuilins pour un 
même travaH, lorsque cTl-ci est accompli 

(.62) Rec., 1975, p. 221 et ,p. 235, 'voir DUBOUIS, chroni
que citée, p. 284. 

(63) TANU, 10 octobre 1972, Jugement no 162, Mullan, 
voir D. RUZIÉ, Jurisprudence des i;ribunaux administratifs 
·internationaux, 1973, Clunet, p. 979l 

f 
(64) Recours n° 8, Artzet, 10 aiJrH 1973, voir RUZIÉ, 

Clunet, 1975, p. 902. 



dans un même établissement ou service privé 
au public » (65). 

L'importance de cet arrêt a souvent été souili
gné (66). ,,Jamais le principe d'égale rémunération 
entre travai'lleurs masculins et féminins n'aura reçu 
en droit international une sanction concrète aussi 
forte (67). On· notera qûe,. contrairement à la thèse. 
défendue par la Commission, la Cour s'est pronon
cée pour l'effet direct de l'article 119 non seule
dans les rapports entre Etats et particuliers, mais 
aussi dans les rapports entre particuliers, il'article 
199 couvrant l'ensemble des relatiens du travail· 
dans ile cadre de chaque Etat membre. Cette posi
tion est désormais « olassique » (68), chaque fois 
qu'il s'agit de tirer les conséquences ·d'un principe 
qualifié de « fondamenta,1 ». Elle a pour effet de 
conférer aux ' personnes. protégées des droits en 
que;lque sorte « absolus ». L'observation est impor
tante au niveau de la technique de protection des 
droits de· l'homme ; on n'oubliera ,pas à cet égard, 
par comparaison, que les droits individuels garantis 
dans la . Convention européenne des droits de 
l'homme par exempile risquent d'avoir une portée 
moins large pour ·leurs bénéTiciaires : d'abord parce 
que ·la Convention n'est pas d'app'licabirlité directe 
dans tous ,les Etats ·contractants, ensuite ,pa!'ce que 
son application dans les rapports interindividuels, 
n'est pas encore évidente (69). On relèvera d'autre 

. part, que la Cour des Communautés a tenu à affir
mer 'la double finalité économique et sociale de 
l'arti~le 119 du traité, en visant les quelques mots 
qui dans Je préambu'le ont une signification autre 
qu'économique. Les for,mules sont à retenir : . 

« Cette disposition (art. 119) relève des objec
tifs sociaux de 1la Communauté, celle-ci ne se 
•limitant pas à une union économique, mais 
devant assurer en même temps, par une action 
·commune, le progrès socia'I et poursuivre 11•amé-
11ioration constante des ,conditions de vie et 
d'emploi des ,peuples européens ainsi qu'H est 
souligné par !le préambUile du traité ~-

(65) Aff. 43/75, Rec., 1976, p. 456. 

·(66) H. KUTSCHER, Rapport à ,1a rencontre Judiciaire et 
universitaire, 27-28 septembre 1976, Cour de Justice des 
Communautés européennes, pp. 1-40. 

·(67) Certains Etats membres, dont ·la politique n'est pas 
toujours resp·ectueuse de ·cette norme ont clairement expri
mé leur -crainte d'être submergés par un flot de revendica
tions. En équité ... et au nom de ·la sécurité juridique ... la 
Cour a cru devoir ·les rassurer partief.lement en décidant 
que « l'effet direct de l'article 119 ne peut être Invoqué à 
11'-appul de revendications ·re'latives à des périodes de rému
nération -antérieures à ,1a date de if'arrêt. .. ». 

(68) Arrêt Walrave préc. Rec., 1974, p. 1405. 

(69) Sur •les controverses -concernant •la thèse de la Drltt
wlrkung, voir EISSEN, « La Convention européenne des 
droits de •l'Homme et -les obligations de >l'individu : une 
mise à Jour•. Hommage à René Cassin, vol. Ill, p. 151. 

\ . 

FlEVUEDU Ë 
MARCH 

·coMMU~ 

Ce passage est révélateur de l'état d'esprit des 
Juges de Luxembourg. Il ne fait que corroborer les· 
enseignements que nous avons pu tirer tout au 
'long de ceae première ,partie en montrant comment; 
par une intenprétation dominée par le souci de 
garantir et de développer les droits individuels, la 
Cour a su donner à des dispositions dont le fonde
ment était sur.tout économique une finalité véritàble
ment sociale et très ,largement entendue. 

• . 1 
Le dynamisme de ·l'interprétation ne permet pas, 

toutefois, de combler toutes les 1lacunes du droit 
communautaire en matière de droit de l'homme. 
C'est dans !es .principes généraux. du droit que .la 
Cour cherchera à compléter utilement ses sources. 

' ' 
li. - L'utilisation des principes 
généraux\ du droit 

1 

\ 

. . 
Nous exami~erons d'abord le principe de l'appli

cation des principes généraux du droit comme 
source des droits fondamentaux dans il'ordre com
munautaire .. Nous tenterons ensuite de déterminer 
·le contenu jurisprudentiel de la protection ainsi 
acco~dée aux\ ressortissants communautaires. 

\ 
1 . 

A. 1LES PRINCIPES GENERAUX DU DROIT COMME 
. SOURCE DE DETERMINATION DES DROITS 

FONDAMENTAUX 
\. 

- En .l'absence d'un système communautaire de 
prqtection des droit de l'homme, de nombreuses 
Juridictions nationales (surtout allemandes) ont eu 
tendance à mettre en cause la ·légalité d'actes 
communautaires\ au nom des droits de · l'homme 
garantis sur ·le plan national. Saisie de questions 
préjudicielles à ce sujet, la Cour ·des Communauté 
a toujours sèchement refusé de se -livrer à un tel 
contrôle en déclarant que : 

« le droit communautaire ·ne saurait être inva
lidé sur ,la base du droi( interne, fut-il consti
tutionnel, en 'vigueur dans !l'un ou l'autre des 
Etats membres » (70). 

Cette réponse de •la Cour, très logique en soi, 
était alors incomp'lète car eHe déniait à ,l'individu le 
droit d'invoquer sa constitution, sans ,pour autant le 
faire bénéficier d'une protection comparable au 

(70) Ar-rêt du 15 juillet 1960 (Affaire des comptoirs dè 
vente du charbon de la Ruhr). Rec., 1960, ,p. 890; A:rrêt du 
4 février 1960 (Stork). Rec., 1960, p. 4. 
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niveau communautaire. Il en résultait un véritable . but d'intérêt général que les obligations stj!ictement 
« dé~i de jusUce ». , nécessaires pour que ce but soit ·atteint). , 

Pourtant, dès 1960, l'avocat général Lagrange avait Saisie d'une· question préjudicieMe sur ce pro-
proposé à la Cour de combler cettè ':lacun·e 'du · blême ,par le Tribunal de ·Francfort, la Cour a bien. 
droit ·Communautaire en appliquant la technique des entendu refusé de vérifier la ·légalité des · textes 
principes généraux du droit dans 'le domainé 'des communautaires en fonction du droltconstitutionnel 
droits de ,l'homme. Dans ses conclusions sur •l'arrêt aM,emand. Mais, p~ursuit !a Cour : ' - J ' 
du 15 juillet 196,0, :!'Avocat général avait déclaré : · « Attendu qu 11 convient toujours d'examiner si 

« il n'appartient pas à la Cour ... d'appliquer, du aucune garàntie analogue inhérentef au droit 
•. moins directement (71), · les règles de droit commul')autaire n'aurait été- méconnu"e : 

interne, même constitutionnelles ... » · ~ ·. - qu'en effet le r(;lspect des droits jfoi:idamen-
mais, ajoutait-il, · L taux fait partie intégrante des principes géné-

« Etle peut... s'en inspirer éventuel'le~e~t pour raux du droit dont la Cour de Justict assure ·le 
y voir l'eX!pression d'un ,principe général de respect ; _ . · J . 
droit susceptible d'être pris en considération - que ,la sauvegarde de ces droits, tout en 
:pour .rappli,cation du traité ». s'inspirant des ·traditions . constitutionnelles 

communes aux Etats membres, doit être assu- · . 
On ile ·voit, le procédé ,préconisé ·-· n'était pas r_ée âans le cadre de •la struc.ture et des objec-

nouveau. Aux termes des trois tn,i.ités ,européens, - · J 
ies institutions sont tenues de· respecter; sous .peine Ufs_ de ·la Communauté ; . - · 
d'annulation de ·1eurs actes, non seulement les dis- - - qu'il Y a lieu dès fors d'examiner, à la 
positions des actes ,constitutifs mais aussi «' toute lumière. des do~tes exprimés. parJ:le J"ribunal 

administratif, si le régime de cautionnement 
règle de droit -relative à ·leur_ application "· Et l'on aurait porté atteinte à des droits de caractère 
admet communément que cette dernière exipression J 
vise notamment ,les principes généraux du droit · ", fondamental dont le respect . doit être assuré 
communs aux Etats ,membres. La· Cour en a dans 'l'ordre juridiqu~ comm~nautaJre » (74). 
d'aHleurs fait application à de nombreuses reprises Sur ces. nouvelles bases, et si l'on se réfère aux 
dans des domaines très va'riés soit, pour éclairer méthodes ha~ituellement suivies en matière de prin
un terme du traité, soit ,pour trancher une difficulté cipes généraux du droit, H semble {que la Cour 
pour laquelle le droit écrit n'offrait aucune référence recherchera le contenu des droits fondamentaux 
(72). 1 • dans ,plusieurs directions. EHe ,peut faire appel 

·11 restait donc à utf.liser cette sour.ce d'une aux " principes généraux reconnus p~r les nations 
civilisées » au sens de l'article 38 dü statut de là 

manière systématique dans le domaine des droits de · Cour Internationale de Justicé 1,paf exemple le 
·l'homme pour créer un système propreme'nt ·commu- ~ 
nautaire de ,protection sous le contrôle dê la Cour. caractère contradictoire· du procè!s {{5). Mais natu-
C'est sans doute sous :ia pression· inquiétante · des reMement, c'est dans ,les droits nationaux des Etats 

J·uridlctions 'nationa'les que ,la Cour de Luxembourg membres qu'elle ira puiser 'le ,plus sduvenf la .subs-
- • tance essentieUè des droits fondam·Jntaux· commu-

a résolu de combler de ola sorte les ,lacunes du nautaires et cela d'autant 'Plus volontiers que ie 
droit communautaire. Cette nouvelle doctriné, déjà ,cadre régional restreint permet :pluJ facilement de· 
annoncée dans ,l'arrêt Stauder (73), al,lait être e~pli- dégagèr une· concordance des droit.è ou des 1pratl
citement consacrée dans un arrêt du 17 décembre 
1970 " Internationale Handelsgeselclschaft ». Dans ques. Là encore, .1a méthode compârative vient au 
cette affaire, une entreprise allemande avait estimé secours de·s ~roits de l'ho~m":. · _ f _ · . , 
que les textés comm,unautaires sur le régime dit des Cette dernière sour.ce peut s'avérer très fruc
cautionnenïe'nts agricoles méconnaissaient certains tueuse. D'ores et déjà, par ce mdyen, ,la Cour a 
principes inscrits dans la Loi fondamentale notam- mis en lumière des principes (76) ~t construit des 
ment 'le principe dit de ,proportionnalité (selon ·lequel notions ou des mécanismes comme le détourne
ne .peuvent être imposées aux citoyens dans un ment de pouvoir ou -la responsabHiJé extra-contrac

• I_ 

(71) Souligné dans 4e texte, voir Rec., 1960, p. 910. 
• • •. y. • • f ' ~ • ~ 

(72) Voir Paul REUTER, « 'L.1e recours de la Cour de Jus
tice des Communautés européennes à des pr'lncipes géné
raux· de droit». Mélanges offerts à Henri Rolln, Pédone, 
1964, pp. 263 et suivantes. , 

(73) Arrêt 'Clu 12 novembre 1969, Aff. 22/69, Rec., 1969, 
p. 425. En vérité, avant 1969, à titre quelquefois indirect, la 
Cour avait déjà eu 'l'cîccasion de falre appel à des prin-· 
cipes généraux · du droit·· dont 1é· contenu, concernait les 
droits ·Individuels. · · 1 

84 

tuelle des Communautés d'u.ne "lanière qui tient 
dOment compte de ,la défensè des·droits individuels. 
La Cour peut p~ursuiv'.e ~~Ion '1 même méthode 

(74) Affaire 11/70, Rëc., 1970, p. 1135. Conclusions de 
!'Avocat général Alain DUTHEILLET de LAMOTHE, pp. 1141 
e~ suivantes. · . f . 

(75) Voir affaires jointes 42 et 49/59 (SNUPAT). Rec., 
1961,. p. 156. . 

(76) Voir Tnfria B. 



l'élaboration des droits fondamentaux dans ·l'ordre 
communautaire. 

· . - Est-ce à dire pour autant que tous Jes princi:pes 
reconnus par ·les Etats dans l'ord.re interne· devront 
être transposés dans la sphère communautaire ?. 
Sur ce point, la Cour semble avoï°r marqué une limite 
en indiquant dans- son arrêf,du 17: décembre 1970 
« que la sauvegarde des droits fondamentaux tout 
en s'inspirant des traditions constitution~elles -
communes aùx Etats membres, doit être assurée 
dans ·,le cadre de ,la structure et des objectifs de la 
Communauté ». Une tel.le réserve signifie+eHe que 
la Cour serait -empêchée de reconnaître des droits 
individuels s'ils constituaient un obstacle à la réali
sation des objectifs de la Communauté ? Il• nous 
semble que 'la Cour a d'abor,d voulu constater tout 
simplement qu'une organisation internationale n'est 
pas un Etat... et que bien dès principes cémsacrés 
par ,les droits étatiques ne seraient pas uHlement 
transposables en droit communautaire (77). D'autre 
part, comme eue l'a explicité dans l'affaire Nold (78), 
la Cour a tenu à marquer que la Communauté pou
vait limiter dans « •l'intérêt communautaire» rexer
cicè de certains droit comme le droit de propriété ou 
la ·liberté'du commerce. Il n'y a là rien que de très 
logique. Dans' les or,dres nationaux, de tels droits ne 
sont pas ·conçus comme des prérogatives absolues · 
mais ,doivent être considérés en vue de ~a fonétion 
sociale des :biens et activités protégés (79). Pour 
cette raison, 'les droits de ce genre ne sont garantis 
que sous résèrve ·de limitations prévues en fonction 
de -l'intérêt public. De même, « dans l'ordre juri
•dique C?mmunautaire, il apparaît... légitime de 
réserver à l'égard j:le ces droits l'appHcation de 
certaines limites justifiées par les objeot.fifs d'intérêt 

. général poursuivis par la Communauté, dès lors 
qu'il n'est pas porté at.teinte à la substance de ces 
droits » (80). Ce qui revient d'une autre manière à 
af.fir:mer l'autonomie du système de protection des 
droits de il'homme dans les Communautés. 

. . . 
- Mais éette autonomie devrait être aussi l'occa

sion d'affirmer sur le plan communautaire des prin
cipes de haut niveau même s'Hs ne se retrouvent 
pas systématiquement dans 'tous ,les ordres internes. 
C'est tout au moins 1la conviction exprimée par 
• • - !' ' ~ 

(n) Comme •le déclare ~e Président Kutscher, « La solu
tion ... sera cel,Je qui ,répond 1Je mieux aux finalités spécifi
:ques et aux principes de structure de :Ja Communauté parmi 
lesquels figure également la protection des droits fonda
mentaux des citoyens. C'est en ce sens qu'f,I faut compren
·dre :ia formule.de l'arrêt .. ,!!, (Rencontre judiciaire et univer
s1ta1re, 27-28 sept~mbre 1976, op. clt., I, 29). 

(78) .Voir les conolusions de ,!'Avocat général M. TRA-
BUCCHI. . 

(79) Arrêt du 14/5/1974 dans l'affaire 4/73, Rée.,· 1974, 
p. 45. 

(80) SoU'ligné par nous. ( ·. 

, ' 
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certains juges de la Cour de Luxembourg comme M. 
Pescatore : • · : 

« Dans ·1e travail de comparaison et de rappro~ 
chement auquel devra se ·livrer· la· Cour· de 
Luxembourg, elle sera amenée par la force des 
choses à prendre égar,d chaque fois au stan
dard . de protection le plus élevé ,puisqu,'on 
conçoit difficilement comment le droit commu
nautaire ,pourrait conserver son autorité s'il 
devait des-cendre au-dessous. d'un - niveau de' 
,protection' considéré comme essentiel dans tel 
ou tel Etat membre .. Pour 'une ~ois, 1a·'méthode 
de rapprochement et de nivellement aura donc 
.pour effet l'alignement vers le haut, c.'est-à-dire 
sur. les solu_tions qui donnent 'la mei'loleure ,pro
~ection aux droits des individus » (81). 

Cette observation 'importante aMait · trouver un 
écho significatif dans l'affaire Nold. précitée. A 
·l'appui d'une demande en annu,lation d'une décision 
de •la Commission, la société requérante invoquait 
notamment la violation de certains droits .. fonda
meritaùx ·cons'acrés par les ·constitutions .nationales 
(principalement par 1a:· constitution aMémaride) et 
« reçues » dans le droit communautaire. ·11 s;agissait 
en particulier des garanties. à accor.der à ,la pro
p,riété privée. Sur le principe, ·la Commission a 
reéonnu la légitimité de cette démarche et a· même 
ajouté que : -

0« La 'protection. effectivé du droit de propriété 
était conçue de manière différente <:fans les 
différents Etats membres, sa concrétisation 
devrait s'orienter en fonction du standard 'nati6-
na! maximum· ; cette constatation justifierait 
que soit particulièrement pris en· considération 
11e_ droit constitutionnel al:lemand ». 

Et la Cour de Luxembourg a fait écho à cette 
suggestion en déolarant qu' :' · ' : 

« eHe ne saurait-... admettre de mesures incom
p.atibles avéc •les droits fondamentaux reconnus 
et garantis par ·les constitutions des Etats ». 

· Ce qui signifie que 1la protection acc:or,dée dàns 
l'àndre communautaire ne saurait être . moins 
rigoùreuse qùe iles exigences de la constitution de 
•l'ùn quelconque de.s ~tats membres ! (82). · 

Dans cette perspective, nous pensons que ,l'élar
gissement de~ Communautés européennes consti,
tuera une saur-ce d'enrichissement du système 
communautaire des droits de l'homme plutôt qu'une 

· ,cause de difficultés. En effet, il ne faut ,pas dissi~ 

(81) Communication écrite à •la Conférence par'lemen
taire sur les droits de l'homme (Vienne, 18-20/10/1971), 
Doc. AS/Coll. OH (71), . . _ 

(82) Une telle position n'aurait-elle ,pas dO Inciter ,Ja Cour 
Constitutionnelle allemande à mOrement oréf.léchlr avant de 
-rendre la trop célèbre ordonnance du 29 mai 1974 ... 
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muler que des différences existent entre Common · que :l'on connaît (85). Sans vouloir pbur autant 
Làw et Civi,i Law d'une part, et entre ces deux Jaire un bMan exhaustif de la jurisprud~nce de la 
droits et le droit scandinave, d'autre part, màis ces Cour, nous voudrions ainsi donner une (idée de là 
conflits ne sont pas insolubles au niveau des droits ,protection accordée à propos de ,principes tels que 
de l'homme et surtout comme nous l'avons dit plus le principe de porportionnaHté, ,le principe non bis 
haut, la Cour de Luxembourg qui doit consacrer un idem et le respect des droits de la défe~se. · 
haut standar,d de protection et non pas un dénomi- _ on sait que dans ·1a fameuse a/taire Inter-
nateur commun, aura une liberté de choix ()lus nationale Handelsgesellschaft ·la question impor-
grande en s'inspirant de traditions nouveMes. tante était de savoir si le régime dit deJ cautionne-

M reste ,à savoir si en fait la Cour de Justice ments agricoles portait atteinte au principe de 
confirmera dans sa jurisprudence ces perspectives proportionnalité, admis en droit aMemapd,, et se·Ion 
optimistes. · · iequel ne peuvent être imposées aux cjtoyens dans 

B. 1LE CONTENU JURISPRUDENTIEL DE LA PRO
TECTION DES DROITS FONDAMENTAUX 

Au niveau des droits de l'homme, ,(e contenu 
jurisprudentiel actuel apparaîtra peut-être comme 
assez limité et relativement peu suggestif. La raison 
en est simple.: 

«. C'est que ·les ·litiges soumis jusqu'ici à la 
décision de la Cour n'ont porté que sur des 
hypothèses marginales au regard des graves 
,problèmes que sou,Iève, dans d'autres régions 
géographiques et dans d'autres contextes poli-

. tiques, la défense de ·la ,dignité et de la liberté 
,de ·l'être humain » (83). ·· 

E~- fonction de l'objet propre des com~unautés 
européennes, ce fait ne doit pas sur.prendre : il est 
naturel que soient surtout en jeu des droits de 
caractère économique. Il ne s'agit pas pour autant 
d'en minimiser ,1à' portée. M est très important en 
ce sens que •la Cour ait reconnu clairement, dans 
·l'arrêt Nold, que des garanties communautaires 
devraient être accor.dées au droit de propriété ainsi 
qu'au libre-exercice du commerce, du travail et 
d'autres activités professionnelles (84), sous réserve 
de limit~!ions appropriées. 

Ajoutons qu'à propos le p.lus souvent d'intérêts 
patrimoniaux, les compétences communautaires 
risquent de ,porter atteinte, directement ou indirec
tement, à des droits cMls · très classiques. De 
plus, ,les questions soulevées présentent par.fois 
un intérêt purement nioral : ,l'aHaire -22/69 en est 
un exemple : c'est parce qu'H estimait contraire .à 
certains principes de dignité humaine d'avoir à 
divulguer sa qualité d'assisté social à tout fournis
seur, que le sieur Stauder introduisit .(a procédure 

(83) P. PESCATORE, Rapport FIDE •préc., .p. 9. 

(84) Rec., 1974, p. 491, Dans ,cette affaire la Cour devait 
cependant estimer que .Ja ,rég-lementation litigieuse n'avait 
pas porté atteinte à des droits bien définis, ,)'entreprise 
recherchant - vainement - « •la protection de simples 
Intérêts aux chances d'ordre commercial, dont •le caractère 
aléatoire est inhérent à l'essence même de ,l'activité éco-
nomique». · 
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un but d'intérêt général que les obligafions stricte
ment nécessaires pour que ce but soi,t atteint. Or, 
dans ses 1conclusions .('avocat général DutheHlet de 
Lamothe avait parfaitement démontré f que ·le droit 
fon,damemat pour ·l'individu de ne voir limiter sa 
liberté d'agir que dans la· mesure hécessaire â • l'intérêt généra:! est garanti par ·les principes géné-
raux du droit communautaire (ainsi d'ai,lleurs que 
par -•la disposition de l'article 40 dJ traité) (86). 
De fait, ,la Cour de Justice avant rl1ême ·l'affaire 
11/70 avait reconnu l'existence du/ principe de ' 
proportionnalité comme un principe l" structure1I ,i 
trouvant son origine dans le droit comr;nunàutaire lui
rnême (87) et correspondant à un droJt fondamental 
de ,('individu. Depuis 1956, (88) la Cour tient donc 
dûment compte de ce principe dans ;,1e contrôle de 
la légalité des actes communautaires qui imposent 
des charges et des restrictions aux idministrés, ce 
qui •l'oblige bien souvent à se livrer à une apprécia
tion délicate des intérêts et des éféments écono
miques en cause, tout en évitant ·dè se prononcer 
sur ·l'opportunité des ·choix de ,politique économique 
effectués par .le Conseil et ,la Comrpission. Comme 
,le rappelait très récemment l'avocat généra•! Capo- · 
torti, synthétisant une jurisprude'nce . désormais 
bien établie : , ., , . 

(85) En 1969, •la Commission avait autorisé les Etats 
membres à fournir du beurre à prix ·rééluit à la catégorie 
de consommateurs bénéficiaires d'une assistance sociale. 
Selon la version allemande de cette dééision, H était exigé 
de la part des intéressés ·la présentation d'un bon indivi
dualisé indiquant •le nom du bénéficiairê. 

I 
(86) Rec., 1970, p. 1149. En '1'esp$Ce, au terme d'une 

analyse méticuleuse la Cour devait déclarer que « l'exi
gence de certificats d'importation et d'ixportation compor
tant pour les bénéficiaires l'engagement d'exécuter les 
opérations projetées sans la garantie fd'·un cautionnement 
constitue un moyen à la fois nécessair~ et approprié en vue 
de permettre aux autorités compétentes de déterminer de 
ia manière la plus efficace ,Jeurs interviintions sur ·le marché 
des céréa•les » (arrêt du 17/12/1970, Rec., 1970, p. 1137) ; 
'voir également •l'arrêt Kôster du même jour, Rec., 1970, 
p. 1178. l · 

(87) BOULOUIS et CHEVALLIER : Grands arrêts de la 
Cour de Justice des Communautés Européennes, I; p. 89. 

(88) Arrêt Fédéchar du 29 novembrJ 1956, Aff. 8/55, Rec., 
1955-56, p. 304. 



« •le principe de proportionnalité vise à éviter 
que les charges imposées aux administrés 
:dépassent la mesure requis·e pour satisfaire 
1l'intérêt public qui se trouve en jeu. Par consé
quent, dès 1Iors qu'un acte comporte pour 
certaines catégories de sujets de droit une 
augmentation excessive des charges par rapport 
aux exigences - ,lesquelles doivent être consi
dérées concrètement dans le contexte de la 
situation économique et sociale et compte tenu 
des moyens disponibles. - cet acte viole le 
principe de proportionnalité » (89). 

.De la sorte, dans toute une série d'arrêts en date 
du 5 juiHet 1977 la Cour vient de déolarer non 
valide le règ'lement n° 563/76 du ConseM du 15 mars 
1976 relatif à ,l'achat obligatoire de lait écrémé en 
poudre détenu par 1les organismes· d'intervention 
et destiné à être utHisé dans iles aliments pour 
animaux (90). 

Le contrôle de ,(a proportionnalité des mesures 
prises par l'autorité communautaire a le ·champ 
d'aippHcation le p:lus vaste : M ,concerne aussi bien 
;l'èxer,cice du pouvoir « ·législatif » que le contentieux 
« répressif» à l'égard ·des entreprises (91) ainsi que 
,le contentieux disci,plinaire à l'égard des agents des 
Communautés européennes (92) .. 

(89) Conclusions présentées le 7 juin 1977 dans 1les 
affaires 83 et 94/76, 4 et 15/77, 114, 116, 119 et 120/76 (texte 
•ronéot., p. 18). Dans l'arrêt Mannesman du 13 juillet 1962 
(aff. 19/61, Rec., 1962, ,p. 705), •la Cour a estimé que cc la 
Haute Autorité dans l'élaboratiôn et ,l'application des méca
nismes financiers qu'elle a ·institués pour sauvegarder 
l'équHibre du marché, a certes ·le devoir de tenir compte de 
la réalité économique à laquelle ces mécanismes doivent 
s'appliquer, afin que les buts poursuivis puissent êtrn 
atteints dans ·les -conditions •les plus favorables et avec les 
moindres sacrifices possibles -pour les entreprises assu
jetties». 

On notera également l'application du principe de propor
tionnalité dans les affaires suivantes : Aff. 40/72 Schroeder, 

. Arrêt du 7 février 1973 (Rec., 1973, p. 146) ; Aff. 5/73 Balkan 
· et 9/73 Schlüter - Arrêts du 24 octobre 1973 (Rec., 1973, 
pp. 1111 et 1155); Aff. Werhahn - Arrêt du 13 novembre 
1973 (Rec., 1973, p. 1250). 

(90) Aff. 114/76, 116/76, 119 et 120/76 (inédits). 

(91) La Cour contrôle 1Jes •relations entre 1a gravité de 
l'infraction et ,Ja sanction infligée aux entreprises pour 
manquement au droit communautaire, voir Arrêt du 12 
juillet 1962 (Aff. 6/61) commenté dans BOULOUIS-CHEVAL
LIER, op. cit., p. 189. Pour d'autres Hlustrations à propos 
<les infractions aux règles de la concurrence, voir par 
exemple AMPHOUX, Cour de Justice 1975-1976, C.D.E., 
1974, pp. 641-642. 

(92) Dans l'arrêt Schmitz du 19 mars 1964, Aff. 18/63 
(Rec., 1964, ,p. 189) 1la Cour annule une décision de ne pas 
proroger un -contrat d'agent auxHiaire du fait d'un compor
tement jugé répréhensible « attendu que ... queJ,Je que soit 

· l'appréciation qu'H ·convient de porter sur •la conduite de la 
requérante, la réaction de la défenderesse a été manifes
tement disproportionnée». Cependant, dans l'arrêt Fanzi 
du 8 jui'llet 1965 (Rec., 1965, p. 639) la Cour r,e·connait 
.. qu'en dépit de •la gravité des faits incriminés, l'adminis-
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Mais, :la Cour utilise également ··le principe de 
proportionnalité lorsqu'elle a à contrôler ,('applica
tion du droit communautaire par les autorités 
nationales. Cela lui permet, ici encore, de restreindre 
notablement 1le pouvoir purement discrétionnaire 
des Etats en les obligeant à choisir ,les mesures les 
moins restrictives ·lorsqu'i.ls sont habHités à limiter 
des ,libertés garanties par le droit communautaire. 
En ce sens, la Cour· devait déclarer dans l'arrêt 
Coenen du 26 novembre 1975 : 

« Les dispositions du traité CEE, notamment 
,celles des articles 59, 60, 65, doivent être 
interprétées en ,ce sens qu'une .législation 
nationale ne saurait rendre impossible, par ,('exi
gence d'une résidence sur le territoire, la pres
tation de services par des personnes résidant 
dans un autre Etats membre, lorsque des 
mesures moins contraignantes permettent 
d'assurer ·le respect des règ•les professionneMes 
auxquelles la prestation est assujettie sur Je 
même territoire » (93). 

Dans un .autre cadre plus sensible encore pour les 
droits de ·l'homme, à propos du contrôle de la notion 
d'ordre public et de la libre ... circulatio,n des person
nes, ,la jurisprudence de la Cour apportera de nom
breuses iHustrations ,de l'application du principe de 

' proportionnalité (94). 

- 1Dans un autre domaine concernant les droits 
de ,l'homme ;la jurisprudence de ·la Cour est assez 
abondante : c'est toute ce·lle où sont mis en relief 
ce· que ,la Cour appeMe les principes généraux de la 
procédure et p·lus particulièrement le respe.ct des 
droits de la défense. 

La Cour invoque ces principes ,bien entendu en 
matière de procédure juridictionnelle. Dans l'arrêt 
SNUPAT, par exemple, elle af(irme : 

« Ce serait violer un principe élémentaire du 
droit que de baser une décision judiciaire sur 
des faHs et documents dont les parties ou 
;('une d'entre elle n'ont pu prendre connaissance 
et sur 1lesquels elles n'ont donc pas été en 
mesure de prendre position » (95). · 

Mais le juge fait état de ces. mêmes principes en 
matière de procédure administrative non conten-

tration est en droit de ne prononcer qu'une sanction légère, 
compte tenu de circonstances indépendantes des repro
ches invoqués teMe ,)'absence de toute sanction discipli
naire antérieure». 

(93) Aff. 39/75, Rec., 1975, p. 1556. Dans le même sens 
voir Arrêt du 3 décembre 1974, Van Binsbergen, Aff. 33/74, 
Rec., 1974, p. 1310. Voir aussi dans ·un autre sens l'arrêt du 
20 mai 1976, De Peijper, Aff. 104/75, Rec., 1976, pp. 635-636. 

(94) Arrêts RuUli, Watson, etc. Voir troisième partie de 
cette étude. 

·(95) Arrêt du 22 mars 1961, Affaires 42 et 49/59, Rec., 
1961, p. 105. ' 
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tieuse. Ainsi dans l'arrêt Van Eick la Cour considère 
qu'un organe administratif, n'exercerait-il ,que des 
compétencés consultatives, « est tenu ... au respect 
des ,principes fondamentaux du droit de 'la procé
dure ». En conséqUence, « il ne saurait rejeter une 
demande d'audition de témoins dès lors que cette 
demande indique avec précision •les témoins ·Cités, 
·les faits sur lesquels ils doivent être entendus et 
les motifs de nature· à justifier •leur. audition » (96), 
La Cour veille .particulièrement à ce que ,les adminis
trations communautaires respectent ·les règ•les géné- · 
raies protectrices des droits· individuels en matière 
ôisci,plinaire. bans 'l'arrêt Alvis elrle sanctionne 
l'irrégularité d'.une procédure de licenciement au 
motif que ,l'administration avait méconnu -l'obligation 
qui' lui incombait· de permettre au requérant de 
,présenter sa défense, préalablement à son •licencie
ment. Les formules utilisées sont symptomatiques · 
de la méthodologie suivie par la Cour : 

« Attendu que, selon une règle généralement. 
admise par ·le ·droit· administratif en· vigueur 
dans ·les Etats membres de la Communauté ... , 

. ,les' administrations doivent mettre· ·leurs pré
posés en mesure de répo11dre aux faits incri
minés, préalablement à toute décision disci-
1plinaire .prise à leur égard, qu·e èette règ,le qui 
répond 'aux exigences d'une saine justice et 
d'une bonne administration, doit être suivie 'par 

i· les ôrganismes communautaires » (97). · 
~ . .. 

Dans •l'arrêt LachmüMer la Cour estime qu'en vertu 
du respect du principe de la bonne foi les décisions 
de li~enciement pour la résiliation . du contrat 
·d'emploi doivent être justifiée par des· motifs tirés 
de ,l'intérêt du service et e~cluant tout arbitraire. 
Les formules utilisées ont là encore une.portée assez 
·large : 

« Attendu ·que · l'action de 'l'autorité dans le 
domaine administràtif comme dans :1e domaine 
,contractuel est toujours soumis au respect du 
,principe. de la bonne'fôi » 

ou mênie encore : 
« Attendu que ·l'énonciation des motifs d'intérêt 
public justifiant un. acte 'administratif doit être 
faite d'une manière ,précise et susceptible d'être 
contestée:.. » (98). · · 

Cet attendu rappelle d'une manière plus générale 
,l'obligation à _,la charge de l'autorité ·communautaire 

1 . 

(96) Ar-r/U du 11 juHlet 1968, Aff. 35/67, Rec., 1968, p. 482. 

(97) Arrêt du 4 juillet 1963, Aft.' 32/62, Reé., 1963, -p. 114. 
Voir également l'arrêt du 12 Juillet 1973 (Pj,J)o) où -la Cour 
invoque les « règles d'une ·bonne adminii_,fration en.matière 

, de personnel». Rec., 1973, ,p. 771, voir aussi •l'·a~rêt du 30 
mai 1973, De Gree!, Rec., 1973: p. ~3. · 

(98) Arrêt du 15 juHlet 1960, Rec., 1960, p. 956, voir dans 
le même sens ·l'arrêt du 16 <lécembre 1960 (Fidelaar), Rec., 
1960, 'P· 1099. ~ . . .. 
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de motiver ·les décisions faisant grief. !cette· obliga
tion s'impose· aussi d'une manière pariticulièrement 
forte à la Commission lorsqu'elle prehd des déci
sions ·d'appli,cation du dr9it de 'la conhrrence (99) 
car èn cette matière' eMe se fait juge de ,l'existence 
d'une· infraction et dispose d'un pou~oir de sanc
tion destiné à réprimer les manqueme~ts dés entre
prises aux dispositions du d_roit commJnaùtaire sous 
lè contrôle du juge. De ,là découlent tbute uné série 
,de principes ·de procédures et padni eux celui, 
essentiel, .de ·la comm"unication des g

1
riefs (:100) qui 

doit assurer, la sauvegà~de des droitsf de la défense 
(101). C'est pourquoi dans l'arrêt Chemiefarma -la 
Cour affüme que le respect des droit~ de la défense 
exige que la Coi:nmissioh énonce (qan·s l'.exposé 
des griefs, même sommairement, ·mais de manière 
claire, les faits essentiels sur ,fesqueis eue se base 
el qu'eMe fournisse au cours de la plocédllre admi
nistrative les autres éléments qui 

1
~seraient 'éven

tueMement nécessaires à la défense des intérêts et 
elle ajoute, par aiilleurs, que : · ·. · 

· « ,les droits d·e 1là défens~ s·ont satisfaits dès 
lors que chacune des personne~ concernées a 
eu la possibiHté de présenter -des observations 
écrites . et orailes sur ·les griefs1 retenùs par la 
Commission à son éga~d » (102)1 

Dans l'arrêt Transoceari Marine. Pbint As~oèi~tion, ' 
,toujours dans ·le domaine du droit dJ ,fa concurrence, . . 
la Cour évoque de manière assez ilarge « •la règle 
générale selon laquelile les destinataires '·de déci
sions · des autorités publiques qLi affectent · de 
manière sensible leurs intérêts doiyent 'être mis en 
mesure de faire connaître utilement leur point dé · 
vue » (103). Dans · ses conolusionsl'l'avoéat général 
Warner avait longuement étudié à· cet égard •l'exis
tence du principe « Audi · alteram partem » dans le 
droit des Etàts membres er' conblut justement à . 

• . . 1 ' . 
son adoption dans le cadre communautaire bien 
qu'i,f ne soit .pas clairement recon'nu dans certains 
,pays comme la France par exem'ple · (,104). Ce 'qui ' . ·. . ... ' . '. ' ' f . . . . 

., . . 
(99) Voir R. KOVAR, Chronique de .jurisprudence de ·la 

Cour des Communautés européennes. Clunet, 19n, pp. 185 
et 238. · . ., 

"(100)''La communication des griefs constitue l'acte qui 
fixe ·la position de la Commission vis-à-vis des entreprises 
à l'égard. desquelles est engagée unefprocédure relative à 
,Ja poursuite d'infractions aux règ•les de -'la concurrence. EiHe 
a pour but. de mettre •les lntéressésf en mesure de faire 
valoir •leurs arguments dans le cadre de ·la procédure 
ouverte à ·leur: égard par la Commission,. voir arrêt Geigy 
du 14 juil·let 1972. Rec., 1972, p. 788. l · · 

(10~) BOULOU_IS-C~EVALLIER, op.l°it., p. 238 .. 

{102) Arrêt du 15 juillet 1970, Rec., 1970, p. 690. Voir 
aussi ·l'arrêt du 14 jµiHet 1972, lmperiàl chemical lndu~tries 
ltal., Rec., 1972, p, 653. . _ f , . 
, (103) Arrêt du 23 octobre 1974, Rec., ~974', p. 1080. 

(104) Rec.; 1.974, pp. 1089-1090. ,. , 
,,,• \. . ' .. ....,, 
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semblerait confirmer la recherche d'un standard 
optimum de protection dans le cadre des Commu-
nautés. ' · · • · . . 

Comme· on le· volt, à ·l'aide de ces ·quelques 
exempies, le Juge de Luxembourg est très soucieux 
de protéger les. droits de la défense. Cette préoccu
pation. l'a entraîné · assez curieusement dans un 
arrêt Bénédetti, à l'occasion d'une question préju
dicielle, à sanctionner i.ine atteinte aux droits de ,la 

· défense commise devant. ,fa Juridiction nationale 1 
oosi · · 

- 1D'autres principes généraux encore sont appli
qués par la cour des Communautés. Dans l'atffaire 
Gutmann, elle .fait une exacte application en matière 
disciplinaire du principe nôn bis in idem (106) mals 
ce principe était déjà énoncé dans les Statuts. Par 
contre, eHe s'est refusée dans ·l'arrêt Boehringer à 
transposer cette règle ,pour. éviter un cumul de 
sanctions communautaires et de sanctions étati;qués 
du fait d'une même infraction au droit des 
ententes (107). Dans ses conclusions l'avocat 
général· Mayras avait parfaitement montré que ce 
prindpé non bis ln Idem - qui non seulement 
s'oppose à un cumul de sanctions mais fait obstacle 
à toute nouvelle poursuite en raison des mêmes faits 
- ne vaut qu'à fintérleur de chacun des or,dres 
juridiques nationaux. Il ne saurait 'donc trouver 
application dans ,les râpports entre des ordres Juri
diques· différents, entre les droits nationaux et le 
droit communautaire (108). Néanmoins, s'inspirant 
de ,l'esprit de ce principe; la Cour estime qu'en 
fixant le montant d'une· amende, ,la Commission 
devra tenir compte de sanctions qui auraient été 
déjà supportées par la · même entreprise pour le 
même fait (109). : · 

__:_ La c·oui' uUli~e aUS$1 des principes. relative
ment souples commé le principe de séoùrlté juri
dique. Son utilisation . permet parfois de protéger 
utilement les droits Individuels.' Aussi dans l'arrêt 
Azienda Colori Nazionali le juge estim,e qu'en 
l'absence d'une prescription prévue par les textes : 

• I • • • • 

« l'exigence fondamentale de la sécurité Juri
dique s'oppose à ce que la Commission puisse 
retarider Indéfiniment ·l'exercice de son pouvoir 
d'ln,fllger des amendes » (110). 

-... :, 
(105) La C~u~ a èstimé que •la partie non représentée 

n'·avait pu ·utHement présenter des observations qui auraient 
pu il'éclairer. Ar-rêt du 3 février 1977, Aff. 52/76 (attendus 
n°5 9 à 11). · ,, 

(106) Arrêt du 15 mars 1967, Aff. 18 et 35/65, Rec., 1967, 
p. 76. ' . ' 

· (107) Arrêt du 14 décembre 1972, Aff. 7/72, Rec:, 1972, 
p. 1281. .. . 

. (108) Rec., 1972, p. 1297. 

(109) 'La Cour distingue selon qu'il s'agit de sanctions 
Infligées par un Etat membre ou par un Etat tiers. . 

(11.0)° Arrêt du 14 Juillet 1972, Aff. 57/69, Rec., 1972, p. 934. 
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Dans l'arrêt Hoogovens, la Cour déclare que le 
délai raisonnable ,pendant lequel la Haute Autorité 
pourrait procéder au retrait· rétroactif d'exonération 
litigieuse ne constitue qu'une des 

1
composantes du 

respect du principe de la sécurité juridique (111). 

Bien d'autres exèmptès pourraient . être 
donnés (112) pour illustrer la manière dont le Juge 
de Luxembourg se sert' des .principes généraux afin 
de déterminer les droits fondamentaux des ressor
tissants cÔmmunautairès. Cette constatation rassu
rante n'empêche pas, néanrnoins, de se poser une 
àutre question : celle de savoir dans quelle mesure 

. le système communautaire peut ou doit être 
renforicé en faisant appel à des pactes internatio
naux existant en ma.tière de droits de l'homme. 

III. ~ Le recours aux instruments 
inte~natio~alli de protection 
des ·droits de l'homme 

•Les Etats de la Communauté ont ratifié de nom
breux traités sur les droits de l'homme : conven
tion eùropéenne des droits de ·f'homme, charte 
sociale européenne, conventions internationales du 
travaiil, convention sur ,les · réfugiés, les apatrides, 
etc. U s'agit . d'engagements multHatéraux conclus 
par les Etats membres dans les domaines relevant 
de ,feur compétence retenue mais dont les répercus
sions pourraient se faire sentir incidemment dans le 
domaine propre des Communautés. La Commu
nauté doit-el1le -être considérée comme étant .fiée 
par de tels éngagements . ? Ce problème a surtout 
été discuté à propos de la Convention européenne 
de>,s droits de l'homm.e. C'est à. partir de cet exemple 
que nç,us raisonnerons en tentant de faire ressortir 
quelques c~n~lusions générafes. · 
· On rappellera que si ·la Communauté en tant que 
telle n'e'st pas partie à la convention, tous les Etats 
membres (à l'exception de la France) ·l'avaient 
ratifiée avant l'entrée en vigueur de la CEE et de 
la CEEA. Quelles conséquences juridiques déduire 
de cette situation ? La Cour de Luxembourg pen
dant longtemps n'y a fait aucune allusion. S'il ne lui 

' . 

· (111) Arrêt du 12 Juillet 1962, Aff. 14/61, Rec., 1962, · p. 
520. Voir aussi BOULOUIS-CHEVALL:IER, op. oit., pp. 76-77. 

(112) On notera par exemple, que dans 'les arr.êts Union 
Syndicale et Syndicat général (8 octobre 1974), ·la ~our se 
réfère aux principes généraux du droit du travail. Dans 
faffaire Prais (arrêt du 27/10/1976) sera évoqué le ,problème 
du respect des convlction.s •religieuses, -cf. infra 3c partie. 
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était pas interdit d'en retrouver le contenU matériel 
par ·le biais des principes généraux du droit commu
nautaire, par contre aucune mention n'était faite de 
cet instrument. Peut-être le dépôt par la· France de 
ses instruments de ratifi.catibn le 3 mai 1974 l'a-t~ 
elle incité dans l'arrêt Nold à rompre ce sirlence. 
Depuis lors la Convention européenne:. sert à la 
Cour de Luxembourg de source d'inspiration pour la 
détermination du contenu des droits fondamentaux. 
Une autre question est de savoir si la Convention 
tout au moins dans sa partie nominative lie formel
lement la Communauté, fait partie intégrante de ·,a 
légalité 'communautaire. 

A. LA CONVENTION EUROPEENNE DES DROITS 
DE L'HOMME, SOURCE D'INSPIRATION DES 
DROITS FONDAMENTAUX DANS L'ORDRE 
COMMUNAUTAIRE 

1. Le point de départ se trouve dans l'arrêt Nold 
du 14 mai' 1974 (113). Dans cette affaire; la société 
requérante, à l'appui d'une demande en annulation 
d'une décision de la Commission, invoquait notam
ment 1fa violation de cer,tains droits fondamentaux 
consacrés par les Constitutions nationa•les et 
« reçus » dans le droit communautaire. D'autre 
part, à l'effet · de définir les principes généraux 
du droit communautaire en la matière, la Société et 
la Commission avaient cité expressément .la Conven
tion des droits de ,l'homme et son protocole addi-' 
tionnel sur ·le droit de propriété. Sur ëe point, dans 
son arrêt du 14 mai 1974, la Cour devl;lit répondre 
à leur ,demande en déclarant « que les instruments 
internationaux concernant la protection des Droits 
de l'Homme aùxquels .les Etats membres ont coopéré 
ou adhéré peuvent également fournir des indica
tions dont il convient de tenir compte dans le cadre 
du droit communautaire ». Cet arrêt· est important 
,puisque pour la première fois la ·cour de Luxem
bourg fait référence implicitement mais clairement à 
la Convention européenne dont elle pourra tenir 
compte dorénavant pour fixer 'le contenu de cette 
super.légalité communautaire en màtière de 'droits 
fondamentaux. On notera éependant que la formule 
·utilisée ·par ,fa Cour est à la fois prudente et 
lar,ge (114). Prudente parce que la Cour évite de 
se déclarer liée juridiquement par les traités mêmes 
ratifiés par tous ·les Etats membres ; elle veut bien 
les considérer comme des sources d'inspiration, 
au même titre que les constitutions nationales. Par 
contre, elle n'exige pas l'adhésion formeMe des 
Etats membres, il suffit qu'ils y aient « co·opéré » ••• 

· (113) Aff. 4/73, Rec., 1974, p. 49. 

(114). P. PESCATORE, « La protection des droits fonda
mentaux par •le pouvoir judiciaire ». Rapport -ronéoté, p. 8, 
FIDE (Bruxelles, octobre 1975). 
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' A cet égard, remarquons aussi que parmi ces 
accords internationaux relatifs aJx droits de 
l'homme, aucune place privilégiée' n'~st attribuée à 
la Convention Européenne (115). Mais~ la Cour devait 
par •la suite préciser cet élément. / _· . 

· 2f C'est dans l'affaire Rutili que'fa eour de Luxem
bourg· a tenu à faire spécialement 'référence à la 
Convention européenne. Cette affaire s'inscrit dans 
le cadre de toute une jurisprudence fécente concer- ' 
nant la ,fiberté de cir-cu,fation des /travaUleur~. la 
liberté d'établissement et la ·libre prestation des 
services que nous avons déjà partieHement pré
sentée. Nous reprenons donc ici lei second aspect 
de la protection des droits fondamentaux dans 
!l'ordre communautaire. Il s'agit en leffet de cas où 
les ressortissants communautaires voient •leur 
sphère de droits individuels c'onsidérablement 
élargie par les règ•les du droit cJmmunautaire ·et 
doivent être protégés contre · les f atteintes essen
tielles émanant non pas du « pouvoir » commu
nautaire mais des Etats membreJ. Car, en ,cette 
matière, .les Etats membres peuient au f'!Om · de 
l'ordre public limiter les droits garantis, en l'espèce 
l'accès ou le séjour des ressortis~ants communau
taires. Cette réserve de l'ordre public présente des 
dangers et s'il était normal da'ns une certaine 
mesure de :laisser aux Etats une 1.. marge, d'appré
ciation », encore convenaiHI de} vérifier que les 
restrictions établies n'étaient .pasf excessives et ne 
portaient pas gravement atteinte aux ,principes fon
idamentaux, ainsi qu'aux droitsJ indiyiduels des · 
ressortissants communautaires. En ce sens, les 
organes communautaires se sontJ attachés à déter
miner plus .précisément la portée pe ces exceptions, 
par voie de règlement et de directives (116). Sur 
cette base notamment, la Cour lde Luxembourg a 
été amenée à contrôler la conformité de mesures 
nationales de police des étrangers, qu'il s'agisse 
d'interdiction d'accès de séjour, d'ordre d'expul
sion ou de limitation territorialt de la liberté de 
séjour. Or, ce qu'H faut souligner c'est que sa 
déma11che sur tous ces points s'apparente à celle 

(115) Pa< ,a géné,alité, un te: n,nvt opperatt ;,,êm~ dan
gereux à certains comme M. GOLSONG, car, « si un tel 
renvoi concernait également ·le PactJ des Nations Unies en 
matière civile et politique, on arriverait à une plus grande 
confusion en ·la matière ... en ralsoh des différences qui 
existent entre •la formulation de certains droits dans la 
Convention européenne d'une part f et' dans ·le Pacte des 
Nations Unies de •l'autre » (Conseil de 1f'Europe, Dir. Jur. (7), 
3, p. 3). Les conflits ne sont cepend~nt pas Insolubles, voir 
notre étude « Les rapports entre ·la Convention européenne 
des droits de 'l'homme et le Pacte rdes Nations Unies sur 
•les droits civils et politiques» ln .Universalisme et Réglo
nalisme en droit international, Pédone, Paris, 1977. 

1 -
(116) Directive 64/221/CEE du Conseil (lu 25 février 1964 

(JOCE, 4 avril 1964, p. 845); Directi,ve n° 68/360 du Conseil 
du 15 octobre 1968 (JOCE, n° L ·257, p.' 13); Règ•lement 
no 1612/68 du 15 octobre 1968 (JOCE, n° L 25, p. 2). 



des organes de contrôle de la Convention euro
péenne lorsqu'Ms ont à apprécièr les limitations 
étatiques' aux droits garantis dans la Convention. 
C'est justement cette commune inspiration que la. 
Cour de Luxembourg tenait à relever e~pressément 
dans l'affaire RuUli en déolarant que « dans leur 
ensemble, ces limitations (communautaires) appor-' 
tées aux pouvoirs des Etats membres en matière de 
police des· étrangers se .présentent comme la mani
festation · spécifique d'un principe plus · général 
consaéré par les articles 8, 9, 10 et 11 de la Conven
tion de sauvegar.de des droits de 'l'Homme et des 
libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novem-

. bre 1950, ratifiée par tous les Etats· membres, et de 
l'artiole 2 du protocole n° 4 à la même Convention, 

. signée à Strasbourg le 16 septembre 1963, qui dispo
sent en des termes identiques. que les atteintes 
portées en vertu des besoins de .l'ordre· et de la 
sécurité publi,cs, aux droits garantis par les arUcles 
cités ne sauraient dépasser ·le cadre de ce qui est 
nécessaire à la sauvegar:de de ces besoins « dans 
une société démocratique ~ (117). · 

De fait; rédigée èn des termes presque ,,iden
tiques, 1la olause générale contenue au § 2 des 
artioles 8 à 11 de la Convention Européenne 
subor:donne la licéité des limitations aux droits 
garantis . à plusieurs conditions. Nous pensons 
nécessaire de les préciser '.pour· bien montrer la 
parenté qui existe sur ce point entre le système 
communautaire » et celui de la Convention des 
droits de l'Homme. 

Dans le cadre de la Convention, toute restriction 
apportée par les Etats doit être .prévue .par -la loi. 
A cet égard, moins timide qu'au début de l'aipprlica
tion de la Convention, la Commission et ,la Cour de 
Strasbourg vérifient, d'une · manière approfondie, 
que les. conditions poséès par le droit interne ont 
bien été remplies. En second lieu, elles vérifient 
si les mesures incriminées tendent à un but légitime 
au regaiid éle la Convention. Elles apprécient par 
conséquent la finalité de la mesure nationale qui 
doit correspondre à l'u'n '.des motifs indiqués dans 
la clause pour justifier une restriction à ll'exer:cice 
du droit. Tout autre motif, fut-il d'intérêt public au 
sens large, serait considéré comme illégitime ; de 
la même .façon, bien· entendu, si le motif annoncé 
ne correspond pas au but réel poursuivi, il y aurait . 
détournement de pouvoir. Enfin et surtout, les orga
nes de contrôle véri.fient si les mesures restrictives 
« étaient nécessaires à cette fin dans une société 
démocratique ». · · · ' 

Pour illustrer · cette formule dans un domaine 
juridiquement voisin, on peut se référer par exemple, 
au jugement rendu dernièrement par la Cour Euro
péenne des droits de l'Homme d~ns l'affaire Han-

(117) Arrêt du 28 octobre 1975. Rutili, 36/75. Rec., 1975, 
p. 1219. 
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dyside. Il s'agissait de la saisie en Grande-Bretagne 
d'un livre afin de protéger ,la _morale des jeunes. 
Une mesure de ce . type constitue une ingérence 
dans l'exercice de -la liberté d'expression garanti à 
à; ,l'article 10 de la Convention. Conformément au 
§ 2 de cet article, de teHes ingérences sont auto
risées si eMes sont nécessaires à la protection de 
l'or:dré public ou comme ici à la défense de la 
morale. Or, dit la Cour, il n'existe pas une notion 
européenne uniforme de ,la morale (118) (comme de 
ro~dre public) et 11es Etats jouissent· dès lors d'une 
marge d'appréciation pour décider de ce qui est 
« nécessaire » à la protection de la morale. ,• 

Mais ce pouvoir des Etats n'est pas pour autant 
H:limité et reste assujetti au contrôle de la Cour . 
Cette dernière doit prêter une extrême attention 
aux ,principes propres à une société démocratique 
et consacrés dans .la Convention européenne. C'est 
pour:quoi toute restriction en la· matière cc doit être . 
proportionnée au but légitime poursuivi » (119) .et 
il .incombe à la Cour de déteiiminer si les raisons 
invoquées à l'appui par les autorités nationales soni 
pertinentes et suffisantes. Ajoutons enfin que le 
contrôle de cette nécessité se fait par référence aux 
canons d'une cc société démocratique », cette 
expression visant la pratique générale des Etats 
membres du Conseil de l'Europe (120). 

Dans .. l'affaire Rutili, la Cour de Luxembourg va 
adopter une démarche identique. Le ressortissant 
communautaire se trouve donc titulaire d'un droit 
subjectif que ·lui confère l'article 48 du traité sur 
1la libre circülation des travaiMeurs. Toutefois, l'exer
dce de ce droit est sujet à des limitations justifiées 
par des raisons d'or,dre public. Ceci dit, le premier· 
point à relever est que la po'rtée de cette exception 
ne saurait être déterminée unilatéralement sans 
contrô'le des institutions de la Communauté. Sur 
quelle b'ase opérer un tel contrôle ? l:à encore, il 
faut bien admettre qu'il n'existe pas une notion 
1communautaire cc de l'ordre ,public » et pour 
reprendre 1les termes uUlisés par la Cour dans 
l'affaire Van Duyn (121) « les circonstances spéci· 
fiques qui pourraient justifier d'avoir recours à la 
notion de l'ordre .pubHc peuvent varier d'un pays 
à l'autre et d'une époque à l'autre et il faut ainsi 
reconnaître aux autorités nationales une marge 
d'appréciation dans les limites imposées par le 
traité ». . 

(118) Cour européenne des droits de l'homme. Affaire· 
Handyside. Arrêt du 7 décembre 1976, Ronéoté, p. 17. 

(119) Arrêt précité, p. 18. 

(120) Voir Ph. VEGLE~IS, Vale~r et signification de. la 
clause dans une société démocratique dans la Convention 
européenne des droits de ·l'homme. Revue des droits de 
l'homme, 1968, p. 219. 

(121) 4 décembre 1974, Van Duyn. Rec., vol. xx; p. 1351. 
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Ceci posé, comme dans la Convention . euro
péenne, le pouvoir d'appréciation des Etats n'est 
pas illimité. La notion d'ordre public doit être 
« encadrée » et au niveau communautaire cet enca
drement à la fois «,législatif» et jurisprudentiel (122) 
peut s'avérer ·encore plus strict que dan·s la.Conven
tion des droits de l'Homme. Tout.d'abor,d •les seuls 
motifs retenus pour justifier une limitation du .droit 
garanti doivent être fondés sur le comportement 
personnel de l'individu. Toute autre raison serait 
illicite, qu'il s'agisse d'une finalité économique ou 
d'un but de prévention générale. De même, « ;f'éga
lité de traitement en matière d'affiliation aux organi
sations syndicales et d'exercice des droits syndi
caux, fait reconnaitre que ' la réserve relative à 
l'ordre public· ne saurait être invoquée, non plus, 
ipour des motifs tenant à ,l'exercice de ces 
droits » (123). La mention expresse par la Cour du 
respect de cette liberté garantie par !;article 8 du 
Règ,lement 1612/68 a pu apparaître à la limite de 
l'ultra-.petita ou de l'obiter dictum (124). Elle est 
isymptomatique car ef.le marqu_e bien le souci 
d'éviter un détou.rnement de pouvoir,· d'empêcher 
que la notion de « neutralité politique » que l'Etat 
d'accueil peut imposer aux étrangers soit détournée 
dans le seris d'une. restriction des ·libertés syndi
cales. 

Par aiHeurs, la restriction au droit garanti doit 
présenter un caractère de nécessité absolue. 
Comme le déclarait déjà l'avocat général Mayras 
dans l'affaire Bonsignore : !a menace pour l'ordre 
public dev'rait être d'une gravité teMe « · que la 
présence de l'individu concerné sur le territoire 
du pays d'accueil. demeure lntolé~able » (125). 

C'est dire que la notion d'ordre public dans le 
contexte communautaire et, notamment, en tant que 
justification d'une dérogation à' un principe fonda
mental, doit être entendue strictement (125 bis) ; cela 

(122) Voir .J'exoeHente étude de Denis SIMON : Ordre 
public et ·libertés publiques dans •les Communautés euro
péennes. Revue du Marché Commun, 1976, n° 195, p. 201. 

(123) Affaire Rutlll, arrêt précité, p. 1231. 

(124) D. SIMON, art. cité, p. 210. 

(125) Souligné par nous. Conclusions MAYRAS; affaire 
67/74, Bonsignore .. Rec., vol. XXI, p. 308 ou comme le 
déclare ·la Cour dans l'arrêt Rutili (précité, n° 28) " les 
mesures restreignant la ·libre circulation ne sont Justifiées 
que si la présence ou •le comportement de l'individu en 
question constitue une menace réelle et suffisamment grave 
pour l'ordre publlc ». . . 

A propos de 1l'appréciation, de la nécessité de •la restric
tion, 1a Cour européenne des droits de l'homme semble 
moins sévère. Dans l'affaire Handyside, la Cour relève que 
fadjectif ·" nécessaire» n'est pas synonyme d' « Indispen
sable » sans avoir pour autant la souplesse de termes tels 
que « admissible » ou " raisonnable » (Arrêt précité, n° 48). 

(125 bis) Ce sou~i vient d'être· clair~ment confirmé dans 
un arrêt -récent 30/77 BOUCHEREAU. La Cour précise 
« l'article 3, paragraphe 2, de ·la directive .n~ 64/221, selon 
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signifie · encore que cqmme dans f1e cadre de la 4. . . 

Convention européenne, le pouvoir de l'Etat est 
limité d'une part par la nécessité de proportionner 
la mesure de res~riction à la mena~é et d'autré part 
par la nécessité de mettre en balance l'importance 
du droit protégé et l'utilité de la /restriction (126). 
Ajoutons enfin que ladite limitation ne doit pas 
entraîner une violation d'autr!3s pri1cipes fondamen
taux, tels le principe de non-discrimination dans les 
droits garantis (127). C'est d'ailleu~s sur cette base 
de la ruptÜre non justifiée d'égai'ité de traitement 
entre travailleurs communautaires ~ue la Cour, dans 
l'affaire Rutili, a condamné la·.meJure d'interdiction 
de s.éjour limitée:à une partie dulterri~oire_n. atlonal 
(128). . · ., . . . ·. -· 

Sur tous ces points, la méthoçlplogie ·de la Cour 
de Luxembourg est très proche èle cef:le de Stras
bourg. Nous pensons mêmè que,I quoique · limité à 
un domaine plus· restreint et plus fonctionnel, le 
contrôle du Juge . communautaïrd est encore plus 
poussé comme il est pèut-être Jnormal dans une 
société en voie d'intégration où il s'agit moins 
de respecter un standard minim4m que d'appliquer 
un droit commun de manière uniforme. La notion de 
« société démocratique » prend d'ans ce contexte. uri 

. contenu encç,re .plus ,homogènef · . .. . ' .. 

3) Après l'arrêt Rutill, ·la .cour n'a plus fai! mention 
expresse de •la Convention des f Droits de l'Homme 
e:lors que c~ texte a souvent été, invoqué et d_iscuté 
par les parties. Mais sa démarche rest.~. néanmoins 
très proche de celle adoptée I dans l'arrêt RutilJ. 
Elle aurli aussi l'occ,aslon}e j)f clse.r l'étendue du 

lequel la seule .e~lstence de condamnations· pénales ne 
peut automatiquement motiver :les f-restrictlons à la libre 
circl)lation que farticle 48 du T-r~lté autorise pour d~s 
motifs d'ordre public et de sécu~ité publique, doit être 
interprété en ce s.ens que l'existence de condamnations 
pénales ne peut être retenue que !dans ·la mesure. où les 
circonstances qui ont donné lieu à ~e~ condamnations font 
apparaître l'existence d'un comportement personnel cons
tituant une menace actuelle pour l'prdre public » et « une 
menace -rée'lle et suffisamment grave, affectant un intérêt 
fondamental de la société " (Ronéqt., p. 24). ., 
· Pet arrêt vient utilement compl~ter fencadrement com

mi.mautaire de ·Ja notion d'ordre public. Il ,restera à définir 
ce que .f'on entend· .par « inté'rêt · fondamental de la 
société "··· . , · · ·· f • _ 

(126) Nous· rappeHerons d'aHleurs (voir 2C partie) que lè 
principe de proportionnalité comine principe général du 
droit communautaire a une port1 plus générale què dans 
le domaine que nous étudions ici. 

. .f 
(127) Sous réserve de définir l'identité des droits, voir 

arrêt Sagulo (1rc .. partle). ·: ; + _ . . . ,. _ . l-

(128) Nous faisons abstractiol'! <!ans ce paraJ.lèle des. 
conditions de forme .et de proc~dure fixées par le droit 
communautaire en particulier de 1l'obligatlon de transmettre 
à l'intéressé, au moment mêmeJ où la mesure restrictive 
prise à son égard lui est notif[ée, des motifs précis et 
complets de la décision nationale. · · 
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contrôle -qu'.él'le doit èxercer, au titre des droits 
fondamentaùx dans des cas de ce genre. 

. Dâns ·,l'affaire R!)yer, l'un d~s questions posée~ à 
fa Cour par · le tribunal

1 
de première instance de 

Liège était. de savoir s1 . l'omission des. formalités 
nationales d~ contrôle des étrangers par un ressor
tissant protégé 'par le droit communautaire cons
tituait « compte tenu de l'ef,fet -utile à donner, au 
traité, du -principe .de la sauvegarde des droits 
fondamentaux dans l'application du. droit commu
nautaire, et de ce que cette omission est commise 
à l'occasion de l'exercice · d'un droit; une cause 

.. -légitime de privàtion provisoire de liberté ». 

.Com~e dans ·l'affaire Rutili, le litige au principal 
portait sur l'invocation par un Etat -membre d'une 
disposition·: du -drolt commùnaut'aire qui' permet 
d'opposer' âu prinéipe de ·1a libre ·circu:lation l'excep
tion de l'ordre public. A cet égard, la Commission 
des, Communautés européennes a, développé des 
observation.s très in'téressantes · pour. notre sujet, 
notamment ,au cours de la procédure orale. S'agis
sarit' de -la 'question relative à la privation de liberté, 
la Commission a souligné que celle-ci relevait du 
domaine non seulement du droit de séjour garanti 

· paf le traité, mais encore de la .protection des droits 
fondamentaux de la· personne. Ces derniers doivent 
être protégés contre des atteintes dues aux ,institu
tions de la Communauté mais aussi face à l'action 
des, Etats membres. L'invocation de la réserve de 
l'or:dre public est soumise au contrôle de la Cour 
de Justice et « cel'le-ci pour qéter.miner ,Jes ·limites à 
respecter . par ·1es Etats rnembres en matière 
d'atteinte au droit fondamental de· 1a ·libre circula-

. tion, devrait tenir compte également de la Conven
tion de· sauvegarde des droits :de l'Homme· et des 
libertés fondamentales, du 4 novembre 1950, ratifiée 
pattous :les; Etats, membres de la CEE et qui ,ferait 
partie Intégrante du droit communautaire: En parti
cuilier, · !.'article 5 paragraphe 1er, alinéa f) de cette 
Convention inter:dirait de priver unei .personne de sa 
liberté si elle â pénétré régulièrement sur ,le terÎ'i
t,olre d.e l'Etat en è·ause » (129). -· ' 

La position ·de la Commission va. très loin mais .la 
Cour devrait se montrer moins explicite. EMe ne 
-fait pas référence à la Convention européenne des 
droits de l'Homme ni .même directement à la protec
tion des droits fondamentaux. · El-le ;déclare avoir 
simplement à contrôler si la mise en œuvre de -la 
rés~rve d'Ôrdre ,pubHc . .ne. porte ,pas. lndOment 
atteinte:·à un droit subjectif:direct~ment conféré par 
le ;droit communautaire, îci ;Je droit de séjour. C'est 
à ce 'seuf 'point de, vue qu'èlle examine si les 
rnesüres · nàtionales sont proportionnées .. au · danger 
encouru .. En ,J'espèce elle estime qu~ . .; la · simple 
. ..· : '·~ . . . 

· (129) Souligné pa/nous. Arrêt du 8 avril 1976, Royer, 
48/75, Rec., 1976, pp. 506-607 (voir supra, 1er), à propos de 
la nàture juridique du droit de séjour. 
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omission par le ressortissant d'un Etat membre des 
.formalités relatives à il'accès; au déplacement et au 
séjour des étrangers n'est pas de nature à consti
tuer, en elle-même, un comportement menaçant 

-l_'ordre et la sécurité-publics et ne saurait dès lors, 
à e!Jrle seule, justifier ni une mesure d'èloignemenr 
ni a fortiori une détention provisoire en vue d'une• 
teUe mesure » (130). Et c'est à ce dernier titre et 
ave·c ce lièn qu'elile se prononcé sur l'illicéité d'une 
mesure provisoire de privation de liberté. Ce fai
sant 'eMe accorde d'aHleurs aux ressortissants 
communautaires des garanties qui sont importantes, 
si l'on sait que notamment la Convention euro-· 
péenne ne contient aucune norme protectrice sur 
il'exipulsion individuelle des étrangers . (131). 

:..... Dans l'affaire Watson et Belman (132}, il 
s'agissait encore de l'inobservàtion par un· ressor
tissant communautaire de la législation italienne 
imposant aux étrangers l'obligation de signaler leur 
,présence dans le pays d'accueil, et éventuelilement, 
aux nationaux qui ,les ~ébergent de signaler égale
ment cette présence. L'infraction de ces règles 
risque d'entraîner des peines de prison, d'amende 
V,oire l'expulsion du contreven~nt. En appli-cation 
de l'article 177, .le Prétore de Milan sollicita une 
décision à titrè ,préjudiciel, notamment sur ,l'inter
prétation des dispositions du fait communautaire 
relatives à l'interdiction de discriminations entre les 
ressortissants des Etats membres et à la libre 
circulation des personnes, ainsi que sur 'l'applica~ 
bilité, en droit ·communautaire, des principes fonda
mentaux énonèés à la Convention européenne des 
droits de l'Homme. 

En vérité, deux questions se posaient. En ce ·qui 
conceri:ie l'obligation pour, les ressortissants des 
autres Etats membres, protégés .par le droit commu
nautaire, de signaler leur présence aux autorités de 
l'Etat concerné « une telle obligation ne saurait être 
considérée comme iportant en soi atteinte aux règles 
relatives à -la ·libre circulation des personnes ». 

U en irait autrement si les modalités d'exécution 
de cette· qbligation et notamment le délai mis à la 
déclaration d'arrivée se révélaient excessivement 
sévères. Il en irait aussi différemment si :les sanc-

(130) Rec., oit., p. 520., 

(131) Mais la Cour avait tenu à préciser ,fa portée de son 
contrôle en déclarant préalablement « ,1a ·légitimité d'une 
mesure de privation provisoire de liberté prise à 11'égard 
d'un étranger qui n'aurait pas justifié relever du traité, ou 
qui pourrait faire l'objet d'·un éloignement du territoire pour . 
des motifs autres que l'omission des formalités relatives 
au ,contrôle des étrangers, dépend des dispositions du droit 
national et des engagements internationaux assumés 
par,l'Etat membre concerné, ·le droit communautaire comme ' 
tel ne prévoyait pas à ce stade des obligations spécifiques 
pour les Etats membrés à ce sujet. Rec., ,cit., p. 514. 

{132) Arrêt du 7 juillet 1976, Lyse Watson et Alessandro 
Belmann, 118/75. Rec., 1976, pp. 1185 et suivantes. 
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tions rattachées à ,l'inobservation desdites forma
lités se révélaient si disproportionnées à la gravité 
de l'infraction qu'elles deviendraient une entrave 
à la libre circuJation des personnes (133). 

U s'agit là d'une application du princirpe' de la 
,proportionnalité confor,mément à la jurisprudence 
de la Cour dans ses arrêts Rutili et Royer, et d'une 
restriction rassurante pour les individus, du pouvoir 
discrétionnaire des Etats. · 

Il restait la seconde question, à savoir l'obligation 
pour les ressortissants ita·liens de signaler dans les 
24 heures les noms des étrangers quels qÜ'ils soient 
auxquels ils accordent l'hospitalité. C'est à ce 
propos plus directement que la Commission, dans 
ses observations, a considéré que !la législation 

' italienne constituerait une ingérence excessive dans 
:!a sphère de lla vie privée et contreviendrait for,melle
ment aux articles 8 et 14 de Ja Convention euro
péenne des droits de l'homme (134). La Cour· de 
Luxembourg devrait sanctionner une telle violation 
car « la Convention à la suite de sa ratification par 
!es Etats membres, constituerait désormais pour la 
Communauté un lien juridique tant à l'égard des 
actes des institutions communautaires que chaque 
fois qu.e se trouve invoquée une dispositions du droit 
communautaire » (135). 

Dans ses conclusions, l'avocat général· Trabuqchi 
devait se montrer ,p:lus nuancé. Il estime pour sa 
part . que •la Convention européenne n'est pas 
devenue partie intégrante de l'ordre juridique 
communautaire mais constitue une source d'inspi
ration. U reconnaît ensuite que « le respect des ,prin-. 
cipes fondamentaux relatifs à la ,protection des 
droits de l'Homme... peut également revêtir de 
l'importance dans le cadre de l'application du droit 
communautaire en vue d'établir la légalité de l'atti
tude de ·l'Etat à l'égar,d du droit à une liberté que le 
traité reconnaît aux particuliers ... 

Sur cette base, .l'avocat général vérifie si la légis
lation italienne implique une violation .d'un droit 
fondamental au respect de la vie privée. H remarque 
que des limitations sont possibles à condition que 
le droit ne soit pas atteint dans son essence. De la 
sorte, il ne lui paraît pas que l'obligation de signaler 
sa .présence et son adresse puisse constituer une 
ingérènce inadmissible. De même il ne lui semble 
pas que « la communication de ces simples rensei
gnements à la police puisse porter atteinte ou pré
judice au respect de la vie privée d'une personne 

(133). Arrêt précité, p. 1199. 

(134) L'article 8 garantit •le droit· au •respect de la vie 
privée et familiale ainsi que du domicHe ; .f'.article 14 con
cerne la jouissance des droits et libertés -reconnus, par la 
Convention, sans distinction fondée· sur 1l'origine nationale. 

(135) A·~rêt Watson; précité, p. 1194. 
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honnête et respectueuse de la loi J (136). On consta
tera donc que sans citer expresdément l'article a. 
l'Avocat général a examiné cepdndant si le droit 
qu'il consacre en substance n'aurdit pas été violé. 

. ~ 

. Sur ce point, la Cour se montrera encore plus 
prudente. Non seulement eHe n]invoquera pas la 
Convention européenne mais elle n'opèrera aucun 
contrôle concernant la violation,f du respect de la 
vie privée .. EHe déclare en effet « attendu, quant à 
l'obligation imposée aux résidenti de l'Etat membre 
d'accueil de communiquer aux âutorités publiques 
l'identité dés étrangers qu'Us ~ébergent, que de 
teJ/es dispositions qui re:lèvent ~our l'essentiel de 
l'ordre interne de l'Etat ne sauraÎent être appréhen
dées sous l'angle du droit comrrlunautalre que dans 
la mesure où elles apporterç1ient indirectement une 
restriction à la libre circulation des personnes ». , 

Il était en effet nécessaire' {de circonscrire ce 
problème. U est clair que les institutions communau
taires doivent. ,tenir compte dJs ,principes fonda
mentaux ,relatifs aux droits de f11'Homme tels qu'iils 
apparaissent notamment dans •la Convention euro
péenne. En ·ce qui concerne ·le~ Etats membres, ,la 
Cour ·de Luxembourg n'a pas à bensurer directement 
en tant que tels ,les actes hationaux prétendus · 
contraires aux ·droits de 1l'Homrhe, en se. substituant 
aux juridictions nationales du aux organes de 
contrôle de Strasbou~g. Un dontrôle au titre des 
droits fondamentaux n'est rposs'ible que s'i,i peut être 
rapporté à .la protection d'un dr

1
oit économique cons

tituant un des objets spécifiqu~s du traité. M n'inter
vient de toute façon que de m~nière indirecte et en 
quelque sorte « fonctionnelle J dans 'la mesure où 11 
s'avère nécessaire pour é~iter une entrave à 
l'exercice d'une ·liberté spécifique reconnue par ,le 
droit co~munautaire. f . 

,Dans cette mesure là, ·la Convention européenne 
â déjà un rôle de modèle mai

1
s il est évident qu'elle 

doit déployer tous ses effet's utiles à l'égard de 
l'activité des institutions cbmmunautaires. A ce 
niveau elle peut utilement se7ir de source d'inspira
tion pour la détermination des ëroits fondamentaux 
dans l'ordre communautaire (137). , 

_· :/. ·, 

·(136) Conclusions Trabucchi, arrêt précité, p. 1209. ' . (137) La Convention européenne a été aussi longuement 
invoquée dans •l'affaire Prais (arrêt du 27 octobre 1976). La 
requérante avait demandé que fia date d'·un concours de 
recrutement ·ne soit pas fixéè ·le, Jour d'une fête religieuse. 
Devant ·le ·refus du ConseU de reporter cette date, elle 
introduisit un •recours basé sur; 1la violation du statut des 
fonctionnaires et sur la Convention européenne des droits 
de •l'homme qui assure ·la liberté de manifester sa religion 
ou ses .convictions sans discrimination. Le ConseH ne con
testait aucun de ces droits to'ndamentaux mais affirmait 
que ces textes n'attribuaient p~s en l'espèce à la requé
rante, •les droits auxquels ceHe-ci prétendait. il est vrai 
que cette dernière n'avait pa~ averti à temps l'autorité 
communautaire de ses difficultés de nature ,r~llgieuse. Ceci 



Une source d'inspiration même assez prMlégiée, 
comme -l'attestent tles ,positions déjà prises par ,la 
Commission des Communautés (138) et par le Par-la
ment Européen (139). D'une manière ip·lus solennelle, 
l'Assemblée, le Conseil et ·la Comm.ission ont adopté 

. une déclaration commune sur les droits .fondamen
taux signée par les Présidents de ces trois institu
tions le 5 avril 1977. 

Ce texte, qui a reçu un accueil très favorable· au 
Pa11lemerit Européen (140) prévoit que dan·s <l'exer
cice de ,leurs pouvoirs et en poursuivant .les 
objectifs des Communàutés européennes, 1l'Assem
blée, I.e Conseil et ·la Commission respectént les 
droits fondamentaux « tels qu'ils résultent notam
ment des constitutions nationales et de •la Conven
tion européenne ». Une telle déclaration a une 
portée politique évidente. Elle est destinée avant 
tout à répondre à certaines objections for:mulées 
contre ·le système actuel de la protection des droits 
fondamentaux « objections qui se basant sur 1le prin
cipe de la séparation des ,pouvoirs, lui reprochent 
son caractère exclusivement prétorien » (141). 
Matériellement, ·cette déclaration ,présente ·un carac
tère •constitutionnel. (142) et voudrait de ·1a sorte 
combler lès 11acunes du traité · de base. On notera, 
enfin, qu'elle relève spécifiquement l'importance de 
la Convention européenne comme sour,ce d'inspira
tion mais,au mê.me titre que ·les constitutions natio
nales. Ce progès est incontestable mais cela 'ne 
signifie pas forcément que ·la Convention est 
devenue un élément formel ·de la légalité commu
nautaire. 

permit à la Cour - qui s'abstint de viser spécifiquement la 
Convention des droits de l'homme ~ de rendre un arrêt 
assez nuancé d'où i•I résulte que « si un candidat informe 
(à temps) l'autorité investie du pouvoir de nominalion que 
des impératifs d'ordre ·religleuxfernpêchent de se présen
ter aux épreuves à certaines dates, ceHe-ci doit en tenir 
compte et s'efforcer d'éviter de ,retenir de teNes dates pour 
les épreuves» (attendu no 16). 

. . 
(138) En dehors des positions. adoptées fors des affaires 

étudiées plus haut, la Commission a souligné •l'importance 
de ·la Convention européenne dans son rapport consacré à 
« 1la protection des droits fondamentaux dans la Commu-
nauté européenne"• BuHetln supplément 5/76. · 

(139) Voir •résolution adoptée par ,te Pa,rtement européen 
le 15 juin 1976 relative à la primauté du droit communau
taire et à ·la sauvegarde des droits fondamentaux (art. 2). 
(P.E. 43.967/Ann. 111/Dif.). . , . 

. -
(140) '~arlement européen - Doc. 557/76 du 10 février 

1977. . . 

(141) Rapport de la Commission sur « la protection des 
droits fondamentaux dans •ta Communauté européenne», 
op. cit., ,p. 17. 

(142) FormeHeinent, il •reste à sàvoir sur quelle base elle 
sera· adoptée. D'ores et déjà sa· nature apparaît difficile à 
déterminer parmi ,(es sources du droit communautaire, 
même si on ,ta ramène à -la catégorie assez floue des 
accords Inter-organes. 
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B. ·LA CONVENTION EUROPEENNNE DES DROITS 
DE L'HOMME, SOURCE DE LA LEGALITE 
COMMUNAUTAIRE 

·· Il va de sans dire que, de manière indirecte ·la 
Cour de Luxembourg peut appliquer la Convention 
·des droits· de l'homme sans le dire, en retrouvant 
dans 1les •libertés énoncées ·l'expression de principes 
généraux du ·droit communautaire. Mais sur ·le plan 
formel, la question se ,pose de savoir si la Conven
tion - ou tout au moins son contenu normatif -
s'ir;npose à la Communauté en tant qu'obligation 
juridique. La réponse est-elle différente selon qu'une 
partie seulement ou 1la totalité des Etats membres 
a ratifié ce texte ? Ne faut-il pas :prévoir de manière 
plus formelle une .reconnaissance normative de son 
contenu par les organes qualifiés de la Commu
nauté? 

1) On rappellera tout d'abord que si ,la Commu
nauté en tant que telle n'est pas partie à •la Conven
tion, tous 'les Etats membres (à ·l'exception de la 
France) !l'avaient ratifiée avant l'entrée en vigueur de 
1la CEE et de la CEEA. Quelles conséquences juridi- ' 
ques déduire ·de cette situf;l,tion ? Si cette question a 
fait· ·l'objet· de nombreuses controverses (143) le 
Professeur Teitgen estimait (avant même 1la ratifi
cation française) que la solution se trouvait désor
mais contenue, par analogie, dans un arrêt du 
12 décembre 1972 rendu par la Cour de Luxem
bourg. 

,Dans cette affaire lnternationa:I Fruit Cy, ,la Cour a 
été saisie sur la base de l'article 177 d'u'n recours 
,préjudiciel portant sur ·la compatibifüé de certains 
règ·lements de la Commission avec ·l'article XI de 
1l'Acco~d Général sur ·les tarifs douaniers et le 
,commerce (GATT), lequel· avait été ratifié par tous 

· les Etats· membres avant l'entrée en vigueur du 
Marché Commun. Avant de se livrer à un tel contrôle 
ila Cour devait s'assurer que la Communauté était 
,liée par ,ce traité. A cet effet •la Cour relève ·d'abord 
que 1les Etats membres étaient .parties au GATT 
avant ·l'entrée en vigueur de ·la CEE et qu'ils n'ont 
pu,· par l'effet d'un acte passé entre eux se dégager 
des obligations existant à l'égard des pays tiers. 
Cette obligation figure olairement à •l'article 234 
alinéa 1 du Traité de Rome (144). Telle . n'était 
d'ailleurs pas leur intention et ils ont entendu au 
contraire. lier la Comrriunauté qui a adhéré expressé-

(143) WALEBROECK M., « 'La Convention européenne 
des droits de l'Homme ·lie-t-eHe •les Communautés ·euro
péennes ? ». Droit communautaire et droit national, Bruges, 
1965, p. 31 o. · 

(144) « Les droits et obligations résultant des · conven
tions conclues antérieurement à ,(',entrée en vigueur du pré
sent traité, enlre un ou plusieurs Etats membres d'une part 
et un ou plusieurs Etats tiers d'autre part, ne sont pas 
affectés par 1les dispositions du présent traité ». 
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ment aux objectifs poursuivis par •l'Accord général 
(article 110) et qui dans ce cadre a « hérité » des 
compétences autrefois détenues par .les-· Etats. 
Comme 1le souligne la Cour, les Etats membres en 
conférant à la Communauté les compétences en 
matière de politique 'tari-faire et commerciale, « ont 
marqué leur volonté de ,(ier ·la Communauté, par -les 
obligations contractées en vertu de '!'Accord géné
ral » (145). Par la suite le comportement de "'.Orga
nisation démontre qu'elle s'est effectivement ·consi
dérée comme étant ·liée par ce traité. · 

' 
Tel est schématiquement le raisonnement suivi 

par la Cour de Luxembourg. Peut-on transposer 
cette solution pour .la Convention européenne des 
droits de 1l'Homme ratifiée par· tous les Etats 
membres (sauf par la France) avant il'entrée en 
vigueur de la CEE ? 

Pour M. Teitgen, •la réponse n'est pas douteuse. 
Se référant à l'arrêt précédent, H déclare : .. On 
pourrait écrire mot à mot le même arrêt sans y 
changer une virgule pour l'hypothèse où- ·la Cour 
serait saisie de 1la question de savoir si 1la Conven
tion européenne des droits de l'Homme en ,tant que 
telle et non :pas seu,lement eri tant qu'expression de 
principes juridiques généraux lie; dans sa •lettre et 
dans son esprit, l'autorité communautaire. Je ·suis 
persuadé qu'aux termes de sa'. jùrisprudence, la 
Cour· des Communautés répondràit que la Conven
tion européenne des droits de l'Homme fait partie 
du droit communautaire que l'autorité communau
taire est tenue de respecter » (146). 

Nous ne pouvons partager entièrement sur ce 
point la conviction du Président Teitgen. Il nous 

. semble ·que -la Cour de Luxembourg a été plus 
restrictive et que si elle a effectivement jugé que 
!'Accord GATT ,liait les Communautés européennes, 
ce n'est pas seulement en s'appuyant sur il'artiole 
'234 du Traité de Rome mais c'est aussi par·ce que 
les Etats avaient entendu .lier ,la Communauté et que 
cette dernière avait « hérité », dans 11e cadre tracé 
par .!'Accord Génér~I, des -compétences spécifi.:. 
ques réservées aux Etats avant l'entrée en vigueur 
du Marché Commun. La situation -est quelque peu 
différente pour .. la Convention des droits de 
·l'Homme : •les Etats n'ont pas à: ce titre transféré â 
proprement ,par.Ier des compétences à •la Commu
nauté ; et pouvaient-Ms par ailleurs marquer leur 
volonté de lier la Communauté en tant que telle 
alors qu'un Etat membre n'avai,t pas ratifié cet 
accord ? ..... 

(145>" Cahiers de droit européen, 1973, n° 4, p. 460. 
Observations de M. RIDEAU. 

(146) Intervention au Col,loque de.Grenoble (Janvier 1973) 
sur l'efficacité des mécanismes Jurldictlonne•ls de protec
tion des personnes privées. dans le cadre européen, ·Rel(Ue 
des Droits de l'Homme, 1973 n° 111-4, p. 666 .. 
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Il faut ,bien mesurer. à cet /égard la portée. d~ 
l'àrtiole 234 qui est au centre du débat : H énonce 
simplement que 1le ou les Etat! qui avaient conclu 
des •traités avec les Etats tiers ~e sont pas déliés de 
-leurs obligations par l'entréé e~ vigueur du Traité de 
Rome.· Ceci signifie en· clair /qu'ils ne peuvent à 
l'égard d'Etats tiers prendre prptexte de ,leur àppar
tenance aux Communautés européennes pour ne 
·pas respecter certaines oblig!tions internationales 
,préexist~ntes. ~n ce s~ns, l'açticle 234 _est simple
ment •l'e~pression d'une. règ.le {classique en matière 
de traités internationaux successifs concurrents. A 
la limite'. on · peut ëonsidérer que l'article 234 rend 

. . . ' 
les traités de ·la sorte opposables à la Communauté 

t ' ' sur ,le plan des relations extérieures, à l'égard des 
. ' 1 • •' 

Etats tiers, et si le problème ~n .cause ne concerne 
que les Etats membres ,liés par cette Conven

. tion (148). Mais cette opposa~ilité relative n'aboutit 
pàs à faire de la Conventidn une source de ,la 

· 'légalité communautaire, à •lie~ la Communauté sur 
le .plan intracommunautaire,1 de telle sorte que 

. n'importe quel particulier - puisse· en invoquer les 
dispositions (149). . . f · :.' - . ·_ . .; 

2) La situation est-elle ·différente. depuis· que ,1a 
France a ratifié la Convention Européenne ? Désor
mais tous les· Etats membres 'sont donc :parties à ,la . 
Convention et cela facilite ;ans aucun · doute son 

l ' . 
application par •la Communauté. De cette .. manlère 

' 1 • 
on notera que ·la Communauté a tenu ,compte des 
éonventions relatives aux réfügiés et aux apatrides 
à propos du régime de sécùfité sociale des travail
leurs migrants parce qu'ell~s étaient ratifiées pàr 
tous ·les Etats membres. Mals la Communauté est
elle ,liée Juridiquement' :par {la Convention dont ,le 
-contenu· normatif deviendrait ·une nouvelle source 
-formelle de la légalité comrriunautaire ? · · 

" ' . Pour M. Pescatore, 1la réponse n'est pas ambiguë. 
Il affirmait dès 1965 « Si tbus les Etats membres 
de ,la Communauté avaient· ratifié la Convention 
européenne des droits de jl'homme, il n'y a pas 
de doute que ,les institutions ·communautaires, et 
.plus précisément.· ,1a Cour/ de Justice devraient 
respecter, cette Con~enUon co:mme une' oblig~tion' 

(148) .P. REU'J'iER, Droit des eommunautés européennes, 
Chapitre VI, n° 297, lntroducilon · au droit des traités, 
A. Coli~, 1972, p. 123. ' . f ·· · . . · . 

(149) Tout au moins les disp,ositions oolf executlng car, 
d'après ·l'arrêt du 12 décembre 1972, seules les dispositions 
qui seraient "self executing »: de ·l'avis de, la Cour de 
Luxembourg pourraient être invoquées par des particuliers 
comme motifs .d'invalidité d'unl acte communautaire (dans 
le cadre de •la procédure 177), Voir commentaire ,critique 
de J. RIDEAU, art. cit., p. 465 .. $ur ce plan ,ravis de la Cour 
se substituerait à celui des différentes Juridictions Internes 
concernées par -ce texte, 1lesqu~lles n'ont d'ailleurs pas une 
attitude forcément uniforme (C.h. DOMINICE, « La Conven
tion européenne des droits qe •l'homme devant 1e Juge. 
national ", Annuair.~ suisse de Droit International, 1972, 
pp. 9 et suivantes). , · · 



juridique » (150). Depuis là. ratmcation française, sa 
conviction est dès ,lors 'a.bsolue : la Convention 
re,présente un droit ·commun - pour ·l'ensemble des 
Etats membres, comme pour la Communauté, « la 
Convention européenne des droits de ·l'Homme 
fo11me ,partie intégrante de IJ'ordre .juridique appli
cable à l'intérieur de ·la Communauté »_.(151). Cet 
effet découlant de ·la ratification de la· Convention 
par les Etats membres, uné adhésion ·formelle de la 
Communauté à la Convention ne. lui semble pas 
nécessaire « à tout- ·le moins dù point de vue des 
effets matériels de ,ceMe-ci » • .Pour logique que soit 
cette conclusion, il nous semble toutefois· néces
saire de· marquer quelques doutes et d'eh mesurer 
t~us les pro.longements. · · · · · -

Comme le Professeur Tëitgen, ·11e .juge Pescatore 
transpose à la Convention eu~opéenne le ·raisonne
ment effectué par· la. Cour dàns ,l'arrêt Internatio
nal Fruit Cy à propos du GATT .. Nous avons déjà 
exposé tplus haut les·: réserves généra:les que 
suscitait une telle transposition et les raisons qui 
militaient pour_ une ·inter.prétation plus restrictive de 
cét arrêt (152). Eliles demeurent valables· dans la 
-situation actue·lle.. Par '.ailleurs; la Communauté 
est-eNe dfrecteme.nt 11iée -par un texte ratifié par 
tous les Etats séparément, à des dates dif-férentes 
et pour certains, après ,l'i,mtrée en 'vigueur de la 
CEE ? N'est -il ,pas exclu dans ce dernier cas de . 
trouver une base même partielle.dans l'article 234 ? 
Pour M.' Pesëâtore · cette objection n'est ,pas diri
mànte car « la circonstance ·que, pour l'un d_es Etats 
membres, ,l'engagement défini.tif· n'a .été contacté 
qu'après son adhésion à la Communauté ne fait pas, 
à cet égard;· une différence sÙbstantieUe ;» (153). La 
remarque est d'importance et 'la q'uestion fluHemènt 
théorique car' elle. risque fort de se :,posetipour 

· d'autres traités concernant les droits de l'Homme 
(conventions internationales - du travail,· Ohartè 
sociale, Pactes des Nations Unies). · .... . ~ . ' . 

Un autre point nous iparaît important à préciser : 
à supposer que ·la « Convention » c_onstitue désor
mais un engagement juridique. de la Communauté, 
quelle 'est exacterpent l'étendue de cet engagement 
sur ·re .plan normatif ? A 'qet é9ard,. il faut rappeler 
tout d'abord que 1Ia Convention peut faire 'l'objet de 
réserves· et .plusieurs Etats membres ont effective
ment utilisé -cette .possibilité. Juridiquement •l'enga-

. "" : . ~ ' 

(150) Droit communautaire et Droit national, Bruges, 
1965, pp: 326-327.- ,, 1 . .' • ' • - , i __ 

(151) La protection des droits fondamentat,ix par •le pou
voir Judiciaire: FIDE VII (BruxeNes, octobre 1975, p. 33). 

(152) Voir l'analyse de R. KOVAR, « Les accords liant les 
Communautés européennes et l'ordre Juridique communau
taire», Revue du Marché Commun, 1974, n°' 176, p. 351. 

~ "' .,, 4 

(153) Rapport FIDE précité, p. 33. On conviendra d'ail
leurs que l'article 234 n'était qu'.·un élément dans la 
démonstration de la C~ur. , .. _ ·,i- , . 
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gement opposable à la Communauté est-il ·le texte 
initial ou bien· celui « grevé » des réserves émises 
par ·les différents Etats membres 7· (154). Par aMleurs, 
sur le .plan normatif toujours, la Convention de base 
est complétée par un protocole additionnel qui est 
ratifié ,par tous les Etats membres et par un ,proto
cole n° 4 qui, ,fui n'est ratifié que par six des neuf 
Etats membres. II semblerait -logique de restrein.dre 
l'engagement de la Communauté à la , partie 
commune des engagements dès Etats membres, 
c'est-à-dire aux deux premiers textes ... 

. Ce genre dê problèmes ne se posent no.rmalement 
pas si ,la ConventJon européenne (et ses protocoles) 
servent aux Communautés de « source d'inspira
tion » à tràvers les principes généraux du droit. 
Dans ce càs la réserve particulière émise par un 
Etat à .propos d'une disposition, voire à la Hmite ,la 
non-ratification d'un protocole par un Etat membre; 
ne doivent .pas Juridiquement constituer un _obstacle 
pour fa Communauté à utiliser -les dites normes, si -
élle 1fes Juge adaptées à ,la· protection des droits 
fondamentaux dans· ,l'ordre communautaires. Peut
être dans.ce cas ne se_ra-t-il pas jugé opportun; pour 
des raisons psychologiques ou ,politiques de faire 
référence expresse à ·Ia Con:vention européenne 
mais M sèra faciile d'en retrouver •la substance. ·au 
titre des .principes généraux · du droit. Faut-il 
rappeler; en · effet, que .pour dégager Un principe 
gén'éral dù droit dans une société donnée, il suffit 
que 1la « généralité » des Etats '1'ait reconnu ; au 
su11plus •la Cour de, Luxembourg a pour mission de 
rechêr,cher le standard de protection le plus élevé : 
peu importe qu'elle ,le trouve dans une norme 
n<i1tionale ou internationale qui n'est pas unanime
ment· acceptée par tous ,les Etats membres. Il n'est 
1pas douteux également que ce genre de problème 
11e · se· ,poserait pas si la Convention européenne 
faisait l'objet d'une .reconnaissance normative spéci
fique'. 'üi; l'engagement des Communautés serait 
dépourvu de toute amibiguité .. _ · 

, Un dernier ,point est à ·considérer : si )a Conven
tion européenne fait aujourd'hui .partie intégrante 
de l'or,dre communautaire cela. entraîne plusieurs 
conséquences. Tout d'abord. cela signifie bien .sOr 
conformément aux enseignements de l'arrêt Inter
national Fruit Cy -- qu'elle a dans .le cadre commu
nautaire un effet obligatoire et qu'en tant qu'engage
ment international elle. prime ·les actes du droit 
communautaire dérivé. Cela signifie aussi que ses 

(154) 11 est vrai que cette .Premlèrê difficulté peut être 
résolue assez facilement. En effet, aux termes mêmes de la 
Convention européenne, li est Interdit aux Etats de for
muler des réserves de caractère général ; d'autre pa·rt, les 
points particuliers ayant fait l'objet de •réserves par les 
Etats membres concernent sans doute pour 'i'essentlel des 
matières qui ne concernent pas les compétences commu
nautaires (par exemple les règles de discipline dans· 'les 
armées ... ). 
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·dispositions self-executing sont susceptibles d'être 
invoquées directement par le parti:culier (155) 
devant le juge national au cours d'une procédure où 
serait en cause soit la validité d'un acte communau
taire, soit 'l'application d'une règle communautaire 
par un Etat membre. Bien que les « Plans » soient 
différents, n'est-il pas quelque peu curieux que, par 
le biais communautaire, la Convention soit désor
mais d'applicabilité directe dans des pays, comme 
la Grande-Bretagne ou ,le Danemark qui ont jusqu'à 
présent refusé d'insérer la Convention dans •leur 
ordre interne. Dans :J'arrêt International Fruit Cy, ,Ia 
Cour a relevé que les Etats membres n'ont pas 
voulu se délier vis-à-vis du GA TI en concluant le 
.traité de Rome et qu' « au contraire Ms ont eu 
l'intention de lier la CEE par les dispositions de 
l'Accord Général » (156). Est-il ·sor, que cette 
condition soit ·réalisée pour la Convention euro~ 
.péenne, que l'intention d'Etats· comme la· Grande
Bretagne (157) ou le Danemark ·par exemp.Je, ait été 
d'insérer de la sorte la Convention ,comme instru
ment normatif dans 1la légalité communautaire ? 

N~us ne voudrions pas multiplier les difficultés 
mals tenter de circonscrire •le débat. II est· olair 
que ·Ia ratification française permet plus facilement 
à ·la Communauté de se référer expressément aux 
dispositions de ,la Convention des droits de 
l'Homme, comme ln!;ltrument désormais accepté ,par 
tous les Etats. Elle n'aboutit pas à Introduire auto
matiquement ce texte dans •l'ordre communautaire 
comme engagement formel. Il faudrait èm plus une 
manifestation de volonté non équivoque de fOrga
nisation. 

3) En d'autres termes, dans ce domaine des droits 
de l'homme - qui ne fait pas ·l'objet de compé
tences transférées particulières - ,Jes ~tats peuvent 
sans doute, d'une manière concertée, contribuer à 
lier l'Organisation. SI telle est bien ·leur volonté, il 
serait difficile à fa Communauté de l'ignorer. D'autre 
part, bien qu'il n'y ait pas de règle e~presse en ce 
domaine, il paraît norma·I que la Communauté, dans 
•le cadre des compétences qui lui ont été attribuées, 
se conforme aux · obligations- internationales des 
Etats membres, et même qu'elle soit « liée » par les 
textes concernés. Comme nous l'avons déjà indiqué, 
tant que ces textes ne sont ratifiés que par quelques 
Etats membres la ~ successio'n » reste naturellement 
imparfaite. H ne peut s'agir à la •limite que d'un~ 

(155) Dans son arrêt du 5 février 1976. Affaire· 87/75, 
Bresclanl, la Cour a .Jugé que 1les dispositions des aocords 
internationaux ·liant la Communauté (en l'espèce la Conven
tion de Yaoundé de 1963) pourraient engendrer pour les 
Justiciables des droits dont les Juridictions nationales .. 
devraient tenir compte. 

. (156) R. KOVAR, art. clt., p. 350. 
1 

(157) Voir à cet égard ·les observations de iJa Grande
Bretagne da ris l'affaire Watson, arrêt précité.· 
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opposabilité relative à ,l'égard/des Etats tiers sur le 
plan international. H est par contre impossible de 
tenir compte de ces textes sur le plan intracommu
nautaire sous peine de morbeler le droit commu
na_utaire en fonction des oblibations internationales 
respectives des· Etats memb~es. 

Toute autre est ·la situatioJ si les Etats membres 
ont des obligations internatibnales uniformes. Rien 
ne s'oppose alor~ à ce qu6. la Communauté ·les 
intègre dans l'ordre commuJautaire, dans le cadre 
de ses compétences spécifiq

1
ues bien entendu. Mais 

une telle·« succession » exide une manifestation de 
Volonté de l'organisation, ural' e sorte de reconnais-
sance normative (158). . 

En ce qui concerne la Convention des droits de 
l'homme, un tel acte devr~lt normalement suffire 
pour engager Juridlqueme~t la· Communauté. M 
s'agirait pour l'instant d'unl engagement unilatéral 
et qui. ne porterait que su~ ·les dispositions maté
rielles de la Convention. A; ce titre une procédure 
semblable apparaîtra comme originale. En effet, 
,présentement seuls les Etlts membres du Conseil 
ide l'Europe peuvent adh1érer à ,la Convention. 
D'autre part, •cette adhésioh entraîne automatique
ment soumission aux mécapismes de contrôle (159) 
sans qu'iil soit possible qe dissocier ce dernier 
élément de la partie normative. 

Mals ces difficultés ne Jont pas insurmontables. 
II n'est pas . Impossible q&•une· organisation Inter
nationale se trouve ·liée pir des règles d'un traité 
multHatérail entre Etats, à la suite d'une manifesta
tion de volonté de sa part, bns être cependant dans 
la situation d'une partie auJ sens ordinaire et plénier 
du terme {160). Certes, le raisonnement doit être 
nuancé s'il s'agit d'un traité faisant naître des droits 
et des obligations récipfoques ,pour 1les parties 
contractantes: Ce n'est ju~tement pas ,le cas pour la 
,partie normative d'une convention de caractère 
humanitaire, qui rie présente pas un caractère 
syna1Ilagmatlque, qui excl\it la réciprocité et dont 
·l'objet essentiel est d'assLrer le respect des droits 
de ,l'Homme par tous les détenteurs de la Puissance 
Publique quels qu'ils sole.f

1 
t. L'adhésion aux normes 

de fa Convention n'exige sans doute pas l'accord . 
!d'autrui. · . . 

Quoi qu'il en soit, un tel acte de reconnaissance . 1 
de 1Ia. part des Commu/nautés n'est pas encore 

. . 

(158) Qui peut être tacite et déduite du comportement 
de •l'Organisation. 

(159) Selon des modalité, d'aif.leurs variables selon les 
Etats. f 

(160) H est vrai qu'en mati.ère des droits de fhomme, les 
mécanismes de contrôle sonJ Importants mais, comme nous 
le verrons plus 'loin, il est difficile, tant comme demandeur, 
que comme défendeur, d'assimiler sur ce plan la Commu
nauté à un Etat. En toute docurrence, l'I faudrait imaginer 
une solution technique plus1 adaptée. · 



•. 
intervenu. En dépit des solliqitations de la Commis-
sion, ,la Cour depuis l'arrêt RutHi, est restée silen
cieuse ~ .ce sujet. Etait-ce d'ailleurs son rôle d'aHer 
plus loin ? Une reconnaissance norm.ative de ce 
genre exigerait donc une intervention claire de tous 
les organes communautaires mais en particulier du 
Conseil des Ministres (161) Peùt-être la déolaration 
commune sur ,les droits fondamentaux mentionnée 
plus haut marquera-t-eMe un progrès en ce sens. 

• • ! 

L'adhésÎ.on de la Communauté à .(a partie maté
rieHe de ·la Convention des droits de l'homme nous 
semble ,plus souhaible encore en ,fonction des 
,perspectives d'évolution de . fintégration · euro
péenne. Certes, nous ne méconnaissons pas la 
spécificité de certains ,problèmes qui · se iposerit 
dans le cadre communautaire et, à cet égard une 
charte qui s'adresse aux Etats . n'~pparaîtra pas 
toujours utHe (162). D'autre part,· nous avons déjà 
relevé 1le haut degré de protection que fa Cour de 
Luxembourg assure de manière prétorienne (163). 
Néanmoins, le. système ·cié protection communau
taire est encore embryonnaire et purement juris
prudentiel. La Charte de Strasbourg peut utilement 
servir de base de départ êt ·de « garde-fou ». Le droit 
de la ·convention n'est qu'un standard minimum,. 
enrichi .par .(a jurisprudence des· organes de Stras
bourg, mais c'est dans ce cas qu'il peut être une 
base urne de' référence. 

.Ajoutons enfin, quê la soumission explièite des 
Communa.utés à la Convention aurait peut-être 
psychologiquement ,l'avantage de dissiper l'inquié
tude des jurididions· italiennes et surtout aMeman-
des (164). · ' · · ·· ., 

L'utilisation de ,(a Convention européenne dans 
le cadre communautaire n'épuise sans doute pas 
tous les problèmes relatifs, aux droits de l'homme. 
La Convention ne concerne pas pour ·l'essentiel les 

~, ~ . '. . .• . ': . .- ~ ': 

(161) H. GOLSONG, Etude précitée, Dlr. Jur. (75), 3, p. 3. 

(162) Au même titre d'ailleurs que les dispositions natio
nales relatives aux droits de l'homme. Tel nous paraît être 
dans le sens de ·la « réserve" exprimée dans l'arrêt du 
17 décembre 1970 (« La sauvegarde des droits fondamen
taux ... doit être ·assurée dans le cadre de la structure et 
des objectifs de fa Communauté»). La Cour a peut-être 
voulu simplement remarquer qu'une Organisation n'est pas 
un Etat. .. et que certains principes consacrés par ·les droits 
étatiques ne seraient pas utHement transposables en· droit 
communautaire. Dans l'affaire Nold, •la Cour a, par aiHeurs, 
montré que ·les ·limitations aux droits garantis dans •le cadre 
communautaire répondaient naturellement à des Intérêts 
spécifiquement communautaires., 

(163) Ajoutons que la Cour de Luxembourg peut consa
crer de nombreux droits qui ne sont pas inscrits dans fa 
Convention. 

(164) A propos de l'attitude des juridictions aHemandes, 
voir notre note •aux Cahiers de Droit européen, 1975, p. 173. 
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droits économiques et sociaux (165)). Mais en tant 
qu'expression .des droits civils et politiques, eMe 
reste 1le standard le moins discutable souscrit par 
les Etats européens. A ce titre nous doutons qu'une 
déclaration nouvelle des droits fondamentaux dans 
l'or.dre communautaire ,puisse innover grandement. 
D'une manière. ,plus prospective il nous semble 
même cohérent que le préambule, par exemple, 
d'une future constitution européenne consacré aux 
droits fondamentaux mentionne spécifiquement ·là 
Convention des droits de. l'homme (166). Dans le 
,.cadre des objectifs communautaires, son contenu 
serait ainsi intégré dans l'ordre communautaire en 
tant que standard minimum et avec valèur constitu
tionneMe, quitte à ce qu'il soit complété par quel
ques principes spécifiques à l'action de ,('Organisa-
tion (167). · • 

... De toutes façons: ac~uéllement, la subordination 
normative des Communautés à la Convention, déjà 
amor.cée d'une certaine manière, nous parait être 
un élément nécessaire ,pour limiter les interférences 
éventueffes entre Jes deux systèmes (168). Encore 

(165) A ce dernier point de vue, ,la Communauté euro
péenne peut trouver également dans •l'arsenal des conven
tions européennes des textes de valeur. Nous remarque
rons aussi ·que l'utilité des textes du ConseH de l'Europe 
pour oies Communautés se vérifie à un autre point de vue : 
le droit social ,communautaire ne concerne pour l'essentiel 
que -les ressortissants communautaires ; le fait d'être lié par 
des ,textes comme fa Charte sociale ou les conventions 
européennes sur la sécurité sociale ou 1le statut du travail
leur migrant devrait permettre d'assurer une protection 
sociale minimum· aux travalHeurs ·ressortissants des. parties 
cor:itractantes non membres de _la Commu.nauté. 

(166) L'histoire fournit des précédents. F\appelons Ici les 
dispositions du projet de traité de 1953 portant stàtut de la 
Communauté européenne, art. 3 : « Les dispositions du 
titre I de la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des •libertés fondamentales, signée à Rome, le 
4/11/1950, ainsi que celles du Protocole additionnel signé 
à Paris, ·le 20/3/1952, sont partie intégrante du présent 
statut». (Chronique de Politique étrangère, 1953, VI, p. 367). 
M faudrait éventuellement y ajouter ,Jes dispositions du Pro-
tocole no 4. · · 

(167) Comme par exemple celui de tendre à la création 
d'une citoyenneté européenne en prolongeant la règle du 
traitement national au-delà du domaine économique. V. 
Bulletin des Communautés européennes, 1975, 7/8, p. 14 et 
sup. 3/76. 

(168) Conflits normatifs concernant la définition des 
droits garantis et surtout 1la portée· des ·limitations ou res
trictions dont Ils peuvent être l'objet ; voire même conflits 
organiques - ,recours formés contre les mesures d'appli
cation du droit communautaire par les Etats membres et 
fondés sur la violation de ·la Convention des droits de 
'l'homme - (rien n'interdit par exemple de présenter 
devant •la Commission de Strasbourg un .recours, basé sur 
,ta violation des droits de 'l'homme et dirigé contre !Ja déci
sion de ·rejet rendu par une Juridiction nationale après uti
:Jisation de l'article 177 si, sur •la question posée la Cour 
de L:uxembourg n'ava,it pas estimé devoir constater une 
violation des droits fondamentaux). V. notre rapport sur 
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faudr'ait-il que la Cour de Luxembôu·rg coordonne 
son inter.pr'étation avec celle de Strasbourg. Les .. 
rencontres périodiques entre les deux Cours sont 
déjà une marque tangible de cette intention. Faut-il 
aller plus loin et envisager une manière plus for
melle de_ subordination organique: ? 

Il est possible d'imaginer tout d'ab'ord une procé-
. dure de renvoi préjudiciel en inter.prétation de ,la 
Cour de Luxembourg à celle .de Strasbourg sous 
forme de question abstraite concernant -le contenu 
d'une disposition de la Convention analogue dans 
son principe à l'article 177 du traité CEE. On ne se 
dissimule .pas qu'une procédure de ce genre risque 
d'apparaître comme poliUquement inadéquate_ et 
techniquement assez lourde (169). C'est pourtant 
la seule manière vraisemblable (170) de faire parti:
ciper ·la Communauté au mécanisme de contrôle de 
la Convention avec un statut adapté à sa spécificité, 
différent par nature de celui des Etats •contractants. 

« Droits de l'homme et pluralité des systèmes européens 
de protection internationale "• Revue des droits de l'homme 
1972, vo'I. V-4, p. 625. 

· (169) Imaginons un individu lésé dans ses droits fonda
mentaux qui soumettrait le 'litige à une ou deux Juridictions 
Internes qui renverraient ·l'affaire devant la Cour de Luxem
bourg qui à son tour devrait surseoir à statuer en attendant 
l'avis de ,fa Cour de Strasbourg 1 

(170) 1Dans un contexte certes différent, ·le projet de 
traité portant statut.de 'la Communauté européenne de 1953 
prévoyait une teHe procédure à l'artiole 45, alinéa 3 : 
« Après l'entrée en vigueur des procédures Juridictionnelles 
prévues par ,fa Convention de Sauvegarde des droits de 
l'homme, tout différend posant une question de principe 
-relative à ·l'interprétation ou à l'étendue des obligations 
découlant de 1ladlte Convention et Intéressant de ce fait 
toutes ·les · parties à cette dernière, entraîne, ' le _cas. 
échéant, l'obligation pour la Cour de surseoir à statuer 
Jusqu'à ·la solution de cette question par ,1es Instances 
établies par la Convention de sauvegarde des droits de 
.J'homme et des 'libertés fondamentales ». 
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Une solution plus extr~me f serait. irréaliste. On voit 
mal comment la Communauté pourrait adhérer 
pleinement à la Conventlo~ y compris aux méca
nismes de contrôle. San·s pArler des obstacles politi- · 
ques évidents qu'elle soulè~erait, une solution aussi 

1 

radicale se heurterait à d'innombrables obstacles 
techniques (171). Nous 1! signalons ·sirnplerrient 
pour mémoire. · · · · J · · · . 

Finalem~nt, il n'apparaît Jpa~: né~essaire d~aller si 
loin dans ,le cadre d'un~ ·« prospective raison
nable ». Peut-être cette co'nclusion est-eHe due au 
fait que ,la Cour des Comlnunautés européennes a 
pu jusqu'à présent s'acquitter avec ,le maximum de 
sagesse et de clalrvoydnce de sa . tâche de 
gardienne des libertés fondamentales (172). 

. : f . . 
(171) De nombreuses quest!ons, se posent qui risquent · 

même d'être soulevées - . mals de manière plus · atténuée 
- dans •l'hypothèse d'une proêédurè de renvoi préjudiciel. 
Ne faudrait-1·1 pas faire place, dans la composition de ,fa 
Cour de Strasbourg à un Juge .représentant la Communauté 
en tant que telle ? Juge ad hoc en cas de ,renvoi préjudi
ciel ? Dans le contentieux conimuhautaire, les droits fonda
mentaux sont généràlement i)woqués à propos d'affaires 
économiques complexes .. La pour européenne des droits 
de l'homme saura-t-eHe discerner cette complexité et 
reconnaitre •la· spécificité du droit communautaire ? Cette 
dernière question est moins [lourde de conséquences en 
cas de simple consultation de, 1la Cour de Straspourg sous 
forme de renvoi préj,udicle·I en Interprétation; . . 

1 ' 
(172) Nous nous sommes !3bstenus au cours de cette 

étude d'envisager •les voies de -recours ouvertes aux· par
ticuliers dans le cadre communautaire. li est bien entendu 
cependant que •l'efficacité d& toute protection des droits 
foridamentaux dépend assez! largement de l'amélioration 
du mécanisme de contrôle. N cet égard, Il serait utile de 
·rappeler la nécessité d'ouvrl.r plus ·largement le prétoire 
européen en assouplissant ~es · conditions de reœvabi
ofité de ·recours des partlculier,s (Parlement Européen, Rap
port Jozeav-Marlgne, 297-72. :De manière plus générale, il 
serait opportun de prendre èn considération les sugges
tions émises par la Cour de~ L_uxembourg dans son Rap-' 
port sur •l'Union Européenne! Bulletin des Communautés 
Européennes, 9/75, pp. 18-20j. . 

.. ; ~ 
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I. - . Nominations 

COMIT~ CONSULTATIF POUR LA secURITe, l'HYGIENE 
ET LA PROTECTION DE LA SANTe SUR LE LIEU DE 
TRAVAIL . 

Lors de sa session des 19-20 décembre 1977, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement Irlandais,· 
M. M. Cashell, Department of Labour, comme membre 
titulaire du Comité consultatlf pour la sécu~ité, !'hygiène 
et la protection de la santé sur le lieu de travail en rem
placement de M. O'Riordan, membre titulaire démission
naire, pour la période restant à courir du mandat de 
celui-cl, soit jusqu'au 4 mai 1978. 

II. - · ·Activités communautaires 

PROBLEMES SIDeRURGIQUES 

Lors de sa session des 19-20 décembre 1977, le Conseil 
a procédé à un examen approfondi de l'ensemble des 
mesures - tant sur le plan interne · qu'externe - à 
mettre en place pour le 1er janvier 1978 afin de remédier 
à 'la crise · actuelle de l'industrie sidé·rurgique de la 
Communauté ; à l'issue de ses débats, le Conseil est 
parvenu à un accord p.olitique global. 

En ce qui concerne le volet externe, le Conseil a Invité 
la Commission à proposer, dans la ligne de la déclara
tion de l'OCDE, à tous les pays exportateurs d'acier 
vers la Communauté de conclurè avec celle-cl des arran
gements bilatéraux Impliquant ,une <liscip'line de prix 
en vue de ne pas provoquer une perturbation du marché 
communautaire articulé · sur les prix minima de la Com
munauté. Ceci ne sera réa_lisable que si · clans le même 
temps des assurances sont donné~s sur le maintien des 
courants d'échanges traditionnels par . référence à l'an
née 1976 et compte tenu de la baisse· de consommation 
éventuelle prévue pour 1978. 

Le Conseil a pris act\3, en _qutre, de l'action que la 
Commission entreprendra en vue de mettre . fin aux per
turbations sur le marché communautaire. 

Dès le 1er janvier 1978 et jusqu'à la conclusion d'ac
cords' bilatéraux qui devront être conclus avarit la fin 
du 1e~ trimestre, les dispositions suivantes ·seront d'ap-
plication : • 

~- publication au Journal officiel en conformité avec 
les dispositions du GATT sur le dumping, d'un prix de 
base représentatif des coOts de production les plus 
bas dans le pays exportateur où règnent des conditions 
normales de concurrence ; > ' 

- indication obligatoire du prix rendu dans les licen
ces automatiques d'importation ; 

- constatation par les administrations douanières pour 
le compte de la Commission d'écarts éventuels entre le 
prix de base publié et le prix rer:idu déclaré ; 

-:-' Imposition imm!3diate par la Commission .. de droits 
compensatoires provi!3plres .• _ · ~ 
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Pour permettre au système de trouver sa pleine effi
cacité dès le 1er Janvier, il est ,Prévu en outre ,l'annula
tion des licences automatiques non. utilisées à la date 
du 20 décembre 1977 qui doivent dès lors être réintro
duites. Des exceptions sont prévues pour les marcnan
dises venant par chemin de fer (surtout pour les pays 
de l'Est), qui seront acceptées jusqu'au 31 décembre. 
Toutefois, les règles normales. d'anti-dumping seront 
applicables à ces importations. · · 

Dans la perspective de la conclusion des arrangements 
à négocier par la Commission avec des pays tiers en 
matière de prix et de quantités, le Conseil a marqué son 

' accord de principe sur un dispositif portant interdiction 
pour les entreprises communautaires de ,l'alignement 
sur les offres de produits sidérurgiques et de. fonte en 
provenance de certains pays tiers. .Cette mesure sera 
mise en œuvre lorsque les accords avec les pays tiers 
entreront en. vigueur. 

Le Conseil a · également approuvé le dispositif anti
crise pour le marché intérieur, tant en ce qui concerne 
les mesures visant le relèvement des prix et une mail· 
laure discipline sur le marché communautaire, que l'appro
che de la Commission en ce qui concerne la restructu-
ration de 'l'industrie sidérurgique. · 

Pour ce . qui est des mesures relatives au redressement 
du marché, 'le Conseil a donné l'avis conforme ayant 
pour objet d'assurer le respect des règles en matière 
de prix par les négociants en produits sidérurgiques. 

En outre; il a donné la consultation sur les prix minima 
que la Commission fixera à partir du 1er janvier pour 
les ronds à béton, les larges · bandes à chaud et les 
laminés marchands. 

Le Conseil a prix acte enfin des différentes mesures 
que la ,Commission se propose de prendre dans le cadre 
du plan anti-crise à savoir notamment le . relèvement 
prévu des prix d'orientation de 15 0/o au cours de l'année· 
1978, dont 5 0/o entreront en vigueur. le 1er janvier, ainsi 
que les obligations pour les e~treprises 

- de l'industrie de l'acier, en général, de délivrer 
des certificats de conformité pour certains produits sidé
rurgiques ; · · . · 

- qu·i exercent une activité de production dans , le 
domaine d'aciers marchands, de profilés, de coils et de 
ronds à béton de déclarer certaines · données concer
nant leurs livraisons de ces produits. 

En vue de la mise en œuvre de l'ensemble des me
sures et pour atteindre l'objectif de la restructuration·. de 
l'industrie sidérurgique communautaire, le Conseil àyant 
pris acte : ·.. · 

- de l'intention de la Commiss·ion d'affecter exclusi
vement à la restructuration de la sidérurgie communau
taire, à la création d'emplois ·de remplacement dans le 
cadre de la reconversion du secteur sidérurgique et à 
l'attribution d'aides sociales pour le reclassement de .la 
main-d'œuvre le crédit de 32 MUCE pour permettre 
l'équilibre du budget CECA ; · : 

- de l'intention de la Commission de soumettre les 
aides nationales en faveur de la sidérurgie .à un encadre
ment conforme aux dispositions du Tràité et de deman
der au Conseil l'avis conforme, au· sens de l'article 95 
alinéa 1, sur les dispositions: appropriées à cet effet, 
compte tenu des objectifs déèrits à l'alinéa précédent ; 
.- de l'intention de la Commission de ,soumettre au 

Conseil pour consultation, les· objectifs, généraux acier 
1985-1990 dès leur établissem,ent; .. 

- des propositions formulées par la Commission· pré-· 
conisant le transfert des droits de douane frappant (es 
produits CECA au budget- opérationnel de la CECA, 
a décidé du principe de l'attribution· de 32 MUGE au 
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1 . 
budget opérationnel de la CECA pour 1978 et s'engage 
à prendre en temps, utile l~s dispositions nécessaires 
à cet effet. Les modalités d'attribution seront déterminées 
ultérieurement. 1 
ACCISES SUR LES T~BACSI MANUFA:URES 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 19 décem
bre. 1977, la directive fixantf les critères particuliers ap
plicables au . cours de la deuxième étape de l'harmoni

. sation des structures aux àccises auxquelles les Etats 
· membres soumettent les talfacs manufacturés. 

J 
Cette directive prévoit no.tamment qu'au cours de la 

deuxième étape, qui couvre la période allant du 1er juillet 
1978 (1er Janvier 1979 pou~ l'Irlande) au 31 décembre 
1930, les Etats membres appliquent un élément spécifique 
de l'accise sur les cigarettês qui ne peut être inférieur 
à 5 % ni supérieur à 55 % du montant de la charge 
fiscale totale (élément propbrtionnel de l'accise + élé
ment spécmque de reccisel + TVA): 

AMENAGEMENTS A L'ORGANISATION DES MARCHES 
DE LA VIANDE BOVINE ' 

La Commission des Communautés Européennes a 
adopté (octobre 1977) un râpport au Conseil des Minis
tres sur le fonctionnement de l'organisation commune 
des marchés de la viandai bovine. Ce rapport apporte, 
dans ses conclusions, unef série de suggestions d'amé
nagements visant à introduire un ensemble cohérent de 
mesures capables de réponêire à toutes ·les situations du 
marché allant de la pénuriê à l'excédent. Une combinai
son du système classiquel d'intervention et de primes 
variables à la production permettra une gestion équili
brée des marchés en faveur des producteurs et des · 
consommateurs. Les suggestions de la Commission vi- · 
sent, d'une part, à continue'r de garantir un revenu stable 
aux producteurs et, d'autr~ part, à stimuler la consom
mation de viande bovine. Elle estime d'ailleurs que les 
prix à la consommation de viande bovine ne sont pas 
assez compétitifs par rappÔrt à ceux des autres viandes 
et qu'une politique de prii& prudente s'impose à l'avenir. 

La partie dèscriptive duf rapport traduit une améliora
tion sensible du marché depuis deux ans. Ceci se reflète 
notamment dans les dépenses du Fonds Européen 
d'Orientation et de Garantie Agricole pour ce secteur : 
diminution d'environ 1,3 milliard d'unités de compte en 
1975 à environ 520 millions d'UC prévus pour 1977. La 
production communautairef tend à s'équilibrer : diminu
tion d'environ 6,6 millions ,âe tonnes en 1975 à 6,15 mil
lions de tonnes prévus pour 1977. Les suggestions de 
la Commission contribueront à renforcer ce retour vers 
l'équilibre et à le maintenir en atténuant les variations 
cycliques de la production. 

Contenu des suggestions 

En cas d'excédents, les aménagements suggérés pour
ront éviter la constitution de stocks d'intervention trop 
importants en faisant bénéficier les consommateurs de 
prix de marché plus bas ét en stimulant ainsi la consom
mation. La stabilisation d~ revenu des producteurs sera 
dans ce cas assurée par l'application successive de pré
lèvements renforcés à l'importation, d'aides au stockage 
privé, de primes variablesl à payer directement aux pro
ducteurs et d'achats d'intervention. En cas de pénurie, 
une diminution progressive des prélèvements à l'imper-
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tation et des droits de douane ainsi que l'octroi de 
primes stimulant les abattages contribueront à augmen
ter l'offre et à baisser les prix du marché au .bénéfice 
des consommateurs. 

Mesures 

a) En cas de prix de marchés bas 

prélèvement ·renforcé 
'stockage privé (1) . 
prime variable (1) ' 
achats publics (intervention · permanente). 

b) En cas de prix de marché élevé 
,prélèvèment entier 
prime d'abattage (1), 
,prélèvement réduit 
prélèvement O 
TDC ·réduit (1) 

(1) Mesure non automatique. 

a) Intervention permanente 

La Commission estime que l'intervention permanente 
est un système adéquat et efficace pour stabiliser les 
prix du marché de la viande bovine grâce aux mesures 
de stockage en cas d'excédents et de déstockage en 
cas de pénurie qu'il comporte. C'est le seul système qui 
puisse éviter une chute excessive des prix et protéger 
ainsi, de façon permanente, les revenus des agriculteurs. 
On empêche, de cette manière, le découragement des 
producteurs de viande bovine qui entraînerait une trop 
forte décapitalisation du cheptel et une reconversion des 
producteurs de viande vers la production · de lait. Il 
connaît cependant des inconvénients comme la limita
tion des capacités de stockage et les proolèmes tech
niques liés au stockage d'un produit comme la viande, 
la diminution de la qualité et de la valeur de la viande 
stockée et l'absence de toute stimulation ·de la consom
mation en cas d'excédents. Pour ces raisons, la Com
mission est d'avis que le système d'intervention perma
nente peut être rendu plus flexible tout en maintenant 
ses aspects positifs. A cet effet, le prix d'intervention 
pourrait être fixé à un niveau, à déterminer, inférieur à 
90 % (niveau actuel) du prix d'orientation. Une telle 
modification se justifierait d'autant plus. que le revenu 

. des producteurs serait également garanti par un régime 
de primes. · 

b) Primes 

Les primes qui en tant qu'instrument de l'organisation. 
commune des marchés, ont été appliquées sous différen~ 
tes formes· dans quelques pays de la Communauté de-' 
puis 1973, ont l'avantage d'assurer de bonnes recettes 
aux producteurs, d'atténuer les fluctuations du . cycle de 
production, de mieux orienter les producteurs vers une 
production bovine indépendante du lait et de stimuler 
la consommation en cas d'excédents, du moins à court 
terme. Ces aspects positifs pourraient être associés à 
ceux du système d'intervention et, dans ce but, la 
Commission propose aù Conseil de retenir les primes 
variables comme instrument permanent de l'organisation 
commune des marchés applicable dans toute la Com
munauté. 

REVUE OU 
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Ces mesures pourraient être mises en œuvre en fonc
tion de l'évolution des prix du marché par rapport au 
prix d'orientation (actuellement de 122,90 unités de 
compte par 100 kilos de poids vif) : 

Niveau du ,prix de marché 
(en % du prix d'orientation) 

Inférieur à 98 
Inférieur à 93 . 
Inférieur à 90 

,pourcentage à fixer en-dessous de 90 en fonc
tion de la décision sur ,le niveau du prix 
d'orientation 

Supérieur l 
de 98 à 100 
à 100 . 
de 100 à 106 

Supérieur à 106 

. Une prime variable pourrait être versée aux produc
teurs dès que le prix du marché communautaire tombe 
au-dessous de 90 % du prix d'orientation. Son montant 
couvrirait la différence entre ce seuil de déclenchement 
et ·le prix du marché communautaire, tout en ·restant pla-
fonné à 10 % du prix 'd'orientation. . 

Etant donné q'ue la prime variable ne fonctionne qu'en 
cas d'excédents, la Commission propose d'envisager 
l'introduction de primes d'abattage à partir du moment 
où l'évolution cyclique de la production laisse entrevoir 
une pénurie (prix de marché orientés vers la ha.usse et 
se situant au-dessus de 100 % du prix d'orientation). 
Cette Incitation à l'abattage contribuera à accroître l'of
fre de viande bovine et à stabiliser, voire à réduire, les 
prix à la consommation. · 

c) Aides au stockagé privé 

La Commission se propose d'utiliser cet instrumeht de 
manière accrue à partir du moment où les prix de mar
ché sont inférieurs à '93 % du prix d'orientation. Les 
aides au stockage privé permettent de stabiliser le 
marché par un minimum d'interventions en rendant plus 
flexible l'adaptation de l'offre à la demande. 

d) Prélèvements et droits de douane 
a 

L'adaptation des prélèvements à l'évolution des prix 
du marché fait l'objet du nouveau régime d'importation 
introduit par le Conseil le 1-4-1977. Si les prix du marché 
devaient dépasser 106 % du· prix. d'orientation, des 
réductions des droits de douane pourraient être décidées 
pour faciliter davantage· les importations. 

e) Mesures complémentaires 

La Commission e;amine l'opportunité d'introduire des 
mesures complémentaires pour encourager une plus 
grande spécialisation dans la production de viande bo
vine. Elle est d'avis qu'une gestion efficace des· marchés 
au moyen de l'ensemble des Instruments proposés exige 
la disponibilité de projections à court, moyen et long ter
me tandis qu'une amélioration du système de constatation 
des prix du marché est indispensable pour une meilleure 
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transparence des ·màrchés. La· Commission · estime, en 
outre, qu'il y a lieu d'examiner les mesures susceptibles 

. d'améliorer le système de commercialisation (abattoirs, 
groupements de producteurs). · · · · 

RÉVISION DU FONDS SOCIAL EUROPÉEN · 

i 

sources du Fonds ainsi qJe ·1·accélératio~ des paiements 
à l'avantage des promoteùrs des opérations. 

Le Conseil s'est réjoui des résultats obtenus dans un • 
délai assez bref par rappbrt à la complexité et à l'im
portance des problèmes traités : saisi des propositions 
de la Commission à la fin du mois de mars 1977, il a 
pu régler une première ~érie de problèmes le 28 juiri 
1977 et a pu parvenir à un accord sur l'ensemble des

,· Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 19-20 dé- textes le 28 octobre 19771 L'Assemblée - face aux ré~ 
cambre 1977, l'ensemble des textes relatifs à la révision sultats positifs des délib~ration~. du. Conseil - ayant 
du Fonds social qui permettront ainsi au Fonds rénové renoncé à demander l'ouverture de la procédure de 
d'entre'r en fonction le 1er Janvier 1978. · concertation, le Conseil la ainsi pü. adopter formelle-
. Il est rappelé que, conformément à l'article 123 du ment le 20 décembre 19i7 tous les textes relatifs à la 

Traité CEE, le Fonds social a pour but de promouvoir révision du . Fonds socialJ · · · · 
les facilités d'emploi et la mobilité géographique et pro- ·. · ·•· ' f ·· 
fessionnelle · des travailleurs. · 

BUDGET - ReGLEMENT FINANCIER 
Poudr l'exercice budgétaire 1978, le Fonds ·social dispo- . J . . . .. . 

sera e : Lors de sa session des 20-21 . décembre 1977, le 
- 569,5 MUCE en crédits d'engagement Conseil a approuvé le n9uveau règlement financier air 
- 538,8 MUCE en crédits de paiement. plicable au budget général des Communautés européen-
Par la révision accomplie, le Conseil ·s'est attaché à nes qui entrera en vigueur le 1er Janvier 1978. Ce règle

~endre les interventions du Fonds ainsi que son fonc- ment remplace le règiem;ent financier du 25 . avril 1973: 
tionnement plus efficaces, plus rationnels et plus incisifs Ce règlement qui a donné lieu à une concertation 
eu égard notamment à la grave s.ituati_on çle_ l'emploi./ fructueuse avec l'Assemblée, présente des., changements 
dans la Communauté. importants : · f . ... " . 

Tout en maintenant la possibilité pour le Fonds d'in- . - il tient compte notamment de l'aménagement des 
tervenir à l'appui des politiques communautaires, ou en pouvoirs budgétaires des Institutions qui résulte du 
faveur d'actions communes spécifiques, le Conseil a Traité du 22 Juillet 1975 ;l _ ._.. .. . 
entendu répondre à l'exigence d'une plus grande concen- - il introduit l'unité de compte européenne dans le 
tration· du concours du Fonds sur les problèmes le_s budget ; . . . _ 'I .. . . . : . : 
plus aigus, notamment les déséquilibres structurels régie- - enfin, il met à Jour ,et simplifie les procédures bud-
naux de l'emploi. · , · gétajres. .. · . , ·• • 1 . · 

Le (:onse[I a égale'!len~ tenu . à marqu~r coricrètem~nt , ·::; · · _ ; · ~. , _ . . . 
une orientation. de sohdanté communautaire en prévoyant ADOPTION DU ReGLEMENT RÊSSOURCES PROPRES 
que l~s. opérations qui se d~roul.eront. ~a.ns les régions TVA ET DU « NOUVEAU,ReGLEMENT 2/71 » • . 
caractérisées par un déséqu1hbre particulièrement grave . · . . . . · 
et prolongé de l'emploi - à savoir le Groenland, les . . · .. . . . · : . --
départements français d'autre-mer, l'Irlande,· l'Irlande du Le Conseil a arrêté, l~rs de sa se~s1on du 19 ~éc_em-
Nord et le Mezzogiorno d'Italie _ bénéficieront d'un bre _ 1977, c~s. ~eux r_ègie,ments au. suJet desquels (1 avait 
taux d'intervention majoré • · dégagé une orientation çommune lors de sa session . du 

· . . · . . . 21 novembre 1977, et qui _ont comme but d'assurer la 
Par a1lle.urs, le Conseil a dé_c1dé une Intervention du mise ·en œuvre du régirj,e intégrai des réssources pro-

Fon.ds social, en faveur des _f~mmes de . 25 ans -.et_ plus pres. ·L'Assemblée ayanJ renoncé. à l'ouverture de .la_ 
désir~uses ? exercer une act1v1té pr_ofess1on~elle pour la procédure de concertatisin, .les deux textes ,ont pu être 
première fois ou après une longue interruption, ou ayant adoptés sans changements. · . . · ·. . 
perdu leur emploi. Cette intervention vise à pallier les· . · l · -' · . · 
difficultés que les femmes éprouvent dans leur insertion . Le premier, règl~men~. qui complèt~ , le travail• déjà 
ou leur réinsertion dans la . vie professionnelle en rai- en.tamé . p_ar I ad?pti~n ~-u mois d~ . mai .de • cette année 
son de l'absence de qualification professionnelle ou. d~. la s1x1ème d1rec~1ve }VA, contient les élémen.ts spé
en raison d'une qualification, prôfessionnelle insuffisante·: c1f1ques à la déterminat1c;m de la base de perception des 
Sont comprises dans le cadre de cette intervention du r~ssour?es propr~s prov.enant de la TVA, .. ainsi que les 
Fonds' en faveur des femmes,. les op~ratio·ns d'adapta- d1spos1t1ons relat1_ves au1 contrôle de. c~s ress?urce~: 
tion professionnelle des formateurs lorsqu'ils exercent Le « ~cuveau règlemept 'f./71 ". préyo1t les ?1spos1tion.s 
leur activité en faveur de l'emploi de~ femmes. ~, budg!ta1res. et de trés~rene · q~! d?1vent régir, .à ~artir 

Par ~ilieurs, les interventions du Fonds déjà décidées d.u. 1 Jan~1er _ 19~8, la qomptab1hsat1on, la mise à d1spo
dans le passé et qui viennent à expiration à la fin .de s1t1on et I ut1hsat1on des ressources propres aux Corn-
cette année (« secteur textile et habille. ment», «Jeunes», munautés. 1· 
« travailleurs ·migrants») ont été prorogées . 'jusqu'àu • 
31 décembre 1980. " . : -'. . RENFORCEMENT DU MÉCANISME ·. DE CONCOURS 

P~rm! les dispositions réglementaires!· une imp~rfa~e,è FINANCIER A MOYEN TERME . :' ,: · · 
particulière est accordée à celles relatives à la· f1xat1on, . . f . . . · . . 
par la Commission, d'orientations pluriannuelles valables A l'issue de .l'examen de la propositiori, .. èle la . Corn-
pour la gestion du Fonds qui faciliteront l'appréciation mission, le Conseil a ;adopté, lors de sa session du 
et la sélection des demandes du concours du Fonds. . 19 décembre 1977, une, décision concernant l'aménage-

Enfin, il convient de signaler parmi les dispositions de ment du concours financier à moyen terme. 
càractère administratif et financier · retenues par · le Cette ~écisi.on vise 4 doubler les plafonds d'engage-
Conseil, celles relatives il la simplification des aides, au ment des Etats memt?res, et en même temps à aména-
caicul du concours du Fonds, à la procédure devant être . ger les règles relatives I à la conditionnalité du concours 
suivie pour la présentation des dèmàndes, . à l'octrqT et à la surveillance du respect des conditions souscrites.· 
d'avances sur simple certification par l.'Etat membre Dor~navant, {es piafondf d'engagement et les opérations 
concerné : ces dispositions permettront en effet. d'assu~ d'octroi du concours seront libellés en unités de compte 
rer une gestion plus rationnelle et expéditive des res- européennes. 
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FRANCHISES FISCALES DANS LE TRAFIC INTERNA· 
TIONAL DE VOYAGEURS 

Le Conseil a arrêté, l<>rs de sa session du 19 décem-
. bre 1977, la directive accordant au, Danemark, pou~ une . 

période de cinq ans à partir du 1er Janvier 1978, une 
dérogation à l'application du régime harmonisé ctes 
franchises des taxes sur le chiffres d'affaires et des 
accises perçues à l'importation dans le trafic internatio
nal de voyageurs. 

Le Conseil a en effet considéré que l'état de la r'éali
satlon de l'union économique et monétaire et notam
ment du progrès de l'harmonisation fiscale ne permet 
pas encore au Danemark l'application complète · de ce 
'régime, sans risque de conséquences économiqU!3S no
tables. 

La dérog~tlon accordée pour· cette directive autorise 
le Danemark à 'limiter l'importation en franchise des 
produits de tabac, des boissons alcoolisées (boissons 

· distillées et boissons spiritueuses, d'un degré alcboli~·, 
que supérieur à 22°) et des bières~ 

MARCHANDISES PAR ROUTE 

Lors de sa session des 20/21 décembre 1977, le 
Conseil a marqué son accord sur la directive modifiant 
la première directive du Conseil relative à l'établisse
ment de règles communes pour certains ·transports de 
marchandises , par route entre Etats membrês; 

Par cette déclsl.on, le Conseil est convenu de porter 
1 de 50 km à 100 km la distance totale à vol d'oiseau 

pour laquelle les transports frontaliers sont . libéralisés. 
Il est également convenu de prévoir la libéralisation 

des transports des, véhicules à dépanner (les transports 
de véhicules endommagés sont libres depuis 1962) ainsi 
que les transports de pièpes de rechange pour les avions. 

COMIT~ D'INFRASTRUCTURE DE TRANSPORT 

Lors de sa session des 20-21 décembre 1977, le 
Conseil a marqué son accord sur l'instauration d'un~ 
procédure de consultation et sur la création d'un Co· 
mité en matière d'infrastructure de transport. 

Cette procédure remplacera celle de la décision du 
Conseil du 28 février 1966 en élargissant la consultation 
dans ce domaine au stade des plans et programmes et 
permettant de traiter un certain nombre de questions es
sentielles pour l'appréciation de l'intérêt communau
taire, à savoir l'examen d_es critères du choix optimum 
des Investissements, l'intégration des objectifs de la 
politique commune des transports avec ceux . d'autres 
politiques communautaires, et l'étude des besoins pré
visionnels en matière de transport. 

La proposition de décision citée en objet précise la 
notion d'intérêt communautaire, étend la communication 
aux plans et programmes qui présentent un intérêt pour 
pouvoir apprécier les projets d'intérêt communautaire, 
prévoit enfin que les projets pourront être communiqués 
dès qu'ils seront suffisamment identifiables. La base 
Juridique étant l'article 75 d.u traité CEE, les projets visés 
sont uniquement ceux concernant le transport par route, 
par voie navigable et par chemin de fer. 

Le c~dre de cette procédure de consultation sera 
constitué par le Comité qui devra devenir le siège de la 
collaboration entre la Commission et les Etats membres, 
et des Etats membres entre ei.Jx. Ce Comité procédera 
à l'échange d'informations sur les pians et programmes, 
à l'examen du choix des critères d'investissement et à 
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l'étude des besoins prévisionnels. il examinera la diver
gence des projets, pians et programmes par rapport aux 
études prospectives et permettra l'approfondissement de 
toute autre question relative au réseau communautaire 
des voies de communication . 

CONTINGENT COMMUNAUTAiRE 
t. 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session des· 20-21 dé
cembre 1977, le règlement modifiant le contingent' 
communautaire pour les transports de marchandises par 
route effectuée entre Etats membres. 

Cette décision porte le chiffre total des autorisations 
à 2 ~5, et sa répartition s'établit· comme suit 

Belgique .•.....•.••.•..... 
Danemark ••....••••..•....• 
Allemagne .•.......•..•....• 
France ...•......•......... 
Irlande .•.•••• ~ •••••.•..••• ,. 
Italie ••.•.....•••••.•...•.. 
Luxembourg ., ............... . 
Pays~Bas .......••......... 
Royaume-Uni ....••........ 

318 
203. 
512 
491 
60 

383 
84 

458 
326 

:3' 

Ces chiffres représentent .une augmentation linéaire 
de 20 % par rapport aux autorisations actuellement ac
cordées, total d'ailleurs qui n'a pas été augmenté depuis 
l'exercice 1975, et permettront aux Etats membres de 
faire face à la ferme demande d'autorisations qui se 
reflèt.e dans le niveau ·· croissant d'utilisation. 

Le Conseil ayant marqué son accord sur un modèle 
de carnet de comptes rendus simplifiés par rapport 
au modèle précédent, est également convenu de pour
suivre le financement communautaire des travaux de 
codification et de mise sur bande magnétique des ren
seignements inscrits sur ce compte rendu établi par les 
transporteurs aux fins de contrôle et d'exploitation sta
tistique. 

PROGRAMME D'ACTION COMMUNAUTAIRE POUR LA 
CONSTRUCTION NAVALE 

La Commission a défini (octobre 1977) les orientations 
d'une stratégie globale en faveur de la construction 
navale.· .. . 

Situation du secteur de la construction navale 

En effet, selon la plupart des estimations, la produc
tion mondiale entre 1975 et 1980 diminuera de 40 % ; 
si la Communauté ne parvient pas à renforcer sa part 
dans la demande mondiale, il faut s'attendre, sous l'effet 
conjoint de la crise économique et de la concurrence de 
certains pays tiers, à une diminution de la production 
communautaire encore plus forte. Si cette réduction ne 
s'accompagne p·as d'une adaptation des :capacités de 
production, la construction communautaire n'a aucune 
chance d'être compétitive. 

Politiques nationales et conséquences sur le plan 
communautaire 

Bien que certains espèrent un redressement des car
nets de commandes pour l'horizon 1984, la situation des 
chantiers de la Communauté ne peut que conduire la 
construction navale à une impasse : la politique actuelle 
de la plupart des Etats membres, fondée sur le soutien 
de la production et des emplois, risque d'aboutir à figer 
.le potentiel de produ'ction qui sera dans l'incapacité de 
devenir compétitif et qui placera à terme la flotte corn-
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munautaire sous la dépendance de constructeurs de 
pays tiers. La situation de l'emploi sera alors menacée 
dans son entièreté. 

Actions à envisager sur le plan communautaire 

Pour prévenir ces risques la Commission a décidé 
d'élaborer une stratégie globale de la éonstructlon na,. 
vale fondée sur des objectifs communs à la réalisation 
desquels devront concourir les politiques nationales et 
des actions communautaires· d'incitation et de soutien : 

· - Ces objectifs doivent consister en une adaptation 
ordonnée des capacités de production aux perspectives 
du marché, sur base d'une référence quantitative à dé
finir, en la création de postes de t~avail. en dehors de la 
construction navale proprement dite pour le personnel 
excédentaire, tout en essayant. de localiser sur place 
les activités nouvelles qui pourraient alors bénéficier des 
capacités professionnelles de ·la main-d'œuvre des chan
tiers, et enfin en l'amélioration de l'appareil de produc
tion susceptible à la fois de subsister sans aides et de 
rester concurrentiel sur le marché mondial. 

- Pour atteindre ces objectifs, la Commission outre 
sa proposition de directive de coordination des aides, 
propose d'une part l'utilisation, comme moyen d'incita
tion, des fonds budgétaires actuels ou demandés dans 
le cadre. du budget 1978 et d'autre part l'engagement 
d'actions pour la protection de l'environnement maritime 
ainsi que pour le respect, voire le renforcement, des 
règles de sécurité sur les navires et des règles sociales 
des gens de mer, actions qui par leur effet sur la de
mande pourraient réanimer - peut-être même à court 
terme si elles étaient engagées rapidement - l'activité 
des chantiers communautaires.· 

Sur la base de ces orientations la Commission trans
mettra au Conseil des propositions précises pour les
quelles elle espère des décisions rapides. Pour la pré
paration et la mise en œuvre de ces· décisions la Com
mission est consciente de la nécessité de consultations 
renforcées avec tous les milieux Intéressés pour essayer 
d'atteindre un consensus qui seul est capable d'assurer 
l'efficacité de cette stratégie· conimunautalrê. Déjà dès 
contacts avec les partenaires sociaux· ont été pris et se· 
poursuivront. La Commission va renforcer par des Initia
tives appropriées les contacts avec les responsables du 
secteur dans les administrations nationales. 

Par cette stratégie la Commission veut permettre à 
l'industrie communautaire ,de la construction navale de 
pouvoir affronter efficacement la concurrence de pays 
tiers sur des bases saines et compétitives. 

"' - .. 

r· 

m. Relations extérieures 

RELATIONS AVEC LES A.C.P. ET P.T.O.M. 

Lors de sa session des 20-21 décembre 1977, le 
Conseil, conformément à la demande de la 'République 
de Djibouti du 7 Juillet 1977 et rejoignant le vœux ex
primé par les Etats A.C;P.,· a confirmé formellement l'ac
cord de la Communauté sur l'accession à la convention 
de Lomé de ce pays devenu indépendant le 27 Juin 
1977. 
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RELATIONS AVEC LE LIBAN 

Lors de sa séssion des!19-20 déce~b.re 1977; le Con:eil 
est convenu de demander à la Banque Européenne d'ln~ 
vestissement d'engager, fsur ses ressources propres, un 
montant de 20 MUC poùr l'octroi au Liban · d'une aide 
exceptionnelle sous. forme de prêts pour la réalisation de 
projets de reconstruction. Il a également décidé que la. , 
Communaüté assurera la garantie de ces prêts. . 

' 1 . 
RELATIONS AVEC LA YOUGOSLAVIE ' " l ' .' " ·. 
. Par ·ailleurs, en vue d'assurer aux pêcheurs c·onïmu

nautaires une continuitéf de leurs efforts de pêche dans 
les eaux yougoslaves Jusqu'à ce qu'un accord de pêche 
puisse être négocié et êonclu entre la Yougoslavie et la 
Communauté pendant lé premier semestre de 1978, le 
Conseil a autorisé, lors {de sa session des 19-20 décem
bre 1977, l'Italie à proroger, pour six mois, l'arrange

. ment intervenu entre ell'e et la Yougoslavie .en 1977, ar-
rangement par lequel {l'Italie était , convenue. avec la 
Yougoslavie d'une Interprétation permettant le maintien 
en vigueur de l'accordl de pêche maritime signé entre 

~:.:::x pays le 15 T 1973. · · · 

Lors de sa session des 19-20 décembre 1977, le Conseil 
a adopté des directivesJ pour l'ouverture de négociations 

· avec Chypre concernant la conclusion avec ce pays 
d'un Protocole définissant le régime des échanges dans 
le secteur agricole pour la période allant du 1er jan
vier 1978 au 31 décembre 1979. U èst également convenu 
de mesures à applique~ à titre autonome à Chypre, dans 

. le domaine agricole, du_rant les trois premiers mois de 
1978. . 1 · - , 

Par ailleurs, le Conseil a adopté le règlement portant 
conclusion du Protocole additionnel CEE - Chypre 
signé le 15 septembre 11977 et qui devrait entrer en. vi
gueur le 1er février 197~'. Pour couvrir la période comprise 
entre le 1er Janvier 1978 et cette entrée en vigueur, il a 
arrêté· également un I règlement prorogeant certaines 
dispositions du régime 

1
actuellement appliqué aux échan

ges entre la Communauté et Chypre. · · ;' ,. 
IMMOBILISATION TEMPORAIRE DES BATEAUX 

r . 
Lors de sa session des 20-21 · décembre 1977, le 

Conseil a marqué son accord de principe sur la décision 
modifiant les dlrectivès relatives à l'ouverture de la 
négociation avec la SÛlsse d'un Accord sur, 'la mise · en 
œuvre d'une réglementation concernant l'immobilisation 
temporaire de bateaux) affectés aux transports de mar
chandises et applicables à certaines voies d'eau. . 

1 . 
La proposition modifiée s'est avérée nécessaire à la 

lumière de l'avis rendu par la Cour de Justice en Juillet 
1976, ·au sujet de l'incompatibilité du projet d'accord 
initial avec le~ règles tu Traité. 

TRANSPORTS ,INTERNAI TIONAUX ·EN AUTOBUS ET 
AUTOCAR~ · . . · -. . · 

Lors de sa session des 20-21 décembre 1977, le 
Conseil a marqué sorl accord sur la décision modifiant 
·les directives de négoèiatlons entre là Communauté éco
nomique européenne ;et les pays tiers membres de la 
Conférence Européenne des Ministres dès Transports 
concernant le régime applicable aux transports occa-



-slonnels Internationaux c;le voyagéurs par route effectués 
par autocars et autobus. . 

Cette décision a pour but de permettre la conclusion 
des négociations entre la Communauté et l'Autriche, 
l'Espagne, la Grèce, la Finlande, la Norvège, le Portu
gal; _la Suède, ta' Suisse, . la Turquie et la Yougoslavie, 
pays membres de la CEMT. · 
• · Cet AcQord, une - fois négocié, constituera le· premie'r 
Accord en .lTlatière de transport conclu entre la Commu
nauté partie contractante et des pays_ tiers, et assurera 
la libération des services occasionnels internationaux de 
voyageurs par route effectués par autocars et autobus 
aussi bien · entre ces pays qu_'entre eux et la Commu-
nauté. · ·· '· · · , ' . 1 , 

Pour· résoudre certains problèmes survenus au cours 
des . négociations, cette modification des directives in
troduit une procédure d'information mutuelle et confie 
certaines tâches administratives relatives. à la gestion de 
!'.Accord au Secrétariat de la ·Conférence Européenne 
des Ministres de$ Transports. 

. ~ ' ' ~. .. . 
TEXTILES _;_ BILAN DES Nl:GOCIATIONS BILATl:RALES 
ET PROROGATION DE L'ARRANGEMENT MULTIFIBRES 

Lors de sa session des· 19-20 déèembre 1977, le 
Conseil a procédé à une· étude approfondie du. rapport 
de la Commission ·sur le bilan des négociations et dis
cussions menées ces deux derniers mois dans le sec
teur textile avec la quasi totalité des pays fournisseur$ à. 
bas prix.·, 

Ces , négociations et discussions ont été menées 'en 
vertu d'un mandat établi par le Conseil au mois d'oc
tobre, mandat qui visait essentiellement une certaine 
stabilisation des ·importations de produits textiles dans . 
la Communauté. Il s'agissait en effet d'assurer . pour la 
prochaine période quinquennale 1978-1982 · le dévelop
pement de l'ensemble de$ importations textiles. d'une 
façon ordonnée et de les canaliser dans des limites sup-

. portables par l'industrie communl;l,utaire à laquelle serait 
offert le répit indispensable pour sà restracturation. Les 
accords négociés assurent par ailleurs aux pays fournis
seurs· une sécurité d'accès au màrché communautaire. 

Le Conseil a marqué son accord sur les résultats de 
l'ensemble des négociations _menées par. la qommission. 

'. la signature et· la : conclusion des multiples a_ccords 
, bilatéraux en question Interviendra selon les· procédures 
habituelles dans les meilleurs délais. 
. Dans ces conditions'.. le Conseil. a égafement été en 

mesure de marquer son accord pour. ,que. la Commu
nauté accepte que !'Arrangement · .. multifibres ,. soit re
conduit pour une période de 4 ans, étant entendu toute
fois que dans le cas où l'un ou' l'autre accord bilatéral 
ne sera!t pas ratifi~ pa_r le fournisseur concerné, ou se
rait dénoncé ultérieurement, tes droits de la· Communauté 
seraient entièrement réservés. 1

1
'•" 

. A l'issue dé ses débats, le Conseil s'est félicité des 
résultats qui ont pu être atteints dans ce secteur parti
culièrement sensible et a. exprimé son ·appréciation pour 
le travail accompli par la Commission et· les négocia-
teurs. · 

LES PRODUITS LAITIERS DANS ·Le' TIERS MO.NOE 
BESOINS NUTRITIONNELS ET PERSPECTIVES DE 
Dl:VELOPPEMENT . 

Les besoins des pays du tiers monde en produits lai
tiers sont considérables : dans de nombreux pays un · 
approvisionnement plus Important et plus stable condl-

·• 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

.tionne l'équilibre nutritionnel·· et . la santé de la popula
tion. D'où les efforts entrepris pour développer la pro
duction et l'industrie· laitière. 

. . ~ . . . 
Pour faire face à ces besoins vitaux, mais aussi pour 

soutenir le décollage des projets de production, l'aide 
alimentaire en produits laitiers est indispensable. . 

. L'.analyse présentée par la ,; Com.mission au Conseil 
(novembre 1977) démontre que la ·politique de là Commu
nauté èn la matière reste insuffisante : compte rendu 
de l'importance des besoins ei des disponibilités en 
produits laitiers, ùn volume d'aide de 150 000 tonnes/an 
doit être considéré comme un minimum. En outré, pour 
que l'aide soit assurée de sa pleine efficacité, · pour 
qu'elle puisse notamment .être intégrée le plus souvent 
possible à des projets de développement, les engage
ments de la Communauté doivent porter sur plusieurs 
années. 

Dans ce ·domaine, où l'enjeu' s'ex.prime en million de 
vies humaines, l'Europe, seul . grand fournisseur de pro
duits laitiers, a une responsabilité majeure . 

• l ! t 

La demande des PVD : 10 mllllons de tonnes de. laH 
en 1980 · ,,., . 

Consommation 

Alors que dans les pays , Industrialisés la consomma· 
tlon est en -moyenne de 300 kg par an et par tête, le 
chiffre moyen· n'est que de 50 kg pour les PVD, cette 
moyenne étant rarement atteinte dans · la plupart des 
pays d'Afrique et d'Asie du Sud Est 

"' ,·. 

Production : 1 

.L .. 

Les · pays industrialisés. produisent 80 % d'une pro
duction mondiale estimée à 430 million de tonnes, ce 

· qui se traduit par une production par tête 10 fols. plus 
élevée que dans les PVD. Depuis . plusieurs années la 
.production des pays riches excède la demande solva
ble : .les stocks. atteignent 2 Mio de tonnes de poudre 
de lait. · 

Besoins d'importation des PVD. : 

En· dépit des efforts tendant à accroitre leur produc
tion, la plupart des PVD ne peuvent faire face à la de
mande croissante que . par l'augmentation des importa
tions : celles-ci sont passées · de 3,4 à 8 millions · de 
tonnes en 10 ans. Elles· pourraient dépasser les 10 mil
lions de tonnes dans les années 1980. 

Malnutrition ch·ronlque : 10 mllllons de mcirts ·par an· • 

· Les famines spectaculaires semblent provisoirement 
écartées, La p13rsistance d'une malnutrition chronique 
reste cependant dramatique : chaque année 10 millions 
d'hommes en meurent et ce chiffre pourrait atteindre 
30 millions à la fin du siècle. La moitié des enfants du 
tiers "!Onde en souffre, le .déficit en protéine étant parti-
culièrement grave. ~ 

. . . 
Certes aucun aliment ne peut, à lui seul, satisfaire toùs 

les. besoins nutritionnels de l'homme, mais le lait est ce 
qùi se rapproche le plus d'un aliment complet, surtout 
lorsqu'il est enrichi par un apport' de vita'mines. Le 
recours à la poudre de lait présente par ailleurs de 
nombreux avantages : prix peu élevé pour une teneur 
protéinique élevée (36 %) - facilité de transport et de 
stockage - utilisation variée. 
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Développement de la production dans lea ~VD : une 
priorité reconnue 

Un nombre croissant de PVD accordent une impor
tance prioritaire au développement laitier, non seule
ment en raison des besoins nutritionnels ou dans le 
souci d'alléger leur balance des paiements,· mais égale
ment CO!llpte tenu du rôle que peut jouer cette activité 
dans le développement rural : elle permet de développer 
l'emploi, de diversifier l'agriculture, d'améliorer le re
venu de paysans marginaux. 

Si dans certains PVD l'écologie i11terdit , u_ne produc
tion rentable, de nombreuses régions d'Afrique, d'Asie 
ou d'Amérique Latine se prêtent à une production à un 
coOt comparable à celui des pays développés. Des expé
riences couronnées de succès en témoignent et ceci 
sur les trois continents. 

Mais pour mener à bien et développer de tels · projets, 
un problème de base doit être résolu au départ : dans 
les conditions présentes le prix local du lait et des 
produits laitiers est trop élevé pour les consommateurs ; 
alors que par ailleurs l'industrie laitière locale ne peut 
se développer qu'en assurant aux producteurs un revenu 
beauèoup plus rémunérateur que celui qu'ils perçoivent 
actuellement. Or l'aide alimentaire permet précisément 
de surmonter ce handicap et de contribuer au décollage 
des projets laitiers. ' 

L'aide alimentaire, Instrument de· développement · 

L'utilisation de poudre de lait et de butteroil pour re
constituer du lait liquide permet en effet d'utiliser les 
capacités inutilisées des laiteries, résorbant ainsi l'écart 
initial entre la demande et la production locale. 

Par ailleurs le produit de la vente est réinvesti dans 
la modernisation de la production et des moyens de 
commercialisation, ce qui à terme doit conduire à la 
disparition des beso.ins d'aide. · 

Cependant l'insertion de l'aide alimentaire dans un 
processus de développement suppose qu'elle soit combi
née avec diverses formes d'assistance technique, la 
réalisation de projets Intégrés portant à la fois sur les 
équipements de production et de commercialisation; les 
transports, les services sanitaires et l'infrastructure en 
général, ne peut être menée à bien que sur une assez 
longue période et à la condition que l'apport d'aide 
alimentaire soit assuré tout au. long de cette période. 

C'est-à-dire que · 1es très. fortes fluctuations de l'aide 
en produits laitiers au cours de ces dernières années 
compromettent gravement_ l'efficacité de l'aide en tant 
q11'instrument de développement.. 

Les PVD pourraient absorber dès maintenant 400 000 T 
de pou.dre de lait par an . . . 

Sur les 450 millions d'hommes souffrant de malnu
trition dans le tiers monde, seuls 14 % bénéficient de 
programmes d'aide spécifiques, programmes dont les 
disponibilités en poudre· de lait sont Inférieurs à 1 kg 
par an et par bénéficiaire. En augmentant cette « ration » 
à 3 kg, et en utilisant les mécanismes dè distribution 
existants,' les programmes d'aide spécifiques pourraient . 
absorber à eux seuls 200 000 tonnes de poudre· de lait. 
En y ajoutant les projets de développement. les capa
cités d'utilisation Immédiate s'élèvent à 400 000 tonnes 
au moins, c'est-à-dire le double· du volume prévisible 
de l'aide pour 1977: · , 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. 
Commission paritaire no 58117. 

'· . 

~:ur:le dét~~~lnant dej la_ pollt.·lq~e .d~alde de la, Commu,-

Face. à ces besoins, la Communauté qui reste la prin
cipale pourvoyeuse d'aide en produits· laitiers, se trouve 
investie d'une respon'.sabilité particulière. Sa politique 
doit être améliorée dans trois directions : le volume 
d'aide doit être fixé ir un niveau qui tienne compte de 
l'ampleur des besoins Jet des capacités d'absorption ; la 
continuité de cette aide doit être garantie ; la priorité 
en faveur des projetsi8~écif(ques doit être renforcée. 

La politique d'aide a ses objectlfa propres et ne peut être 
réduite à une opération de liquidation des excédents · 

Les indications qui] précèdent suffisent à démontrer 
que la politique d'aide alimentaire répond à des besoins 
vitaux des PVD et qu'élis ne peut être considérée comme 
un sous-produit d'une politique agricole génératrice 
d'excédents. De même ne peut-on -refuser l'accroisse
ment du volume de l'aide sous prétexte que ceci confir
merait l'orientation controversée de la politique agricole. 

Faut-il rappeler que! s'agissant des céréales, la commu
nauté internationale s'est fixé un objectif· d'aide mini
mum de 10 millions dè tonnes à un moment où' les stocks 
étalent quasiment inexistants ? 

t . 
Alde alimentaire ou a/lmentatl~n _du bétail ? , 

Le fait que la Communauté dispose de surplus en 
produits laitiers ne peut constituer un argument contre 
l'utilisation de ces surplus pour l'aide alimentaire._ 

Les stocks actuets1 s'élèv~nt à environ 1 million de 
tonnes. Au cours ded prochaines années il est probable 
que la production excédera de 500 000 tonnes la de:, 

· mande intérieure. Dej ce surplus, la moitié environ peut 
faire l'objet d'exportations commerciales. Pour le solde, 
soit 250 000 tonnes, j le choix est à faire entre l'aide 
alimentaire... et l'alimentation des • porcs. Dans les deux 
cas, les coOts sont ;comparables si l'on inclut les frais 
de stockage de la poudre destinée à l'alimentation ani-
male. f · · 

Il faut ajouter enfiQ que l'aide alimentaire, dans la me
sure où elle permet le décollage dè la production locale, 
l'amélioration des réseaux de distribution et ia diminution· 
des coOts, permettrâ également aux pays en voie de 
développement d'acérottre progressivement leurs Impor
tations commerciales! 

1 
REGIMES AUTONOMES D'IMPORTATION A L'EGARD 
DES PAYS A COMMERCE D'ETAT 

. l 
Lors de sa session des 20-21 décembre 1977, le , 

Conseil a arrêté lés régime autonomes d'importation 
applicables, pour l'ar;mée 1978, à l'égard d!:!S pays à com
merce d'Et.at. Compte tenu de la situation économique 
générale de la Communauté, l'augmentation des c_ontin
gents d'importation f ne dépasse pas en règle générale 
5 %. Des dispositions particulières ont par ailleurs été 
prévues dans le domaine du secteur textile et ceci afin 
de coordonner la pÔlitlque autonome de la Communauté 
avec la nouvelle politique commerciale mise en œuvre 
dans ce secteur. Lès dispositions arrêtées revêtent ce
pendant un caractère transitoire, le Conseil étant convenu 
d'arrêter, à l'égard tdes importations de produits textiles 
en provenance dei ces pays tiers, un régime · définitif 
avant •• 1w mam r 

f 
Imprimerie de Champagne. - 52200 Langres. 
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COLLOQUE DU COLLEGE D'EUROPE : 

UNE COMMUNAUTE A DOUZE ? 

L'IMPACT 
DU NOUVEL ELARGISSEMENT 

SUR LES COMMUNAUTES 
EUROPEENNES 

Suivant une longue tradition, Je Collège d'Europe 
organise, les 16, 17 et 18 mars, son Colloque annuel 
consacré à : « Une Communauté à douze ? L'impact 
du nouvel élargissement sur les Communautés euro
péennes ». 

Les sujets abordés comportent : les effets de l'élar
gissement sur les politiques industrielle, régionale et 
agricole de la C.E., les implications pour le budget 
communautaire, la période transitoire pour les pays 
candidats, les implications pour la libre circulation de 
la main-d'œuvre, Je problème des langues, l'impact sur 
les institutions communautaires, la réaction des Etats
Unis et des pays de l'AE.L.E., les implications pour la 
politique méditerranéenne de la C.E. et pour les rela
tions de celle-ci avec Je Tiers monde. Les participants 
discuteront 18 rapports distribués à l'avance. 

Le thème du Colloque sera introduit par M. Garret 
FITZGERALD, T.D. Ensuite prendront la parole au nom 
des gouvernements des pays candidats, M. G. KONTO
GEOGJS, Ministre hellénique chargé des affaires euro
péennes, M. V. CONSTPINCJO, Président de la Commis
sion pour l'intégration européenne auprès du Conseil 
des Ministres portugais, et Je Ministre du gouvernement 
espagnol chargé des problèmes d'adhésion à la C.E. 

Présideront les différentes sessions de travail : MM. 
E. DAVIGNON et L. NATAL!, Membres de la Commission 
de la C.E. ; M. H.-J. GLAESNER, Directeur général
Jurisconsulte du Conseil de la C.E. ; MM. C. D. EHLER
MANN, P. MATHIJSEN et D. STRASSER, Directeurs 
généraux à la Commission de la C.E. ; M. F. A. CASA
DIO, Directeur de la Società ltaliana per l'Organizza
zione Jnternazionale, Rome ; M. G. DENTON, Directeur 
du Federal Trust for Education and Research, Londres ; 
M. A. JACQUEMIN, Président de !'·Institut des Sciences 
économiques, Louvain; M. T. LOPEZ-CUESTA, Recteur 
de l'Université d'Oviedo ; M. M. MARTINEZ CUADRADO, 
Professeur à l'Université de Madrid ; M. S. RENBORG, 
Directeur des Affaires économiques et sociales au 
Conseli de l'Europe ; M. J. SJOTJS, Professeur à l'Institut 
des Hautes Etudes Internationales, Genève ; M. M. A. 
TRACY, Directeur au Secrétariat général du Conseil 
de la C.E. 

Le Directeur du Colloque est M. W. WALLACE, 
nommé récemment au poste de Directeur adjoint du 
Royal lnstitute of International Affairs, Londres. 

Pour tous renseignements complémentaires, s'adres
ser au Secrétariat de la Semaine de Bruges, Collège 
d'Europe, Dyver 11, B - 8000 BRUGGE (Belgique), 
Tél. 050/33.53.34. 
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Taux actuariel bru j~u'à 9,7~ % 
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